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INTRODUCTION

MISE EN SITUATION

Une demande o f f i c i e l l e (annexe 1) a été f a i t e le 8 octobre

1985 auprès de Monsieur Jacques Desjardins, v ice-président à l 'admin is -

t r a t i o n et f inances, et par conséquent, supérieur hiérarchique du d i rec -

teur du service de l'approvisionnement et con t ra ts , à l ' e f f e t d 'obten i r

un mandat pour effectuer une étude sur le service de l'approvisionnement

et contrats, dans le cadre de ma maît r ise en gestion des pet i tes et

moyennes organisat ions, à l 'Un ive rs i té du Québec à Chicout imi. Monsieur

Desjardins a répondu aff irmativement à ma demande (annexe 2 ) , en date du

23 octobre 1985. Cette démarche o f f i c i a l i s e l 'é tude que j ' a v a i s déjà

entreprise vers la mi-août 1985 avec l 'approbat ion de Madame Francine

Constantineau alors d i r ec t r i ce de ce serv ice.

MANDAT DE LA SOCIETE

Le mandat qui m'a été confié par Monsieur Jacques Desjardins

se résume principalement comme su i t : "entreprendre une étude sur le

fonctionnement décentralisé du service approvisionnement et contrats et

regarder plus particulièrement les structures et les processus de ce

service".



Cet ouvrage se veut une critique constructive du service sur

lequel nous allons limiter notre étude et ne veut en aucun cas mettre en

doute la compétence et la collaboration des personnes en place à quelque

niveau que ce soit. Les intervenants à cet ouvrage et moi-même ten-

terons de déterminer si le service approvisionnement et contrats remplit

les objectifs pour lesquels il a été créé, si la décentralisation du

service approvisionnement et contrats donne les résultats escomptés et

s'il ne peut y avoir place à amélioration au niveau du processus de ses

opérations.

OBJECTIFS DE LA SOCIETE

La Société désire obtenir un document é c r i t et formel du fonc-

tionnement actuel de la décentra l isat ion du service approvisionnement e t

contrats depuis le mois de janv ier 1985. Ce document l u i permettra

d'évaluer ce fonctionnement et d'apporter les co r rec t i f s si e l l e le juge

à propos.

CEGERCO INC.

Sans être un "client décideur" du système de l'approvision-

nement et contrat, Cegerco inc. sera considéré comme client de cette

étude. Nous verrons pourquoi s nous retrouvons cette dualité de client

au cours du texte de la première partie. A ce titre Cegerco inc. re-

cevra une copie intégrale de cette étude.



MÉTHODES DE TRAVAIL UTILISEES

Deux méthodologies complémentaires seront u t i l i sées pour ef-

fectuer cette étude. Premièrement, des bases seront jetées a f in d 'obte-

n i r les conditions et les éléments nécessaires à la réa l i sa t ion d'un

processus de recherche-action (annexe 3 ) . Ce processus nécessite la

par t i c ipa t ion d'un chercheur et de personnes fa isant par t ie de l ' o r g a n i -

sation "d 'ac teurs" , qui mettent en commun leur savoir à t ravers cer ta ins

cadres pour diagnostiquer, cho is i r une ou des s o l u t i o n ( s ) , implanter un

ou des changement(s), évaluer les résu l ta ts et f a i r e une évaluation g lo -

bale de la recherche.

I l est à noter que ce processus prévoi t autant que poss ib le ,

un consensus des intervenants au niveau de chacune des phases de

l ' é t u d e . Cependant, dans le cas présent, i l n'est pas évident que le

processus de recherche-action puisse se dérouler jusqu'à la f i n , étant

donné le temps l i m i t é des personnes ressources, le délai d ' in te rven t ion

à l ' i n t é r i e u r de la Société et l 'échéancier de la présente étude (vo i r

1.1.6). Les personnes qui ont accepté de col laborer avec moi pour

ef fectuer cette démarche et fou rn i r de l ' i n fo rmat ion pert inente sont les

suivantes :

- Madame Francine Constantineau, i n g . ,

D i rec t r i ce , ingénierie des valeurs "SOCIETE"



- Monsieur Michel Desmarais, i ng . ,

Vice-président, gestion de projets

- Monsieur Michel Harvey, i ng . ,

Vice-président "CEGERCO INC."

- Monsieur Olivier Hudon,

Responsable, approvisionnement et contrats, Jonquière

La deuxième méthode ut i l isée sera celle de "Checkland" qui a

été élaborée dans le but de f ac i l i t e r l'approche de problèmes complexes

(rat ional i tés multiples, objectifs f lous, processus décisionnels incer-

ta ins, etc.) et qui pr iv i légie l'étude d'une organisation sous l 'angle

d'un système d'activités humaines.

Cette méthode reconnaît que de te l les situations ne peuvent

matériellement être décrites de façon exhaustive et qu ' i l faut avant

tout déterminer une perspective pr iv i légiée, un point d'ancrage part icu-

l i e r . C'est ainsi que la méthode "Checkland" suggère, en premier l i e u ,

de prendre contact avec le milieu à l 'aide d'une description de ce der-

nier, en terme de processus et de structure, de façon à obtenir une

représentation riche de la s i tuat ion. Cette description doit permettre

le choix d'un point d'ancrage part icul ier à par t i r duquel un modèle con-

ceptuel est élaboré à l 'aide du langage systëmique. Les étapes suivan-

tes consistent à u t i l i ser le modèle conceptuel comme un cadre théorique



et un cadre de référence et à le comparer avec la représentation riche

pour identifier les lieux de changements et tenter d'effectuer les mo-

difications nécessaires. L'approche comporte sept étapes qui seront

divisées en trois parties pour la présente étude:

1ère partie

1° L'élaboration de l'image riche consiste à recue i l l i r des

informations d'ordre général sur l 'organisation, son environnement, ses

structures, ses processus, ses ressources, son climat organisationnel et

la sélection d'un problème à étudier.

2° La phase d'ancrage détermine sous quel angle la probléma-

tique sera étudiée et f ixe les éléments essentiels du ou des systême(s)

d'act iv i tés humaines qui serviront de référence pour étudier la si tua-

tion problématique particulière qui a été sélectionnée. Elle se divise

en t ro is moments :

a) Choix du système pertinent à la situation problématique

sélectionnée.

b) Définition du système pertinent.

c) Validation de la déf in i t ion .



2e partie

3° La conceptualisation consiste à construire un modèle où la

structure et les composantes doivent prévoir toutes les act iv i tés néces-

saires pour rencontrer la déf in i t ion d'un système.

4° La comparaison consiste à u t i l i se r le modèle conceptuel

comme cadre de référence pour étudier de façon précise les lieux de

changements potentiels à apporter dans la situation problématique.

5° L' ident i f icat ion des changements possibles sera fa i te

après avoir vér i f ié si les changements sont désirables et faisables par

les intervenants et seront inscr i ts au processus de recherche-action.

6° L'application des changements sélectionnés

Une stratégie d'application s'élaborera à travers un certain

nombre de discussions avec les personnes impliquées, affectées par

le changement ou par la réut i l isat ion de la méthode "diagnostic-

intervention", en tout ou en par t ie , selon la complexité du changement.

7° Le contrôle est une act iv i té permanente d'apprentissage,

d'adaptation et de réflexion qui permettra aux intervenants ainsi qu'à

moi-même de cheminer en interrelat ion vers le choix d'actions per t i -

nentes à une situation problématique donnée.



3e partie

Un rapport académique sera préparé, i l donnera divers commen-

ta i res quand au déroulement global de l 'étude versus les intervenants,

les méthodes u t i l i sées et le chercheur.

LES SOURCES DE DONNEES ET AUTRES RESSOURCES DISPONIBLES

Les présentes sources de données ne se veulent pas exhaustives

ni l i m i t a t i v e s , mais p l u t ô t , une l i s t e mémoire des pr incipales sources

de données connues à ce stade de la présente étude.

1° Les documents o f f i c i e l s de la Société québécoise d 'assa i -

nissement des eaux ( l o i s , règlements, décrets, e t c . ) .

2° Les documents o f f i c i e l s du Gouvernement ( l o i s , règlements,

décrets, e t c . ) .

3° Les documents o f f i c i e l s du ministère de l'Environnement du

Québec ( l o i s , règlements, décrets, e t c . ) .

4° Les personnes ressources suivantes ont acceptées de c o l l a -

borer à la présente étude au niveau de la co l lec te d' informations p e r t i -

nentes: Monsieur Jacques Desjardins, i n g . , v ice-prés ident , administra-

t i on et f inances; Madame Denyse Bonneau, coordonnatr ice, répertoires et



systèmes; Monsieur Raymond Hertzschuch, superviseur, approvisionnement

et contrats et Monsieur Guy Turcotte, ing., directeur régional, gestion

de projets.

5° L'Association régionale de gestion des achats.

6° Littérature pertinente au sujet.

Cependant, la grande majorité des personnes ressources demeu-

rent et travaillent à Montréal; c'est pourquoi, plusieurs interventions

et discussions préparatoires à cette étude seront faites par téléphone

pour ensuite déboucher sur deux à trois rencontres personnelles soit à

Jonquière ou à Montréal .

CALENDRIER DE L'ÉTUDE

Première étape: Présentation de l 'élaboration de la probléma-

t ique, so i t : l'image riche et la phase d'ancrage, vers la f in octobre

1985.

Deuxième étape: Présentation de la conceptualisation, la com-

paraison ainsi que l ' ident i f i ca t ion des changements possibles vers la

f in novembre 1985.
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Troisième étape: Présentation de l'application des change-

ments sélectionnés et des contrôles. Cette troisième et dernière pré-

sentation complétera la présente étude et sera déposée vers la fin

décembre 1985. Chaque étape fera l'objet d'un accord partiel et pourra

être mise à jour en cours de route, étant donné que la méthode

"Checkland" est dynamique et qu'elle peut éventuellement demander des

corrections ou ajouts à des étapes antérieures déjà passées.

A la fin de la présente démarche, un rapport plus succinct ac-

compagnera ce document et sera remis à la Société. De plus, un rapport

académique sera remis à Monsieur Paul Prévost, Ph. D., directeur de

recherche pour la présente étude à l'Université du Québec à Chicoutimi.

Au départ, aucun budget ne sera alloué par les clients de l'é-

tude puisque aucune demande en ce sens ne leur a été adressée. J'en-

courrai donc, autant que possible, toutes les dépenses nécessaires à la

rédaction de ce mémoire. Cependant, je tenterai de minimiser chacune

des dépenses prévues ci-après.

1 à 3 voyages

Dactylographie

Imprévus

TOTAL

PREVISIONS

à Montréal

et mise en page du

BUDGETAIRES

mémoire

500,00

500,00

100,00

1 100,00

$

$

$

$
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PARTIE I

ELABORATION DE L1IMAGE RICHE ET ANCRAGE

1. ELABORATION DE L'IMAGE RICHE

1.1 Présentation de l ' o rgan isa t ion

1.1.1 Historique de 1 'organisat ion

La Société québécoise d'assainissement des eaux (S.Q.A.E.) a

été créée par le projet de l o i n° 92 sanctionné le 18 j u i n 1980. La

"S.Q.A.E." a pour ob je ts :

1° de concevoir, cons t ru i re , amél iorer, agrandir et mettre

en marche des ouvrages d'assainissement des eaux pour les besoins des

municipal i tés et d'exécuter des travaux de ré fect ion des réseaux

d'ëgouts municipaux;

2° d'exécuter des études de ré fect ion des réseaux d'ëgouts

municipaux et d'autres études concernant les égouts municipaux et l ' a s -

sainissement des eaux usées des mun ic ipa l i tés .

La Société réal ise ses objets dans l e cadre d'un programme
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d'assainissement des eaux élaboré en vertu de la l o i sur la qua l i té de

l'environnement et approuvé par le Gouvernement.

La Société ne peut réa l iser ses objets r e l a t i f s aux ouvrages

d'assainissement des eaux qu'à la demande d'une munic ipa l i té qui a préa-

lablement conclu une convention à cette f i n avec le Gouvernement.

La Société peut néanmoins réa l i ser ces objets à la demande du

min is t re de l'Environnement en appl icat ion de la l o i sur la qua l i té de

1'environnement.

Les a f fa i res de la Société sont administrées par un conseil

d 'administ rat ion de sept membres nommés par le Gouvernement, dont deux

doivent être membres du conseil d'une mun ic ipa l i t é .

Le financement des ouvrages de la Société s 'ef fectue p r inc ipa-

lement par le b ia is d'emprunts qu 'e l l e contracte, lesquels sont rembour-

sés par des versements du gouvernement et des munic ipal i tés intéressées.

Le gouvernement peut notamment s'engager à combler les besoins de l i q u i -

d i tés de la Société et à garant i r le paiement de tout emprunt ou ob l iga-

t i on de cette dernière.

Notons que la Société est sous la responsabi l i té du min is t re

de l'Environnement et qu'au début de ses opérat ions, la Société a connu

certains problèmes de croissance dus à l 'ajustement et à la d é f i n i t i o n
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des champs de compétence des d i f fé ren ts intervenants en cause, so i t le

ministère de l'Environnement du Québec, la Société québécoise d 'assa i -

nissement des eaux et les mun ic ipa l i tés . On peut déceler, à p a r t i r de

la f igure 1.1, un cer ta in problème de recrutement des munic ipa l i tés dû à

ces problèmes d'ajustement et qui ont pr is f i n durant l 'année 1983.

Dans le même tableau, on peut remarquer qu'à p a r t i r de l'année 1982

jusqu'en 1985, les coûts d 'exp lo i ta t i on n'ont pas subis la même

croissance que le volume des travaux effectués et/ou à exécuter.

A pa r t i r du moment que la Société et le ministère de l ' E n v i -

ronnement ont réussi à é t a b l i r clairement le partage des responsabi l i -

t é s , que le gouvernement a i t accepté de hausser sa pa r t i c ipa t i on en

moyenne à 90% (Programme de re lance) , que l 'on a i t amélioré le processus

de p lan i f i ca t ion du choix des munic ipal i tés à signer leur protocole en

premier l i eu so i t de l'amont vers l 'ava l et que les munic ipa l i tés aient

obtenu une plus grande autonomie au niveau du choix des firmes qui exé-

cuteront les plans et devis des travaux d'assainissement sur leur t e r r i -

t o i r e , la Société a connu un bond phénoménal au niveau de toutes ses

opérat ions. Cette période de grand ajustement et de relance a coïncidé

avec la venue de M. Jean-Yves Babin au mois de septembre 1983 comme pré-

sident directeur général au sein de la Société. I l est secondé par

M. Michel Desmarais, v ice-président à la gestion de p ro je t s , en fonct ion

depuis novembre 1982, et M. Jacques Desjardins, v ice-président à l 'admi-

n i s t ra t i on et f inances, en fonct ion depuis novembre 1983.
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EVOLUTION DES AFFAIRES
DE LA SOCIETE

(Figure: 1.1)

VOLUME DES TRAVAUX A EXECUTER

TRAVAUX EFFECTUES

COUTS D'EXPLOITATION

OMJLATIVE

MUNICIPALITES
CLIENTES

81 82 83 84 85 86 01 82 83 84 85 85
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1.1.1.1 Le service approvisionnement et contrats et la décentrali-

sation

Afin de mieux cerner le phénomène de la décentralisation du

service approvisionnement et contrats, i l serait judicieux d'informer le

lecteur en lui précisant certaines données historiques au développement

de la Société et de ce service. De plus, la décentralisation doit être

regardée à la lumière du contexte part icul ier qui prévalait à ce moment

là et des objectifs qui l 'ont motivée.

Après avoir connu un départ relativement lent , la Société a

connu une croissance très rapide au niveau du volume de ses opérations

et ce, surtout au cours de l'année 1984 où la plupart de ses services

étaient submergés de t rava i l . Le service de l'approvisionnement et con-

trats ne fa isai t pas exception à la règle, le personnel étai t nettement

insuffisant pour le vol urne des différentes demandes de contrats à t r a i -

t e r . A ce moment, en accord avec la gestion de projets, la direction du

service a accordé une pr ior i té au traitement des contrats de construc-

t i o n . Les autres genres de contrats étaient t ra i tés en fonction du

temps, demeurant à la disponibi l i té de l'équipe de production du ser-

v ice.

A l'automne 1984, Madame Francine Constantineau, alors direc-

t r i ce de ce service, s'est attaquée à la tâche d'analyser les d i f f i c u l -

tés rencontrées par son service face à la demande sans cesse croissante
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et aux besoins de la gestion de projets. Elle en est venue à la conclu-

sion que le service approvisionnement et contrats devait orienter ses

efforts en vue de combler et satisfaire les besoins des gérants de pro-

jets. Pour ce faire, à la lumière des différentes informations connues

ou contraintes telles que le règlement limitant le nombre d'employés

sous la responsabilité directe de la Société à soixante-quinze (75), le

coût des immobilisations nécessaires à l'élargissement des cadres de son

service et toute la somme de l'organisation que cela implique, elle dé-

cida, tout comme la gestion de projet l'avait fait auparavant, de décen-

traliser son service en quatre régions administratives et d'y apporter

un élément supplémentaire, soit: le recours aux services de gérance

partagée par des firmes privées. Ces firmes avaient le mandat d'opérer

en région un service d'approvisionnement et contrats sous la responsa-

bilité de la direction du service du même nom au siège social de la

Société à Montréal.

Il faut retenir dans le présent phénomène de décentralisation,

la ferme volonté de répondre le mieux et le plus rapidement possible aux

besoins exprimés par la gestion de projets qui se trouve à la base de

tout le déroulement des activités de la Société. Par surcroît, le ser-

vice de la gestion de projet se trouve le client du système étudié.

La gestion de projet a ainsi accès aux documents originaux

plus facilement, plus librement et dans un délai très court à cause

de la proximité des lieux des deux services. Pour ces raisons, le
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personnel du service approvisionnement et contrats en région est en

mesure de donner un service plus personnalisé et plus rapide.

Deux firmes privées ont été appelées à opérer le service de

l'approvisionnement et contrats dans quatre régions administratives dif-

férentes (figure 1.2) depuis janvier 1985 et sont sous la responsabilité

de la direction du siège social de la Société.

1° Le bureau de Montréal est opéré par la firme "Cargil Gé-

rance" et comprend les régions administratives de l'Estrie et du Nord-

Ouest québécois.

2° Le bureau de Québec est opéré par la firme "Cegerco inc."

et comprend la région administrative de Québec (Gaspësie, Trois-

Rivières, Bas Saint-Laurent et la Beauce).

3° Le bureau de Jonquière est aussi opéré par la firme

"Cegerco inc." et comprend la région administrative du Saguenay-Lac-

Saint-Jean (Chibougamau, Chapais, Baie Saint-Paul et la Côte-Nord).

La direction du service approvisionnement et contrats du siège

de la Société est représentée par Monsieur Jacques Desjardins, vice-

président administration et finances, (le poste de directeur de ce ser-

vice devant être comblé sous peu), Madame Denyse Bonneau, coordonnatrice

répertoires et systèmes et Monsieur Raymond Hertzschuch, superviseur.
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Trois autres personnes pourvoient au soutien administratif de la direc-

tion pour effectuer le travai l de secrétariat et faire l'analyse som-

maire des dossiers.

Les deux firmes de gérance partagée mentionnées précédemment

doivent fournir les ressources physiques et humaines nécessaires à la

bonne marche du service et de ses opérations. Dès la f i n de l'année

1984, les deux firmes en question embauchent du personnel qual i f ié mais

nouveau pour la plupart, louent des locaux et implantent les ressources

physiques nécessaires aux opérations, al lant d'un simple stylo jusqu'à

un micro-ordinateur pour les besoins du traitement de textes. Dès les

premiers jours de janvier 1985, les opérations s'enclenchent avec un

retard assez considérable dans l'émission des contrats de services pro-

fessionnels et avec un processus d'émission de contrats mal connu, écr i t

pour certaines étapes et informel pour d'autres. Depuis lo rs , tous ont

comblé les retards et ont appris à l'usage, le processus d'émission de

contrats. Il est important de noter t ro is choses au niveau du fonction-

nement de ce service. Premièrement, toutes les émissions de contrats de

services professionnels ou de construction sont soumises au règlement

re la t i f à l'émission de contrats de la Société, ce règlement est la

"Bible" de l'agent d'approvisionnement. Deuxièmement, l'exécution des

contrats de construction ayant l ieu pour la plupart entre le printemps

et le début de l 'h iver , le service approvisionnement et contrats se

retrouve face à une demande d'émissions de contrats de services profes-

sionnels ou de construction inégale au cours de l'année et qui nécessite
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beaucoup plus de ressources humaines à certaines périodes qu'à

d 'aut res. Prenons le cas du service approvisionnement et contrats de

Jonquière où, depuis la f i n fév r ie r 1985 jusqu'à la f i n octobre 1985,

cinq personnes t r a v a i l l a i e n t à ple in temps. Depuis le début novembre,

une personne a été mise à pied et une autre t r a v a i l l e à raison d'une

vingtaine d'heures par semaine. Ce phénomène se retrouve au niveau de

toutes les régions admin is t ra t ives. Troisièmement, au niveau de la

région administrat ive du Saguenay-Lac-Saint-Jean à Jonquière, une baisse

sensible des appels d 'o f f res pub l i c , et par conséquent, des contrats de

services professionnels aura l i eu d ' i c i peu de temps et cet te baisse

nécessitera probablement une réorganisation des ressources en p lace.

1.1.1.2 Contexte du chercheur

Je t r a v a i l l e pour la f irme "Cegerco inc . " dans le cadre de son

contrat avec la Société québécoise d'assainissement des eaux à Jonquière

pour la région n° 3 ( f igure 1.2). J 'a i obtenu une permission verbale de

mon employeur pour effectuer cet te étude dans le cadre de ma maî t r ise et

ce l u i - c i désire y col laborer par l 'entremise de Monsieur Michel Harvey.

Ce dernier y vo i t l 'oppor tun i té d ' é l a rg i r le champ d'expert ises de l ' e n -

t rep r i se pour développer éventuellement une autre c l i e n t è l e .

Pour mieux comprendre l ' o b j e c t i f de "Cegerco i n c . " , notons que

c e l l e - c i englobe deux autres compagnies et que ses ac t i v i t és sont r e l a -

tivement étendues, so i t la gestion de projets mous qui consiste en une
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RÉGIONS ADMINISTRATIVES DE LA SOCIÉTÉ
(Figure: 1.2)
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gestion d'intervention à différents niveaux mais sans toucher la réa l i -

sation physique et la gestion de projets durs qui consiste en une ges-

t ion de réalisation des travaux (Cegerco i nc . ) , soit le service d'ingé-

nierie en mécanique, électrique, structure et c i v i l en général (Cimes

Expert Conseil inc.) ainsi que la réalisation de projets de construction

proprement dite (Gënisag Construction inc . ) .
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1.2 La Société et son environnement

Pour bien comprendre la situation de l 'évolution de la Société

dans son ensemble, i l serait bon de se référer au tableau 1.1 qui nous

fa i t voir dans quel environnement la Société opère. Ce tableau nous

fa i t voir globalement à l ' i n té r ieur du nuage les principales act iv i tés

de la Société et à l 'extér ieur , les différents intervenants dans le

cadre des activités de la Société. Il faut noter que tous les inter-

venants extérieurs à la Société n'ont pas la même influence sur le sys-

tème des opérations de cette dernière et que cette influence peut êvo-

1uer dans le temps .

1.2.1 L'intérieur du nuage (tableau 1.1)

Dans un premier temps, le ministère de l'Environnement gère

des études d'avant-projet, la Société finance ces études et le Gouver-

nement en défraie la to ta l i té des coûts. À la suite de quoi, si le

Gouvernement signe un protocole avec la municipalité, la Société est

autorisée à recruter et à signer une entente avec ladite municipal i té.

Si cette dernière signe une entente avec la Société pour réaliser les

travaux d'assainissement des eaux, alors la Société embauche les firmes

compétentes inscrites à son répertoire et choisies par les municipalités

pour préparer les plans et devis des travaux, va en appel d'offres

public pour la réalisation de ces travaux, f a i t la mise en route de

ces instal lat ions et les remet en bon ordre de fonctionnement à la
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municipalité en question. Les firmes choisies par les municipalités

doivent faire partie du répertoire des firmes d'ingénieurs-conseils de

la Société.

A noter, l ' intervent ion des deux firmes de gérance partagée

dans chacun des processus d'opération du système approvisionnement et

contrats sauf pour la mise en route et la remise des instal lat ions aux

municipalités. Afin d'éviter la complexité et une répétit ion trop f ré -

quente dans le texte, nous uti l iserons presque toujours la firme Cegerco

inc. comme exemple puisque les deux firmes ont la même structure et le

même fonctionnement ou à peu de chose près. Egalement, i l me sera plus

aisé de référer à cette firme puisque c'est mon employeur.

1.2.2 L'extérieur du nuage (tableau 1.1)

Le ministre de l'Environnement contrôle les act ivi tés de la

Société, c'est lu i qui en est responsable devant le gouvernement du

Québec. Quant à ce dernier, c'est lu i qui peut garantir le financement

de la Société et c'est également le "payeur" en grande partie (environ

90%), avec la municipalité (environ 10%).

Le ministère de l'Environnement est celui qui f ixe les normes

de l'assainissement et autorise les travaux tels que conçus par les f i r -

mes d'ingénieurs. Ces derniers ont la responsabilité de la conception

des travaux.



T a b l e a u : 1 .1

CONSULTANTS

FIRMES
SPÉCIALISÉES

FOURNISSEURS

ENTREPRENEURS

SOUS-TRAITANTS

MUNICIPALITÉS
(CLIENT)

MINISTRE DE
L'ENVIRONNEMENT

GOUVERNEMENT
DU QUÉBEC

MINISTÈRE DE
L'ENVIRONNEMENT

GOUVERNEMENT
D 'OTTAWA

POPULATION

PLANIFIER - MANDATER

PLANIFIER, ADMINISTRER,
COORDONNER ET CONTROLER
L'EXÉCUTION DES MANDATS

PLANIFIER, ADMINISTRER, COORDONNER,
CONTRÔLER L'EXÉCUTION

ETUDES EPIC
APPROCHE MUNICIPALITÉS
RESSOURCES HUMAINES
FINANCES
SOUTIEN ADMINISTRATIF
SERVICES TECHNIQUES
GESTION DE PROJETS
ACQUISITIONS IMMOBILIÈRES
CONTRÔLE DE QUALITÉ

APPROVISIONNEMENT
CEGERCO

CARGIL

1 I

PRÉPARER DES
ÉTUDES AVANT- U
PROJET ET EPIC

NÉGOCIER ET
RECRUTER LES
MUNICIPALITÉS

PRÉPARER
LES PLANSil
ET DEVIS

RÉALISER
LES

TRAVAUX

RÉCEPTION
PROVISOIRE

RÉCEPTION
DÉFINITIVE

METTRE
EN

ROUTE

REMETTRE LES
INSTALLATIONS AUX
MUNICIPALITÉS

POLLUTION DES COURS D'EAU
DU QUÉBEC

SITUATION INTERNATIONALE
TRAITEMENT DES EAUX USÉES

DIVERS GROUPES
ANTI-POLLUTION

MÉDIAS D'INFORMATION
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Le gouvernement d'Ottawa inf luence ou peut in f luencer , de par

les l o i s , règlements ou décrets, q u ' i l peut é t a b l i r de temps à aut res.

La population n'a pas d ' in f luence d i rec te sur les opérations

de la Société, mais e l l e peut créer des pressions auprès d'associat ions

spécial isées, des élus municipaux ou sur le Gouvernement quant à la réa-

l i s a t i o n des travaux d'assainissement, tout comme les médias d ' i n f o r -

mation et les divers groupes a n t i - p o l l u t i o n . La s i tua t ion fac tue l l e de

la po l lu t ion des cours d'eau au Québec combinée à la s i tua t ion in terna-

t iona le du traitement des eaux, sens ib i l i se et inf luence les u t i l i -

sateurs d'eau, la population en général et les d i f fé ren ts pa l ie rs gou-

vernementaux.

Quant aux autres intervenants, ce sont les firmes appelées à

jouer un rôle d'exécution à d i f fé ren ts niveaux lo rs de la réa l i sa t ion

des travaux d'assainissement. Et comme j e l ' a i mentionné au début, pre-

nons un exemple concret vécu d'un changement d ' in f luence dans le temps

d'un intervenant ex té r ieur . Â l ' é t é 1985, les manufacturiers de regards

de béton sont débordés par le nombre et la quant i té de commandes qui

leur parviennent d'un peu par tout , i l s sont dans l ' i m p o s s i b i l i t é de l i -

vrer une nouvelle commande avant t r o i s à six semaines, ce qui inf luence

plus fortement, jusqu'à un cer ta in po in t , l e rythme de réa l i sa t ion des

travaux d'assainissement. Lorsque les manufacturiers su f f i sent ample-

ment aux commandes qui leur sont passées, i l est évident q u ' i l s n ' i n -

fluencent pas, ou très peu, le rythme des t ravaux.
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1.3 Description des structures

1.3.1 Organigramme de la Société

Le tableau 1.2 nous donne une image du partage des responsabi-

lités, l'endroit où se situe la prise de décision et les relations entre

les différents services et niveaux de responsabilité pour la Société

dans son ensemble. Au niveau "line", nous pouvons apercevoir de haut en

bas: le conseil d'administration, la présidence générale, les vice-

présidences administration et finances et gestion de projets; en des-

sous: les différentes directions de la structure de la Société et en

bas de page: les différentes équipes "ad hoc" de gestion de projets

travaillant en région sous chacune des directions correspondantes et

sensiblement sous la même formule que le service approvisionnement et

contrats. Au niveau "staff", sous le Conseil d'administration, nous re-

trouvons les vérificateurs externes et sous la responsabilité du prési-

dent directeur général, nous avons le directeur des ressources humaines

et le secrétaire conseiller juridique.

1.3.2 Organigramme du service approvisionnement et contrats

Maintenant que nous avons eu un aperçu global de la structure

de la Société, regardons la structure du service de l'approvisionnement

et contrats du point de vue de la Société (tableau 1.3) et de la firme

de gérance partagée Cegerco inc. (tableau 1.4).



ORGANIGRAMS

T a b l e a u : 1.2

C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N

VÉRIFICATEURS
EXTERNES

VÉR IF ICATEURS
GÉNÉRAL

PRÉSIDENT
DIRECTEUR GÉNÉRAL

Jean-Yves Babin

DIRECTEUR
RESSOURCES HUMAINES

Robert R o b i t a i l l e

SECRÉTAIRE ET CON-
SEILLER JURIDIQUE
Marc Pinsonnault

VICE-PRÉSIDENT
ADMINISTRATION

ET FINANCES
Jacques Desjardins

DIRECTEUR
RELATIONS -

MUNICIPALITÉS
EST OU QUÉBEC
André Thibault

DIRECTEUR
RELATIONS -

MUNICIPALITÉS
OUEST DU QUÉBEC
Pierre Bastien

DIRECTEUR
SERVICE DE

SOUTIEN
ADMINISTRATIF
J-Paul Carr ier

VICE-PRÉSIDENT
GESTION DES PROJETS

Michel Desmarais

DIRECTEUR
FINANCE ET

CONTRÔLE
Louise

Bourassa

DIRECTEUR
APPROVISION-

NEMENT ET
CONTRATS

Paul tadeau

DIRECTEUR
INGÉNIERIE
DES VALEURS

Francine
Constant ineau

DIRECTEUR
ACQUISITIONS
IMMOBILIÈRES

André Riopel

DIRECTELR
SERVICES

TECHNIQUES
Lisette

Provencher

DIRECTEUR
DE PROJETS

ESTRIE
Jean-Guy

Cadorette

DIRECTEUR
DE PROJETS
NORO-OUEST

Charles Hjdon

DIRECTEUR
DE PROJETS

qUÉBEC

Georges Hamel

DIRECTEUR
DE PROJETS

SA GUE NAY
LAC-ST^JEAN
Guy Turco t te

DIRECTEUR
ÉTUDES EPIC

ET RÉSEAU
Jean-Louis

MDrency

DIRECTEUR
CONTROLE

DE QUALITÉ

Robert Legaul t

ÉQUIPES "AD HOC" DE GESTION OES PROJETS D'ASSAINISSEMENT DES EAUX



Tableau: 1.3

ORGANIGRAMME SERVICE APPROVISIONNEMENT ET CONTRATS

1 r
Agent d1appr .

Saguenay

J .E . Tremblay/
01 i v i e r Hidon

r
Équipe de
production

r

Agent d'appr .
Nord-Ouest

L. Leblond /
P. Beauregard

r

DIRECTEUR
APPROVISIONNEMENT

Françoise Bacrie

\

r
Superviseur

Approvisionnement

Raymond Hartzschuch

r

Agent d1appr .
Estrie

P. Beaudoin

f

Coordonnateur
Répertoires

& systèmes
Denyse Bonneau

i r
Agent d1appr .

Rive-Sud

Pierre Dupont

Équipe de production

r
Agent d1appr .

Québec

C. Lachance/
André Cyr

r

Équipe de
production

Responsable
Olivier Hudon

Responsable Daniel Lavallée



Tableau: 1.4

ORGANIGRAMME DE CEGERCO INC.

DIVISION SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE D 'ASSAINISSEMENT DES EAUX

SERVICE DE L'APPROVISIONNEMENT ET CONTRATS

DIRECTEUR DE L'APPROVI^1

|SIONNEMENT & CONTRATS |

I Françoise Bacrie I

^ORDONNATEUR ~ I

[RÉPERTOIRE & SYSTÈME |

iDenise Bonneau I

SUPERVISEUR DE L'APPRO^1

[VISIONNEMENT & CONTRATS]

IRaymond Hsrtzschuch I

VICE-PRÉSIDENT
CEGERCO INC.

Michel Harvey

RESPONSABLE / APPROVISION-
MENT & CONTRATS / QUÉBEC

(poste d ispon ib le )

Jr u
RESPONSABLE / APPROVISION-
NEMENT & CONTRATS /
SAGUENAY
01 i v i e r Hudon

AGENT D'APPROVISIONNE-
MENT & CONTRATS / QUÉBEC

Carol Lachance

AGENT D'APPROVISIONNE-
MENT & CONTRATS / QUÉBEC

André Çyr

AGENT D'APPROVISIONNE-
MENT & CONTRATS /
SAGUENAY
Jean-Eudes Tremblay

RÉCEPTION 6 SECRÉTARIAT: Johanne Thibeaul t
TECHNICIENNE: Sylv ie Rodrigue
COMMIS: Ghis la in Simard
TRAITEMENT DE TEXTE: Johanne Thibeaul t

Sy lv ie Rodrigue

SECRÉTARIAT & TRAITEMENT
DE TEXTE: Hélène Poulin
TECHNICIENNE: Mart ine Lapointe
RÉCEPTION ET
COMMIS: Carole Tremblay

� � : Communication avec l a Société à Montréal

: Organigramme de Québec & du Saguenay
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Notons que le tableau 1.4 nous indique les relations intégrées

de la Société et de la firme de gérance partagée, également la possibi-

lité de communication entre la région de Québec et Jonquière, ce qui, à

mon avis, permet une meilleure uniformisation des processus.

Notons sur les deux organigrammes, les communications directes

qui s'établissent avec la base du système. Le directeur approvision-

nement et contrats désire ce lien de communication qui crée un lien plus

fort entre les individus, accélère le temps de communication et évite

une trop grande distorsion des communications, donc assure une meilleure

qualité de ces dernières.

1.3.3 Description des tâches

En plus de la structure de fonctionnement de la Société et son

service approvisionnement et contrats, i l est important d'ajouter une

description sommaire des différentes tâches à l ' i n té r ieur du service

même. Je débuterai donc avec les descriptions du service approvision-

nement et contrats de la direction du siège social de la Société pour

suivre avec celles de la firme de gérance partagée.
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1.3.3.1 Descriptions des tâches (Société)

1.3.3.1.1 Directeur de l'approvisionnement et contrats

Responsable de l'établissement et de la mise à jour du réper-

toire des consultants qui se qual i f ient en regard des exigences de la

Société, des procédures et des actions relatives aux appels d'offres de

services professionnels et de construction, de l'analyse des soumissions

et des recommandations relatives â la sélection des consultants et des

entrepreneurs, de l'établissement des contrats de services profession-

nels et de construction, de la gestion efficace des services de pré-

achats selon la polit ique d'achats du gouvernement de Québec et les

normes approuvées par la direction de la Société, du règlement des ré-

clamations ainsi que du suivi des contrats et de la relance des approvi-

sionnements pour rencontrer les échéanciers et les engagements contrac-

tuels de la Société.

1.3.3.1.2 Coordonnateur des répertoires et systèmes

Sous l 'autor i té du directeur de l'approvisionnement et con-

t ra t s , le coordonnateur des répertoires et systèmes est responsable de

la mise à jour périodique des répertoires de la Société en matière de

services professionnels, de gérance partagée et d'entrepreneurs en

construction, etc. Le t i t u l a i r e du poste est en outre responsable du

développement et de la tenue à jour des systèmes et des procédures de



33

t rava i l en vigueur à la Société en ce qui a t r a i t aux appels d ' o f f r e s , à

la gestion des contrats, de même qu'à la tenue des dossiers, a f i n d 'ê t re

en mesure de respecter les exigences des l o i s , des règlements et des po-

l i t i ques en vigueur à la Société. I l assiste le directeur dans l 'ana-

lyse et le règlement des problèmes par t i cu l ie rs ainsi que de l ' e n t r a î -

nement du personnel, en ce qui a t r a i t aux répertoires et aux systèmes

en vigueur à la Société.

1.3.3.1.3 Superviseur

Sous l ' au to r i t é du directeur de l'approvisionnement et con-

t r a t s , le superviseur de l'approvisionnement est responsable de super-

viser les agents d'approvisionnement, les commis ainsi que le personnel

de support temporaire pour les régions de l ' E s t r i e , du Nord-Ouest, du

Saguenay-Lac-Saint-Jean et de Québec, ainsi que de ve i l l e r à l ' e f f i c a -

c i t é des opérations centralisées au siège soc ia l . I l effectue une coor-

dination régulière auprès des directeurs régionaux pour assurer que les

travaux à fa i re soient exécutés selon les échéanciers approuvés et que

les problèmes qui surviennent soient réglés promptement dans les l im i tes

de son au to r i t é .

1.3.3.1.4 Autres postes de soutien

Ces postes consistent à soutenir les autres postes ci-avant
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mentionnés par un service de secrétariat et l'analyse sommaire des

dossiers.

1.3.3.2 Description des tâches (Firme de gérance partagée)

1.3.3.2.1 Responsable de l'équipe de production

Responsable du bon fonctionnement général du bureau (Jon-

quière), i l ve i l le à l 'appl ication et à la mise à jour des directives

venant de la direction du siège de la Société. Il p lan i f i e , coordonne

et contrôle les activités de production. Il autorise et transmet à

Cegerco les factures et les feui l les de temps. I l agit comme personne

ressource pour la facturation de la Société. En plus, i l agit à t i t r e

d'agent d'approvisionnement.

1.3.3.2.2 Agent d'approvisionnement

Sous l'autorité du superviseur de l'approvisionnement, l'agent

d'approvisionnement est chargé d'effectuer tous les travaux nécessaires

à l'application des politiques et des procédures d'approvisionnement qui

touchent les projets et les municipalités dont il se voit confier la

responsabilité. Il assure un suivi constant avec les gérants de projets

concernés afin d'assurer le respect des échéanciers de même qu'une coor-

dination efficace de toutes les mesures à prendre concernant l'approvi-

sionnement.
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1.3.3.2.3 Technicien(ne) en approvisionnement

Sous l 'autor i té du responsable de l'équipe de production d'ap-

provisionnement, le ou la technicien(ne) est responsable de la mise à

jour des différents suivis et suit quotidiennement le rappel des do-

cuments contractuels. I l (el le) achemine, reçoit et contrôle le chemi-

nement de tous les contrats de services professionnels, contrôle la qua-

l i t é de tous les documents et coordonne la distr ibut ion du t ravai l de

l'équipe de production.

1.3.3.2.4 Autres postes de soutien

Les autres postes de soutien consistent à faire la réception,

la vente de documents, la reproduction de documents et à l'occasion un

peu de travai l de commis, c'est-à-dire l'enregistrement et l 'ouverture

des dossiers.
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1.4 Politiques opérationnelles et règlements

Toujours dans le but d'élargir l'image riche du fonctionnement

du service approvisionnement et contrats, nous allons intégrer à cette

étude diverses politiques opérationnelles, règlements et décrets rela-

t i f s à la Société ou au service.

A l'annexe 4, le lecteur pourra prendre connaissance du Projet

de Loi n° 92 sanctionné le 18 ju in 1980, qui créait la Société. Cette

Loi comprend la constitution et la composition de la Société, ses objets

et pouvoirs, son financement, ses comptes, ses rapports et quelques

dispositions f inales.

A l'annexe 5, nous retrouverons les différentes dispositions

du règlement re la t i f aux contrats conclus par la Société. Ce règlement

est très important pour le service approvisionnement et contrats puis-

qu ' i l régit d'une façon st r ic te tous les contrats émis par la Société.

A l'annexe 6, le Décret 3253-80 daté du 16 octobre 1980 régit

l 'exercice des pouvoirs et l 'administration générale des affaires de la

Société.

A l'annexe 7, le Décret 351-84 et le Décret 948-81 modifient

le règlement sur les contrats conclus par la Société. Par conséquent,

ces décrets sont aussi très importants pour la présente étude.
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A l'annexe 8, nous retrouverons la directive du Conseil du

trésor n° 149240 datée du 13 mars 1984 recommandant l 'uniformisation des

mécanismes d'appels d 'of f res, de soumissions et de contrats dans la

construction et l'adoption de modalités d'application de la polit ique

d'achat.

A l'annexe 9, le Décret 2800-84 daté du 19 décembre 1984 régit

le cadre de gestion re la t i f à la réalisation des projets municipaux du

programme d'assainissement des eaux.

En dernier l i eu , â l'annexe 10, nous retrouvons le Règlement

n° 2 révisé et l'organigramme de la Société québécoise d'assainissement

des eaux approuvé par le Conseil du trésor n° 149020.
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1.5 Aménagement physique des lieux

Au départ, le choix des locaux étai t relativement rest re in t ,

puisqu'i l y avait une entente entre la Société et Cegerco inc. à l ' e f fe t

de situer les services approvisionnement et contrats dans la même bâ-

tisse que la gestion de projets à Jonquière et à Québec.

Dans le cas de Jonquière, le seul local disponible étai t un

peu peti t mais fonctionnel.

La figure 1.3 montre les plans physiques du loca l , l'aménage-

ment et l ' u t i l i sa t i on des lieux tout en indiquant la proximité avec

l'entrée de la gestion de projets.



UTILISATION DES LIEUX

(Figure: 1.3)
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1.6 Description des processus

1.6.1 Généralité

Afin d'explorer plus à fond le fonctionnement du service ap-

provisionnement et contrats, nous allons décrire le processus de ce ser-

vice (tableau 1.5) par rapport à la direction du siège social de la

Société et les différents intervenants pendant ce processus.

1.6.2 Définitions

Mais auparavant, nous allons introduire quelques définitions

qui vont permettre au lecteur de mieux comprendre cette description.

1.6.2.1 Fonction

On peut définir la fonction de ce service comme étant un pro-

cessus uniforme d'achat de biens et/ou de services à par t i r d'un besoin

qui a préalablement été formulé par les cl ients du système dans un délai

relativement court.

1.6.2.2 Système

Le service approvisionnement et contrats, en tant que système,

se déf in i t de la façon suivante: c'est le processus d'analyse et de
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traitement d'un intrant soi t , la réquisition qui est le support à l 'ex-

pression des besoins exprimés par les c l ients, en fonction de critères

bien définis par des ressources humaines et physiques afin d'obtenir un

extrant soi t , la formulation écrite des ententes intervenues entre la

Société et ses différents fournisseurs de biens et/ou services.

1.6.2.3 Besoins

Biens et/ou services requis par un gérant de projets afin de

réaliser ses projets. Nous pouvons distinguer quatre besoins bien spé-

cifiques qu'un gérant peut avoir, soi t :

1° Les services professionnels qui nécessiteront l'embauche

de firmes d'ingénieurs-conseils pour réaliser des études d'avant-

projets, des analyses EPIC (1), des travaux de réhabi l i tat ion du réseau

d'égout, d'interception et de traitement des eaux usées ainsi que la

surveillance des chantiers lors de la réalisation des projets et de f i r -

mes de professionnels tels les notaires, les architectes, les avocats,

les êvaluateurs et les arpenteurs-géomètres.

2° Les firmes spécialisées qui effectueront, soit des études

géotechniques et contrôle de qual i té, des échantillonnages et mesures de

1 - Analyse EPIC: L'analyse des _Eaux parasites d ' i n f i l t r a t i on et de
Captage dans les réseaux d1égouts domestiques.
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débit, des inspections télévisées, des essais à la fumée, des recherches

de fuites ou des mises en route.

3° L'achat de biens, tels que des équipements de mesure, des

équipements de laboratoire et divers petits équipements. L'achat de

gros équipements, tels que des décanteurs, des vis d'Archimède, des

pompes de grande capacité, etc.

4° Les services d'entrepreneurs généraux pour réaliser les

travaux de construction proprement d i t s , soit de la réhabil i tat ion du

réseau d'égout et/ou de l ' interception et du traitement des eaux usées.

Réhabilitation du réseau d'ëgout

La réhabilitation consiste à réparer un réseau d'ëgout déjà

existant.

Interception des eaux usées

C'est l'activité qui consiste à intercepter les émissaires

existants afin de les acheminer à une station d'épuration.

Traitement des eaux usées

C'est un procédé mécanique et/ou chimique et/ou biologique qui
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consiste à traiter les eaux usées qui sont acheminées par les intercep-

teurs à une station d'épuration pour être ensuite rejetëes au cours

d'eau par un émissaire.

1.6.3 Cheminement des étapes

Dans le but de mieux sa i s i r la r é a l i t é de la décent ra l isat ion

et le processus du service de l'approvisionnement et con t ra ts , nous

al lons é t a b l i r , en premier l i e u , un schéma global (tableau 1.5) e x p l i -

quant la raison d 'êt re de ce service ainsi que le rô le des intervenants

internes et externes à la Société par rapport à ce même serv ice . Dans

un deuxième temps, nous expliquerons séparément chacun des processus à

p a r t i r du besoin exprimé par les c l i en ts du système jusqu'à la sa t i s fac -

t i on de ce besoin. Â l 'étape suivante, nous réintégrerons tous les pro-

cessus à l ' i n t é r i e u r d'un seul schéma (tableau 1.5) ce qui permettra de

v is ionner , d'une façon un peu plus complexe, l'ensemble des ac t i v i t és du

serv ice. Dans une dernière étape, nous tenterons d ' é t a b l i r si certaines

déficiences existent à l ' i n t é r i e u r de ce cheminement.

1.6.4 Les besoins versus les demandes

Nous avons vu précédemment que les c l i en ts du système pou-

vaient avoir quatre besoins spécifiques (vo i r quatre boîtes à la so r t i e

du "Traitement des d i f férentes réqu is i t i ons" au tableau 1.5). Ces

besoins peuvent fa i re l ' o b j e t de d i f fé rentes demandes de la part de l a



CHEMINEMENT DES NEUF DEMANDES DIFFERENTES

Tableau: 1.5

DIRECTION
GESTION

DE PROJETS

GESTION
DE PROJETS
(JONQUIÊRE)

r
- APPEL D'OFFRES PUBLIC (1 )
- APPEL D'OFFRES SUR INVITATION (2)

CONSTRUCTION
- APPEL D'OFFRES PRÉ-ACHAT (3) (4 )

DEMANDE D'OFFRES DE SERVICES
PROFESSIONNELS (5)

- TRAVAUX EN RÉGIE (6)
- MODIFICATION DE CLAUSES

CONTRACTUELLES (7)
- SERVICES PROFESSIONNELS

(COURT) (8 )

- SERVICES PROFESSIONNELS
(LONG) (9 )

L (PROCESSUS DE TRAITEMENT)

(10) AUTRES
DIRECTIONS

ENTREPRISES
DE

SUPPORTS

TRAITEMENT

DES DIFFERENTES

RÉQUISITIONS

I

DIRECTION
APPROVISIONNEMENT

ET CONTRATS

APPROVISIONNEMENT ET
CONTRATS (JONQUIÊRE)

CEGERCO INC.

- CONTRAT DE SERVICES
PROFESSIONNELS (5, 6, 7, 8, 9)

- CONTRAT CONSTRUCTION ( 1 , 2, 6)

> - CONTRAT D'ACHAT (3) (4 )

- CONTRAT DE FIRMES SPÉCIALISÉES
(5 , 7)

FIRMES DE CONSULTANTS
FIRMES SPÉCIALISÉES
FOURNISSEURS
ENTREPRENEURS GÉNÉRAUX

MUNICIPALITÉS

J
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gestion de projets en région. En effet, nous avons neuf demandes diffé-

rentes qui font l'objet de quatre genres de contrats différents, selon

la nature du contrat et des montants impliqués. Toutes les lois, règle-

ments et/ou décrets régissant ces contrats sont en annexes 4, 5, 6 et

7. Ils définissent les limites d'utilisation de chacun des contrats

avec les contraintes s'y rattachant lors du traitement fait par le ser-

vice approvisionnement et contrats.

Nous sommes plus en mesure de comprendre les actions des dif-

férents intervenants internes et externes â la Société, maintenant que

nous connaissons le processus de traitement. Le service de la gestion

de projets est le principal client du système de l'approvisionnement et

contrats. C'est à sa demande, à partir de la réception d'une réqui-

sition et des documents de support, que le service approvisionnement et

contrats démarre le processus de traitement des différents contrats.

Lors du traitement des contrats, le service approvisionnement et con-

trats requiert les services de différentes entreprises de support

telles, l'imprimerie pour l'impression des plans et/ou devis, le CNCP

pour la transmission rapide des communications officielles, la publi-

cation des appels d'offres publics (art. 18, annexe 5) et le transport

de courrier. Dans le cas de l'impression des plans et devis et de la

publication des appels d'offres, les factures sont vérifiées par notre

service et transmises au directeur du service de soutien administratif,

qui les approuve et les transmet au directeur du service des finances

et contrôle pour le paiement. Dans les autres cas, les factures sont
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approuvées par le responsable de l'équipe de production et transmises à

la firme de gérance partagée "Cegerco inc . " , pour facturation de la

direction approvisionnement et contrats du siège social de la Société

qui les transfère, après vér i f i ca t ion , au directeur du service des

finances et contrôle pour le paiement.

Il serait bon de préciser le rôle de l'imprimeur, du transpor-

teur et de la compagnie du CNCP. L'imprimeur doit assurer l'impression

des documents originaux d'appel d 'of f res, en retourner un certain nombre

de copies au service de l'approvisionnement et contrats à Jonquière,

expédier une copie du devis imprimé à différents destinataires, con-

server le reste de l ' inventaire et en expédier sur demande écrite aux

preneurs de documents. Le service de transport du courrier u t i l i sé est

très majoritairement privé. Premièrement, i l est plus rapide et e f f i -

cace. Deuxièmement, i l permet d'obtenir, à des taux très concurren-

t i e l s , une preuve d'expédition en raison du connaissement fa i t pour

chacun des destinataires. Quant à l ' u t i l i s a t i o n des services du CNCP

lors de l'adjudication d'un contrat ou pour la confirmation d'un

addenda, on peut affirmer que la rapidité du service et la sécurité

juridique de l'expédition des documents en font un intervenant jusqu ' ic i

important. Une étude est en cours depuis l'automne 1985 afin de j u s t i -

f ie r l ' u t i l i sa t i on d'un courrier électronique pour les mânes besoins

mentionnés précédemment et pour des besoins internes.
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Dans les rapports des services décentralisés et de la direc-

t ion de l'approvisionnement et contrats, notons que chacune des t ro is

régions doit fournir des rapports journaliers (résultat d'ouverture des

soumissions), hebdomadaires et mensuels (suivi des contrats de services

professionnels et de construction).

Également, vous remarquerez qu'aucune tâche administrative

n'apparaît aux tableaux de la présente partie.Les raisons qui motivent

cet état de chose sont que: premièrement, les tableaux seraient devenus

trop complexes et trop lourds; deuxièmement, les tâches administratives

exécutées au bureau de Jonquière sont réduites à leur plus simple

expression. En ef fe t , toutes les commandes, factures et feui l les de

temps sont administrées par le bureau chef de Cegerco inc. Elles font

l 'objet d'une simple vér i f icat ion et sont in i t ia lées par le responsable

du bureau de Jonquière. Dans les cas de détenteurs de contrats avec la

Société, les factures doivent faire l 'objet d'une approbation par le

gérant de projets pour être acheminées par la suite à l'administrateur

de budget concerné, qui en f a i t les véri f icat ions nécessaires, voit à

l'imputation des dépenses et f a i t émettre les chèques en bonne et due

forme.

Ces informations nous permettront de mieux aborder et com-

prendre le cheminement des neuf demandes différentes correspondant à

1'enumeration des contrats (tableau 1.5).
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l . f i .5 Cheminement d'un appel d 'o f f res publ ic construct ion

Le cheminement d'un appel d 'o f f res public construct ion

(tableau 1.6) est identique à un appel d 'o f f res construct ion sur i n v i -

t a t i on (tableau 1.7) et un appel d 'o f f res publ ic ou non de pré-achat

(tableaux 1.8 et 1.9), à l 'except ion du f a i t , que le document f a i t

l ' ob je t d'un avis public ou non et q u ' i l so i t vendu ou d i s t r i bué à des

firmes inv i tées .

DESCRIPTION

Appel d'offres public
construction

Appel d'offres construction
sur invitation

Appel d'offres public
de pré-achat

Appel d'offres pré-achat
sur invitation

MONTANT

> 25 000,00 $

c 25 000,00 $

i 25 000,00 $

*� 25 000,00 $

AVIS PUBLIC

oui

non

oui

non

VENTE

oui

non

oui

non

Tout le reste du cheminement est absolument ident ique.

Dans un premier temps, nous recevons la réqu is i t i on de la ges-

t i o n de projets de Jonquière et e l l e est v é r i f i é e . Si e l l e est incom-

p lè te , e l le est retournée à la gestion de projets pour être ensuite com-

p lé tée , vé r i f i ée et enregis t rée. Par la s u i t e , un dossier est ouvert et

on y insère une série de documents appropriés et nécessaires au t r a i -

tement de cet appel d ' o f f r e s .
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DIRECTIONS

GESTION DÉCENTRALISÉE
APPROVISIONNEMENT ET CONTRATS

JONQUIÈRE

T a b l e a u : 1.6
APPEL D'OFFRES PUBLIC

CEGERCO INC.
BUREAU CHEF

GESTION DE PROJETS
(JONQUIÈRE)

RECEVOIR
VÉRIFIER
RÉQUISITION
APPEL D'OF-
FRES PUBLIC
ACCOMPAGNÉE
DOCUMENTS,
ENREGISTRER
OUVRIR, PRÉ-
PARER DOSSIER

ANALYSER, VÉRIFIER
CORRIGER, MONTER
DACTYLOGRAPHIER
CONTRÔLER QUALITÉ
OOINORE DOCUMENTS
DE SUPPORTS EXPÉ-
DIER DOCUMENT POUR
IMPRESSION, FAIRE
PUBLIER AVIS
PUBLIC

RECEVOIR
VÉRIFIER FACTURES
CLASSER AU DOSSIER

RECEVOIR
VÉRIFIER
VENDRE
CONTRÔLER
EXPÉDIER
DOCUMENT
APPEL
D'OFFRES
RECEVOIR
CLASSER
COPIE AVIS
PUBLIC

RENSEIGNER
SOUMISSION-
NAIRES, COR-
RIGER, MONTER
PRÉPARER
DACTYLOGRA-
PHIER, CON-
TRÔLE QUA-
L I T É , EXPÉ-
DIER ADDENDA
TÉLÉGRAMME
S ' I L Y A LIEU

7

CONTRÔLE

ET

FINANCE

DIRECTION

APPROVISIONNEMENT ET CONTRATS
(MONTRÉAL)

PLANIFICATION, ADMINISTRATION
COORDINATION, CONTROLE

RECEVOIR
ANALYSER
JUGER
VALEUR
CONFOR-
MITÉ, SOU-
MISSIONS
COMMU-
NIQUER
RÉSULTATS
CLASSER
SOUMISSION

I '

RECEVOIR
VÉRIFIER RÉQUI-
SITION CONTRAT
APPEL D'OFFRES
PUBLIC
CONSTRUCTION

ENREGISTRER
PRÉPARER
CORRIGER
MONTER, DAC-
TYLOGRAPHIER
DOCUMENTS
CONTROLER
QUALITÉ ET/
OU ÉMETTRE
ADJUDICATION
DEMANDER
DOCUMENTS

TRANSPORTEUR

IMPRIMERIE

PUBLICITÉ

CNCP

CONSULTANTS

FIRMES SPÉCIALISÉES

DISTRIBUTION

PRENEURS

MUNICIPALITÉ

ADJUDICATAIRE

RECEVOIR, VÉ-
R IF IER , TRAI -
TER, RAPPELER
CONFIRMER
DOCUMENTS
CONTRACTUELS
EXPÉDIER
DOCUMENTS
OFFICIELS
RECEVOIR CLAS-
SER ORIGINAL
DU TÉLÉGRAMME

10 1

RECEVOIR
VÉRIFIER

DIRECTIVES
DE

CHANGEMENT

L* FINALISER
CLASSER
DOSSIER
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DIRECTIONS

GESTION DÉCENTRALISÉE
APPROVISIONNEMENT ET CONTRATS

JONqUIÉRE

APPEL D'OFFRES
CONSTRUCT ION SUR INVITATION

T a b l e a u : 1.7

CEGERCO INC.
BlflEAU CHEF

GESTION DE PROJETS
(JONQUIÉRE)

RECEVOIR
VÉRIFIER
RÉQUISITION
APPEL D'OF-
FRES SUR
INVITATION
PRÉ-ACHAT
ACCOMPAGNÉE
DOCUMENTS,
ENREGISTRER
OUVRIR, PRÉ-
PARER DOSSIER

ANALYSER, VÉRIFIER
CORRIGER, MONTER
DACTYLOGRAPHIER
CONTRÔLER QUALITÉ
DUPLIQUER DOCU-
MENTS, EXPÉDIER
DOCUMENT
FIRMES INVITÉES

RECEVOIR
VÉRIFIER FACTURES
CLASSER AU DOSSIERI CLASSER AU DOS!

RENSEIGNER
SOUMISSION-
NAIRES, COR-
RIGER, MONTER
PRÉPARER
DACTYLOGRA-
PHIER, CON-
TRÔLE QUA-
L I T É , EXPÉ-
DIER ADDENDA
TÉLÉGRAMME
S ' I L Y A LIEU

r*

CONTRÔLE

ET

FINANCE

DIRECTION

APPROVISIONNEMENT ET CONTRATS
(MONTREAL)

PLANIFICATION, ADMINISTRATION
COORDINATION, CONTROLE

RECEVOIR '
ANALYSER
JUGER
VALEUR
CONFOR-
MITÉ, SOU-
MISSIONS
COMMU-
NIQUER
RÉSULTATS
CLASSER
SOUMISSION

TRANSPORTEUR

IMPRIMERIE

PUBLICITÉ

CNCP

RECEVOIR
VÉRIFIER RÉQUI-
SITION CONTRAT
CONSTRUCTION
SUR INVITATION

ENREGISTRER
PRÉPARER
CORRIGER
MONTER, DAC-
TYLOGRAPHIER
DOCUMENTS
CONTRÔLER
QUALITÉ ET/
OU ÉMETTRE
ADJUDICATION
DEMANDER
DOCUMENTS

CONSULTANTS

FIRMES SPÉCIALISÉES

DISTRIBUTION

PRENEURS

MUNICIPALITÉ

ADJUDICATAIRE

RECEVOIR, VÉ-
RIF IER, TRAI -
TER, RAPPELER
CONFIRMER
DOCUMENTS
CONTRACTUELS
EXPÉDIER
DOCUMENTS
OFFICIELS
RECEVOIR CLAS-
SER ORIGINAL
DU TÉLÉGRAMME

10 1

RECEVOIR
VÉRIFIER

DIRECTIVES
DE

CHANGEMENT

L* FINALISER
CLASSER
DOSSIER
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DIRECTIONS

GESTION DÉCENTRALISÉE
APPROVISIONNEMENT ET CONTRATS

JONQIUERE

APPEL D'O FFRES PUBLIC
PRÉ-AC HAT

T a b l e a u : 1.8

CEGERCO INC.
BUREAU CHEF

L

GESTION DE PROJETS
(JONQUIÊRE)

RECEWIR
VÉRIFIER
RÉQUISITION
APPEL D'OF-
FRES PUBLIC,
PRÉ-ACHAT
ACCOMPAGNÉE
DOCUMENTS,
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En second l i eu , le document d'appel d'offres fourni par le

consultant est analysé, vé r i f i é , corrigé et dactylographié pour ensuite

faire l 'objet d'un contrôle de qualité après avoir été monté tel qu ' i l

doit être présenté dans sa forme f ina le . Si le document est public, on

joindra des documents de support pour être expédié à l'imprimeur et i l

fera l 'objet d'un avis public lorsque l'agent d'approvisionnement don-

nera le texte de cet avis par téléphone à la compagnie de publication

"REVISTA"; si non, le document sera dupliqué et expédié par l'entremise

d'un transporteur privé à des firmes invitées à soumissionner et la

phase numéro t ro is sera inexistante. Règle générale, un document d'ap-

pel d'offres sur invitat ion est relativement très court et les services

de l'imprimeur ne sont pas requis.

En troisième l i eu , lors d'un appel d'offres public, lorsque

l'imprimeur aura retourné les copies de l'appel d'offres et en aura con-

servé quelques copies, le service approvisionnement vér i f ie ra , vendra,

contrôlera les argents et expédiera l'appel d'offres à ceux qui en

feront la demande (dans certains cas, l'imprimeur expédiera le document

sur demande écrite du service). Une fois par mois, l'imprimeur et le

transporteur expédient leurs factures au service approvisionnement et

contrats, où elles sont vér i f iées. Les factures du transporteur sont

acheminées à Cegerco inc. et celles de .l'imprimeur sont acheminées au

directeur du service de soutien administrat i f . La maison de publ ic i té

expédie sa facture directement au superviseur du service approvision-
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nement et cont rats , qui la v é r i f i e et la remet au d i recteur des finances

et cont rô le .

La quatrième phase est f a c u l t a t i v e , c ' es t -à -d i re que ces a c t i -

v i tés ne seront entreprises que sur demande provenant des preneurs ou

des firmes invi tées ou encore de la firme de consultants et toujours

avec l 'accord du gérant de p ro je t s . El le consiste à prendre les mesures

nécessaires pour corr iger des erreurs ou des omissions à l ' i n t é r i e u r du

document d'appel d ' o f f r es . Selon le cas, les services de l ' imprimeur et

du CNCP pourront être u t i l i s é s , mais dans tous les cas, le transporteur

privé pour le courr ier sera u t i l i s é a f in de s'assurer que le document

parviendra rapidement au dest ina ta i re et dans le but d 'avo i r une preuve

de 1 ivra i son .

Lors de l 'ouver ture des soumissions qui nous sont transmises

généralement par le gérant de p ro je ts , à moins que l 'ouver ture n ' a i t

l i eu au service de l'approvisionnement et contrats l o r s q u ' i l s ' ag i t

d'appel d 'of f res sur i n v i t a t i o n , chacune des soumissions f a i t l ' ob j e t

d'une vé r i f i ca t i on mathématique et les t r o i s plus basses sont jugées

quant à leur conformité au devis . Le résu l ta t de cet te analyse est com-

muniqué au gérant. Entre temps, le résu l ta t de l 'ouver ture des soumis-

sions est communiqué à la d i rec t ion du service approvisionnement et con-

t r a t s du siège social de la Société et à ceux qui en font la demande.

Suite à la démarche de la phase précédente, le gérant de
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projets réunit les documents de support et prépare une réquisit ion de

contrat qu ' i l expédie à notre service. Cette dernière est vér i f iée et

peut éventuellement être retournée au gérant si e l le est incomplète.

A la septième phase, la réquisit ion est enregistrée et tous

les documents d'adjudication (cer t i f i ca t du MENVIQ, procès-verbal du

comité technique, rapport du consultant, résolution de la municipal i té,

cer t i f i ca t de fonds disponibles et le t t re d'adjudication de la municipa-

l i t é dans le cas de travaux municipaux) sont vér i f iés , préparés et expé-

diés à la direction du service approvisionnement et contrats du siège

social de la Société à Montréal pour être vér i f iés et signés par la per-

sonne autorisée (délégation de signatures, annexe 11). Au moment de la

préparation des documents, un télégramme est expédié à l 'adjudicataire

(le plus bas soumissionnaire conforme) pour l ' informer et l 'aviser qu'un

document écr i t et dûment signé suivra. Cet envoi télégraphié vise à ac-

célérer le processus de démarrage des travaux.

Lorsque la direction du service approvisionnement et contrats

du siège social de la Société nous retourne le dossier signé, l 'av is

d'adjudication est vér i f ié de nouveau et expédié à l 'adjudicataire ac-

compagné de divers documents de support. Une copie de cet avis ainsi

que divers autres documents doivent être expédiés au gérant de projets,

à la compagnie de caution et à la Commission de la santé et de la sécu-

r i t é au t r ava i l . Suite à l 'av is écr i t d'adjudication, l 'adjudicataire

nous retourne les documents contractuels demandés au devis. Lors de la
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réception, l 'or ig inal du télégramme d'adjudication est vér i f ié et classé

au dossier.

A la neuvième phase, le dossier fa i t l 'ob jet d'une dernière

véri f icat ion dans son ensemble et au niveau de l'enregistrement, i l est

classé en attendant les phases de réception provisoire et déf in i t ive qui

seront traitées ultérieurement dans cette première partie de l 'étude.

La dixième phase est facul tat ive, e l le consiste à recevoir et

à vér i f ier les directives de changement. Ces directives de changement

of f ic ia l isent les changements négatifs ou posi t i fs apportés au contrat

en cours d'exécution.

1.6.6 Cheminement d'une demande d'offres de services professionnels

Quant au cheminement d'une demande d'offres de services pro-

fessionnels (tableau 1.10), je noterai uniquement les différences qu'on

peut retrouver à chacune des phases.

A la phase (2), le document est expédié via un transporteur

privé à la firme spécialisée l ' inv i tan t à o f f r i r ses services sur le

projet en question. Évidemment, le document ne faisant pas l 'ob jet

d'une demande publique, la phase (3) n'existe pas.

A la date prévue de retour des offres de services, la firme
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retourne les documents au service d'approvisionnement et contrats â

Jonquière, phase (5) . Un comité, formé d'une personne responsable du

pro je t et de l 'agent d'approvisionnement, analyse, v é r i f i e et juge la

valeur et la conformité des o f f res de services. En pra t ique, la per-

sonne responsable du projet demande à l 'agent d'approvisionnement de

passer à l 'ad jud icat ion proprement d i t e , phase (7 ) . A l 'except ion de la

phase (10) où l 'on retrouvera des autor isat ions d'exécution de travaux

au l i eu de d i rect ives de changements, le reste du cheminement est iden-

t ique aux quatre autres processus décr i t précédemment à l ' i t e m 1.6.5.

Notons que le formulaire d 'autor isat ion d'exécution des t r a -

vaux permet au gérant de projets de confirmer à la f irme qu 'e l l e peut

entreprendre les travaux qui ont f a i t l ' ob je t d'une demande spécif ique

et permet également de soustraire ou d 'addi t ionner des travaux au

contrat qui l i e les deux pa r t i es .

1.6.7 Cheminement d'une demande de travaux en régie et de modif ica-

t ions de clauses contractuel les

Ces deux cheminements sont sensiblement identiques l 'un par

rapport à l ' a u t r e . Nous verrons un peu plus l o i n ce qui les dist ingue

l 'un de l ' a u t r e . Mais auparavant, notons que des travaux en régie

(tableau 1.11) sont effectués lorsqu'une munic ipa l i té reprend une par t ie

de la maîtr ise d'oeuvre des travaux prévus au protocole d'entente avec

la Société et de ce f a i t , on él imine les phases 1 à 5 qui permettent
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d'obtenir des prix et une firme adjudicataire. Le prix d'exécution des

travaux est obtenu par l'entremise d'un bordereau des prix que la muni-

c ipa l i té remplit et ce prix est vér i f ié avec l'estimé que la firme de

consultants a préalablement monté.

A la phase (6), sur réception de la réquis i t ion, cel le-ci est

véri f iée afin de déterminer si e l le est complète; si non, e l le est re-

tournée à la gestion de projets pour revenir complétée à notre service.

Dans un deuxième temps, le dossier est enregistré et une

le t t re d'adjudication ou une commande d'achat est préparée et la docu-

mentation de la procédure des travaux en régie est jo inte au document et

expédié à la direction du siège social à Montréal pour obtenir la signa-

ture du représentant autorisé de la Société.

Lorsque le document signé revient à Jonquière, le service con-

serve une copie au dossier et expédie l 'or ig ina l à la municipalité.

En dernier l i eu , le dossier est classé. Rarement, des direc-

tives de changements au niveau des travaux en régie peuvent être émises,

dans ce cas, elles suivront le cheminement normal de la phase (10).

En ce qui concerne la modification des clauses contractuelles

(tableau 1.12), qui consiste à modifier un contrat de services profes-

sionnels déjà existant pour le rendre compatible avec la procédure des
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autorisations d'exécution de travaux, e l le di f fère des travaux en régie

en ce sens qu ' i l n'y a pas d'adjudication puisque le contrat est déjà

octroyé et que la phase (10) ne peut avoir l ieu dans la procédure d'une

modification des clauses contractuelles.

1.6.8 Cheminement et comparaison entre un contrat de services pro-

fessionnels "court" et "long"

Nous distinguerons les contrats de services professionnels

"court" et "long" (tableaux 1.13 et 1.14) par la forme qui sera ut i l isée

pour l i e r les deux parties. Le contrat de services "court" sera celui

où l'on ut i l isera uniquement une le t t re d'adjudication, tandis que le

"long" fera l 'objet d'un contrat plus complet en deux exemplaires avec

des clauses générales et particulières aux niveaux administratif et

technique.

Les deux cheminements se ressemblent beaucoup à la seule d i f -

férence qu'une fois la phase (7) complétée, le contrat "court" est

d'abord expédié au service approvisionnement et contrats du siège social

de la Société à Montréal pour signature et ensuite, i l nous parvient au

service approvisionnement et contrats à Jonquière d'où i l est expédié à

la firme adjudicataire. Tandis que pour le contrat "long" c'est tout à

fa i t le contraire, i l est expédié à la firme pour acceptation des

clauses contractuelles et pour signature, i l nous parvient au service

approvisionnement et contrats à Jonquière d'où i l est retourné au
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service approvisionnement et contrats du siège social à Montréal pour

obtenir l'approbation et la signature d'une personne autorisée. En-

sui te, i l revient au service à Jonquière, où une copie originale est

conservée au dossier et l 'autre est expédiée à la firme adjudicataire.

Dans les deux cas, la firme adjudicataire doit obtenir une autorisation

d'exécution des travaux avant de débuter les travaux.

1.6.9 Réception provisoire et déf in i t ive

Pour bien i l l us t re r ces deux phases, référons nous au tableau

1.1 à la mise en route. Cette dernière a l ieu immédiatement après la

réception provisoire des travaux. Un an plus tard, la réception déf in i -

t ive aura l ieu si tous les travaux ont été complétés à la satisfaction

de la Société.

Ces deux réceptions font l 'objet d'un cer t i f i ca t et d'une

le t t re signée par tous les intervenants impliqués, so i t : la municipa-

l i t é , la gestion de projets, la firme de consultants et l'entrepreneur.

Les originaux des let tres et des cer t i f ica ts seront reçus et classés aux

dossiers respectifs de chacun des projets au service de l'approvisionne-

ment et contrats.

Il arrive à l 'occasion, lors de la réception provisoire, que

l'entrepreneur fasse une demande pour substituer la retenue de garantie

de 5% prévue au devis. Dans ces cas, le service approvisionnement et
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contrats vé r i f i e , contrôle et confirme les documents afin d'informer

l'administrateur de budget et en dernier l i e u , classe les documents aux

dossiers.

1.6.10 Commentaires et problèmes divers

Nous avons maintenant vu l 'essentiel de chacun des chemine-

ments des différents besoins exprimés par le gérant de projets au ser-

vice de l'approvisionnement et contrats. Tous ces cheminements sont

réunis en un seul processus au tableau 1.15 et on peut remarquer une

certaine complexité qui se dégage au niveau global. De plus, si on com-

pare les tableaux 1.1 et 1.15, nous remarquerons que le service approvi-

sionnement et contrats â Jonquière ne s'implique pas au niveau de la

mise en route. Certains contrats de services professionnels comme les

évaluateurs, les avocats, les analyses EPIC, les études d'avant-projets

en assainissement industriel ne sont également pas t ra i tés en région.

La direction du service approvisionnement et contrats à Montréal pour-

voit au traitement de tous ces contrats qui ne sont pas préparés en

région.

Tentons d'établ i r une l i s t e des problèmes au niveau des pro-

cessus accompagnés de commentaires pour bien les cerner.

1° Certains appels d'offres sur inv i tat ion parviennent com-

plétés par la firme de consultants au service de l'approvisionnement et
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DIRECTIONS

GESTION DÉCENTRALISÉE
APPROVISIONNEMENT ET CONTRATS

JONQUIÊRE

GLOBAL Tableau: 1.15

CEGERCO INC.
BIREAU CHEF

L

GESTION DE PROJETS
(JONQUIÊRE)

RECEVOIR
VÉRIFIER
RÉQUISITION
APPEL D'OF-
FRES PUBLIC,
INVITATION(3)
PRÉ-ACHAT
ACCOMPAGNÉE
DOCUMENTS,
ENREGISTRER
OUVRIR, PRÉ-
PARER DOSSIER

ANALYSER, VÉRIFIER
CORRIGER, MONTER
DACTYLOGRAPHIER
CONTROLER QUALITÉ
JOINDRE DOCUMENTS
DE SUPPORTS, DU-
PLIQUER DOCUMENTS
S ' I L Y A LIEU
EXPÉDIER DOCUMENT
POUR IMPRESSION
FAIRE PUBLIER AVIS
PUBLIC

RECEVOIR
VÉRIFIER FACTURES
CLASSER AU DOSSIER

RECEVOIR
VÉRIFIER
VENDRE
CONTROLER
EXPÉDIER
DOCUMENT
APPEL
D'OFFRES
RECEVOIR
CLASSER
COPIE AVIS
PUBLIC

RENSEIGNER
SOUMISSION-
NAIRES, COR-
RIGER, MONTER
PRÉPARER
DACTYLOGRA-
PHIER, CON-
TROLE QUA-
L I T É , EXPÉ-
DIER ADDENDA
TÉLÉGRAMME
S ' I L Y A LIEU

|

TRANSPORTEUR

" IMPRIMERIE"

PUBLICITE ~~

CNCP

RECEVOIR
ANALYSER
JUGER
VALEUR
CONFOR-
MITÉ, SOU-
MISSIONS
COMMU-
NIQUER
RÉSULTATS
CLASSER
SOUMISSION

CONTRSLE

ET

FINANCE

RECEVOIR
VÉRIFIER RÉQUI-
SITION CONTRAT
PRÉ-ACHAT
CONSTRUCTION
TRAVAUX EN RÉGIE
MODIFICATION
DES CLAUSES
CONTRACTUELLES
CONTRAT SERVICES
PROFESSIONNELS

COURT ET LONG"

ENREGISTRER
PRÉPARER
CORRIGER
MONTER, DAC-
TYLOGRAPHIER
DOCUMENTS
CONTROLER
QUALITÉ ET/
OU ÉMETTRE
ADJUDICATION
DEMANDER
DOCUMENTS

CONSULTANTS

FIRMES SPÉCIALISÉES

DISTRIBUTION

PRENEURS"

MUNICIPALITÉ

ADJUDICATAIRE"

DIRECTION

APPROVISIONNEMENT ET CONTRATS
(MONTRÉAL)

PLANIFICATION, ADMINISTRATION
COORDINATION, CONTRÔLE

RECEVOIR, VÉ-
R IF IER, TRAI-
TER, RAPPELER
CONFIRMER
DOCUMENTS
CONTRACTUELS
EXPÉDIER
DOCUMENTS
OFFICIELS
RECEVOIR CLAS-
SER ORIGINAL
DU TÉLÉGRAMME

10 1
RECEVOIR
VÉR IF 1ER
AUTORI-
SATIONS
D'EXÉCU-
TION DE
CONTRATS
DIREC-
TIVES DE
CHANGEMENT

->, FINALISER
CLASSER
DOSSIER

_J



68

contrats à Jonquière et i l ne reste qu'à émettre l 'adjudicat ion. Par

conséquent, toutes les phases précédentes (1 à 5) ont été complétées par

la firme de consultants.

2° Au niveau du processus de production des contrats, i l

existe parfois une certaine ambiguïté pour le choix de la forme du con-

t r a t , pour les termes précis à u t i l i se r sur certains contrats et pour la

démarche complète de production des contrats. Cet état de chose, d i -

minue l 'uniformité des processus et des documents et demande un contrôle

plus serré au niveau de la direction du service à Montréal.

3° Seule la demande d'offres de services professionnels ne

fa i t pas l 'objet d'une réquisition de contrat à la phase (6).

4° La qualité des appels d'offres publics, qui parviennent au

service approvisionnement et contrats, est très inégale. Dans certains

cas, la présentation est déf iciente; dans d'autres cas, des sections

et/ou des art icles importants sont manquants au devis.

5° II n'existe pas de points de repère précis quant au con-

tenu d'un appel d'offres construction ou de pré-achat sur inv i ta t ion.

Ces appels d'offres doivent être inférieurs à 25 000,00 $ et dans cer-

tains cas, pour des besoins biens spécifiques, la firme de consultants

et/ou le gérant de projets abaissent le niveau d'un projet à moins de
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25 000,00 $ pour des raisons d 'e f f i cac i té , afin de procéder à un appel

d'offres sur inv i ta t ion.

6° Les parties des systèmes qui ne sont pas précisées par

écr i t ont tendance à être oubliées par les agents d'approvisionnement.

7° II existe un phénomène cyclique au niveau du nombre d'é-

missions de contrats de services professionnels et de construction au

cours de 1'année.

8° Un phénomène de diminution des contrats aura l ieu i c i dans

la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean d ' ic i 1 ou 2 ans.

9° Certains contrats sont t ra i tés par la direction du ser-

vice, so i t : les contrats de services professionnels d'êvaluateurs,

d'avocats, les mises en route, les analyses EPIC et les études d'avant-

projets en assainissement industr ie l .

10° II existe une certaine complexité au niveau global des

processus d'émissions des différents contrats.
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1.7 Les ressources

A ce stade de l 'étude, i l est important de faire une des-

cript ion des différentes ressources de l'organisation et ainsi compléter

les informations reçues à date, à la lumière des ressources du système

de l'approvisionnement et contrats. D'où proviennent ces ressources et

comment sont-elles distribuées?

Sur proposition du Comité de gestion, le Conseil d'adminis-

trat ion décide de l 'a l locat ion des différentes ressources à chaque ser-

vice pour le budget d'une année commençant le 1er avr i l pour se terminer

le 31 mars de l'année suivante.

Les demandes et les prévisions ont préalablement été préparées

par le directeur du service approvisionnement et contrats pour le cas

qui nous occupe et approuvées par le vice-président de l 'administration

et finances.

1.7.1 Ressources humaines

Etant donné que nous avons déjà parlé des ressources humaines

à la section 1.3.3, nous mentionnerons simplement que la direction du

service approvisionnement et contrats du siège social â Montréal, compte

six personnes à l'automne 1985 incluant le directeur du service, quatre

personnes à Jonquière, cinq personnes à Québec, quatorze (14) personnes
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au bureau de Cargil Gérance, le nombre d'employés varie selon le volume

de documents à t ra i te r et selon les périodes de réalisation des travaux.

1.7.2 Ressources financières

Nous avons vu précédemment que le directeur d'un service ne

contrôle pas la décision de l 'a l locat ion des ressources mais i l peut

l ' inf luencer par la préparation sérieuse d'un budget. En ce qui con-

cerne le service approvisionnement et contrats, notons premièrement que

les ressources physiques (ameublement, machinerie de bureau, papeterie,

etc.) sont sous la responsabilité du directeur des services de soutien

administratif, et deuxièmement, que toutes les dépenses de déplacement

ou autres du personnel sont chargées au budget du service.

En ce qui concerne le personnel, chacun établ i t une feu i l le de

temps et répartit le temps consacré aux différents numéros de projets et

à l 'administration. Dans le cadre de la décentralisation en région, le

coût que la firme de gérance partagée facture moins le coût du temps

affecté aux différents projets (rechargé à la gestion de projets) donne

le coût net pour la firme et i l est entièrement affecté aux coûts admi-

n is t ra t i fs du service approvisionnement et contrats. Le même principe

est applicable aux différentes personnes t ravai l lant à la direction du

siège social à Montréal.
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1.7.3 Les ressources technologiques

Etant donné le caractère répé t i t i f de différents contrats et

le vol urne assez impressionnant de copies, "Cegerco inc." tout comme

"Cargil Gérance" se sont dotées de micro-ordinateurs avec un programme

de traitement de textes et de photocopieurs. Au mois d'octobre 1985,

Cegerco inc. achetait un programme de traitement de textes intégrant

trois dictionnaires afin d'améliorer l ' e f f i cac i té du personnel et la

qualité des documents.

Évidemment d'autres ressources technologiques sont nécessaires

au maintien du service, mais étant ut i l isées de façon plus courante dans

la majorité des bureaux, nous n'en ferons pas la description.
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1.8 Description du climat organisationnel

Le service décentralisé en région à Jonquière est en marche

depuis près d'un an. Nous pouvons dire sans ambages, qu ' i l existe un

équilibre assez remarquable au niveau de l'ambiance de travai l depuis le

tout début des opérations et même présentement. Cependant, l'ambiguïté

au niveau du processus de production des contrats apporte une certaine

insécurité du personnel face à la qualité de leur t r a v a i l . Les rela-

tions et/ou communications avec la direction du service approvision-

nement et contrats sont très cordiales, détendues et j ' i r a i s même jus-

qu'à d i re , amicales. À peu près les mêmes qua l i f i ca t i fs pourraient

s'appliquer â la direction régionale de la gestion de projets et son

équipe de production pourrait être qualif iée en général de très bonne et

posit ive.

Même si présentement l'harmonie règne au sein du service,

j 'aimerais cependant souligner i c i , que potentiellement, i l pourrait y

avoir un déséquilibre au niveau des forces centralisatrices vs décentra-

l isa t r ices. Notons que cet équilibre des forces en présence est fonc-

tion de plusieurs variables, so i t , pour ne nommer que les principales:

les objectifs globaux de la Société, les objecti fs du service étudié, la

souplesse ou lourdeur du système imposé aux services décentralisés, la

qualité des services offerts par les firmes privées, le coût comparatif

des deux options, les avantages versus les désavantages de ces mêmes

options et les ressources humaines qui composent l 'organisation.
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On pourrait se poser les questions suivantes: 1° Devra-t-on

recentraliser le service approvisionnement et contrats? 2° Quand le

faire si cela s'impose?

A mon avis, i l n'existe pas de réponse toute prête â ces ques-

t ions, une analyse complète des différentes forces en jeu apporterait

certainement un éclaircissement quant à une éventuelle prise de décision

en ce sens. Je pourrais cependant, à ce stade de l 'étude, apporter un

élément de réponse part ie l le à part ir de certains fa i ts à un moment

précis, même si nous ne possédons pas de réponses précises relativement

aux différentes variables en présence et en prenant pour acquis que la

Société désire conserver pour le moment la formule de décentralisation

en région. En tenant compte des différents points qui suivent, so i t :

1° Que la Société a la possibi l i té d'étaler dans le temps les

déboursés nécessaires à l'opération d'un tel service à part i r de la

formule actuelle.

2° Que la Société possède à l ' in té r ieur de la formule ac-

tuel le l'avantage de ne pas immobiliser pour des besoins de courte durée

puisqu'elle a, en pratique, une date de f in des opérations prévue à la

f in de 1'année 1990.

3° Que la Société a un règlement l imitant le nombre d'em-

ployés qu'elle peut avoir directement sous sa responsabilité.
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4° Que la société favorise et augmente les retombées écono-

miques régionales dans une formule de décentralisation en région.

5° Que la direction du service approvisionnement et contrats

de la Société à Montréal avait et possède toujours comme objectifs de la

décentralisation, de répondre le mieux possible et dans des délais rela-

tivement rapides aux besoins de la gestion de projets.

6° Que la direction du service approvisionnement et contrats

à Montréal se propose de réaménager les systèmes de son service.

7° Que la proximité physique des lieux du service cl ient et

de l'approvisionnement et contrats, donne de nombreux avantages aux deux

services en question.

8° Qu'il existe, d'une façon normale et rationnelle à l ' i n t é -

rieur d'une organisation, des forces pro-centralisatrices comme i l en

existe des pro-dëcentralisatrices.

Alors à mon avis, i l serait judicieux de garder à l ' e sp r i t ,

lors de modifications éventuelles des structures et/ou des systèmes, les

objecti fs de la décentralisation afin de conserver une certaine sou-

plesse d'exécution aux services d'approvisionnement et contrats en

région et d 'établ i r un contrôle stratégique de l'ensemble des opérations

plutôt qu'un contrôle orienté presque uniquement vers le côté technique.
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Un manque de souplesse au niveau de l'exécution et un contrôle

plus technique pourraient non seulement alourdir démesurément le sys-

tème, mais pourraient également annihiler la majorité des avantages de

la décentralisation pour la direction du service et la Société dans son

ensemble.
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1.9 Regroupement des problèmes énoncés

1° Certains contrats sont t ra i tés par la direction du ser-

vice, so i t : les contrats de services professionnels d'ëvaluateurs, les

mises en route, les analyses EPIC, les études d'avant-projets, 1'échan-

tillonnages et mesures de débits indust r ie l , les appels d'offres

d'exploitation des équipements d'assainissement et tout autre dossier

non part icul ier aux municipalités.

2° La phase (6) du cheminement d'une demande d'offres de ser-

vices professionnels est éliminée, soit la réception d'une réquisi t ion.

Au niveau du processus, cette démarche est remplacée par l'émission de

l 'autorisation d'exécution de travaux n° 1.

3° II existe une certaine complexité au niveau global des

processus d'émission des différents contrats et les agents d'approvi-

sionnement ont tendance à oublier certaines parties non écrites des pro-

cessus de production des contrats. Cet état de chose diminue l 'un i for -

mité des processus et des documents, demande un contrôle plus serré de

la qualité des documents de la part de la direction du service à

Montréal. De plus, les employés font face à une certaine insécurité

quant à l 'uniformité et la qualité f inale des contrats.

4° Certaines firmes de consultants complètent les phases (1)

à (5) d'un appel d'offres sur invitat ion avant de l'expédier au service
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de l'approvisionnement et contrats. Ces firmes contournent le service

approvisionnement et contrats parce qu ' i l n'existe pas de point de re-

père précis quant au contenu d'un appel d'offres construction ou de pré-

achat sur invi tat ion et que ces fa i ts retardent les délais d'appel d'of-

fres par le service approvisionnement et contrats. Ces appels d'offres

doivent être inférieurs à 25 000,00 $. Dans certains cas, pour des

besoins bien spécifiques, la firme de consultants et/ou le gérant de

projets abaissent le niveau d'un projet à moins de 25 000,00 $ pour des

raisons d 'e f f icac i té , afin de procéder à un appel d'offres sur i nv i -

tation .

5° Certains appels d'offres parviennent au service avec une

présentation déficiente et/ou des sections ou art ic les importants man-

quant au devis.

6° Un phénomène cyclique existe au niveau de l'émission des

contrats de services professionnels et de construction au cours de

1'année civique.

7° Un phénomène de diminution des contrats de services pro-

fessionnels et de construction aura l ieu très prochainement.

D'autres problèmes auraient pu être soulevés dans cette étude,

mais la nature et l'ampleur de ces problèmes étant d'ordre très mineur



79

ou sans incidence directe avec le service approvisionnement et contrats,

alors j ' a i cru bon de ne pas les énumérer inutilement.

Le tableau suivant indique pour chacun des problèmes: si ce

dernier a un rapport avec les systèmes du service approvisionnement et

contrats, s ' i l y a un manque ou un besoin d'information de la part des

firmes de consultants ou s ' i l existe un problème d'une autre nature.

1.9.1 Tableau synthèse des problèmes

N° problème

1
2
3
4
5
6
7

Systèmes

oui
oui
oui
oui
�
�
. . .

Information

�
�
oui
OUI

. . .

Autres

�
�
�
�
oui
oui

Prenons immédiatement les problèmes d'autres natures, so i t les

numéros 6 et 7. Ces deux problèmes ne réfèrent pas aux ob jec t i f s de la

présente étude puisque cette dernière regarde les structures et les pro-

cessus à travers la décent ra l i sa t ion . Éventuellement, si le c l i en t de

la présente étude le dés i re , i l pourra quand même approfondir u l t é r i e u -

rement ces deux points , selon sa convenance et au moment où i l l e jugera

important.
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Les points 4 et 5 réfèrent à un manque ou à un besoin supplé-

mentaire d'information au niveau des firmes de consultants. Pour une

amélioration au niveau de la qualité de cette information, i l s 'agi ra i t

de faire une cuei l let te d'informations pertinentes aux deux systèmes en

présence, de les ordonner et d'informer les firmes en question des c r i -

tères "o f f i c ie ls " et uniformes de la Société, quant au contenu ou à la

présentation de ces informations entre les deux systèmes. N'oublions

pas que ces firmes, dans la pratique des choses, ne demandent pas mieux

que de collaborer avec les différents intervenants de la Société.

Quant aux problèmes numéros 1 à 4, i l s se réfèrent tous au

système de production des contrats. Une modification ou une améliora-

t ion de ce système nécessitent, comme nous l'avons déjà mentionné aupa-

ravant, des objectifs très clairs au départ, une révision complète de

tous les processus d'information du service en vér i f iant leur u t i l i t é et

leur pertinence, une modélisation ou une nouvelle formulation des

nouveaux besoins en conformité avec le règlement r e l a t i f à l'émission de

contrats par la Société et une stratégie d'implantation bien déf in ie.

Peu importe les problèmes qui seront choisis, i l est important

que le groupe de travai l (recherche-action) définisse clairement dans

quelle optique ou sous quel aspect i l s seront pr iv i légiés pour solu-

tionner les problèmes en question.
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1.9.2 Choix du problême à solutionner

Suite à une rencontre avec le comité de recherche-action le

20 novembre dernier, nous avons fa i t une revue complète de la première

partie so i t , l'image riche du service approvisionnement et contrats.

Après diverses discussions, le comité en est venu à faire les consta-

tations suivantes sur les problèmes mentionnés:

1° Concernant l'observation n° i : pour des raisons d 'ef f ica-

c i té et de f ac i l i t é pratique, ces contrats doivent continuer d'être

tra i tés à la direction du service à Montréal. Cependant, i l est ques-

tion que certains de ces contrats puissent être retournés en région pour

traitement.

2° Concernant l'observation n° 2: la démarche d'adjudication

doit se faire lors de la réception de l 'autorisat ion n° 1 d'exécution

des travaux. En pratique, l 'adjudication éta i t émise avant même de

recevoir le document d'autorisation et ce, pour des raisons de rapid i té.

3° Concernant l'observation n° 4: i l a été convenu que le

service approvisionnement et contrats devrait développer un document

d'appel d'offres sur invi tat ion afin de mieux répondre aux besoins de la

gestion de projets.

4° Quant à l'observation relat ive à une certaine complexité
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des processus au niveau global, e l le a f a i t l 'ob jet d'une discussion à

savoir si réellement i l y avait "complexité". Le terme "complexité"

ayant une connotation subjective, i l a été d i f f i c i l e d'en venir à une

conclus ion.

5° Cependant, lors de la phase de la conceptualisation du

système de production des contrats, le comité de recherche-action

verrait d'un bon oeil une simplif ication de ce système, dans la mesure

où cette dernière n'est pas obtenue au dépend du respect du règlement et

des décrets re la t i fs à l'émission de contrats par la Société.

Suite à cette démarche, le comité de recherche-action a fa i t

le choix du problème suivant: le système de production des contrats.

Le fonctionnement actuel du système de production des contrats

est un problème en ce sens que le service approvisionnement et contrats

de la Société opère dans un environnement réglementé par le gouvernement

du Québec, par le Conseil du trésor et par elle-même. De plus, la

Société gère des deniers publics, de par ses objecti fs et ses opéra-

t ions , donc doit être transparente au niveau de toutes ses opérations et

de ce f a i t , prête flanc plus facilement à la c r i t ique.

1.9.2.1 Définition du système de production de contrats

Voici quelques précisions supplémentaires qui permettront de
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mieux définir le système de production des contrats. Les opérations du

service de la gestion de projets influencent grandement celles du ser-

vice approvisionnement et contrats en plus d'en être le principal

c l ient . Les deux firmes privées de gérance partagée influencent éga-

lement le fonctionnement du service approvisionnement et contrats par

leurs opérations du processus de production des contrats dans les ser-

vices décentralisés de l'approvisionnement et contrats de la Société.

Elles apportent des ressources d'informations, physiques, humaines et

monétaires et de ce f a i t , elles peuvent influencer le système.

Les ut i l isateurs du système de production des contrats sont,

d'abord et avant tout , les employés de la direction du service approvi-

sionnement et contrats et tous les employés des firmes privées de gé-

rance partagée qui t ravai l lent dans les quatre régions administratives

de la Société.

Dans la présente problématique, un bon système de production

des contrats mettra l'accent sur la c lar té, la concision, la rapidi té,

la logique, l 'exhaustivitë et la simplicité à l ' u t i l i s a t i o n . Ce système

consiste à émettre un contrat dans le plus court délai possible, selon

certaines politiques et normes en vigueur, à par t i r d'une demande for-

melle du gérant de projets. Évidemment, ces contrats sont toujours émis

selon une disponibi l i té de budgets suffisants pour la Société, son ser-

vice d'approvisionnement et contrats et aussi pour les firmes privées de

gérance partagée. Idéalement, i l devrait uniformiser les procédures et
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les documents et ainsi sécuriser les utilisateurs du système face à la

qualité du document livré. Par voie de conséquence, il en résultera

probablement une réduction de la tâche au niveau de la production des

contrats.

Ce système permettra aussi de prévoir le minimum et le maximum

de délais, tenir compte des politiques, des normes et des budgets dispo-

nibles concernant l'émission des contrats.

Fondamentalement, le système de production des contrats con-

tiendra les six grandes subdivisions suivantes:

1° Recevoir et enregistrer la demande de contrat.

2° Choisir le type, la catégorie et la forme appropriés du

contrat.

3° Produire le contrat dans sa version finale.

4° Valider le contrat.

5° Livrer le contrat signé à la firme.

6° Faire le suivi du contrat.
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Enfin, i l contiendra également un système de mise à jour qui

contrôlera l ' e f f i cac i té du système.

1.9.2.2 Définition stratégique

À part i r d'une demande formulée par le gérant de projets, le

service approvisionnement et contrats de la Société en collaboration

avec les firmes privées en gérance partagée pour les quatre régions

administratives de la Société, devront produire des contrats uniformes

et exhaustifs à l ' in tér ieur des délais prévus, dans un processus simple,

rapide et logique, le tout en conformité avec les politiques et normes

en vigueur et les budgets disponibles. Le système de production des

contrats devra être contrôlé par un système de mise à jour des po l i -

tiques et procédures. En plus, i l possédera son propre système de con-

t rô le par le fa i t qu ' i l regardera rétrospectivement les activités de

production déjà passées.



PARTIE II

MODÈLE CONCEPTUEL ET COMPARAISON DU

PROCESSUS DE PRODUCTION DES CONTRATS



PARTIE I I

MODELE CONCEPTUEL ET COMPARAISON DU PROCESSUS DE PRODUCTION DES CONTRATS

2. MODELE D'UN PROCESSUS DE PRODUCTION DES CONTRATS

2.1 Elaboration du modèle

Â cette étape, nous al lons i n t rodu i re un modèle conceptuel de

production des cont ra ts . Ce modèle nous permettra:

1° se sa i s i r toute l ' importance d'un modèle c l a i r , précis et

exhaust i f à lequel on peut ré férer à n' importe quel moment, so i t pour

bien se s i tuer face au processus lui-même ou l o r s q u ' i l s ' a g i t d 'évaluer

l ' impact de certaines modi f icat ions à apporter au système;

2° de bien cerner chacune des étapes du processus de la pro-

duct ion des cont ra ts ;

3° de v isua l i se r les in te rac t ions internes au système, c ' e s t -

à -d i r e : déterminer l ' impact d'une étape par rapport à l ' a u t r e et sur

l'ensemble du processus de product ion;

4° de v é r i f i e r les in terac t ions avec les autres systèmes

t e l s que: mise à j o u r , gestion de p ro j e t s , acqu is i t ions immobi l ières,
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finances et contrôle, la direction du service de l'approvisionnement et

contrats, tout en situant plus clairement ce sous-système par rapport au

système global du service en question et par rapport à l'ensemble des

activi tés de la Société;

5° de comparer le fonctionnement actuel de la production des

contrats face à ce dernier qui a été développé dans le but de mieux ré-

pondre aux attentes des ut i l isateurs et de la direction du service tout

en simplif iant autant que possible le processus.

Nous développerons également, un peu plus lo in dans le présent

chapitre, un autre modèle conceptuel qui structurera d'une façon plus

cla i re et formelle, un cahier des politiques et procédures de production

des contrats. En pratique, ce modèle permettra aux ut i l isateurs du sys-

tème de production des contrats de mieux structurer leur recherche dans

la détermination du genre de contrat à émettre, sous quelle forme? quel

contenu de contrat à ut i l iser? tout en s'assurant du respect des po l i -

tiques d'émission des contrats par la Société et une meilleure unifor-

mité au niveau de la présentation des contrats.

I l faut bien comprendre que ce modèle conceptuel d'un cahier

de politiques et procédures est un sous-ensemble du modèle de production

de contrats. Disons simplement que c'est un out i l de travai l qui aide

à mieux compléter et d'une façon plus simple, chacune des étapes de la

production des contrats et que ce système fa i t partie intégrante du



89

système de production des contrats (voir au coin supérieur gauche de la

figure 2.1).

En considérant premièrement, l'ensemble de la partie I que

nous venons de terminer et deuxièmement, la recherche effectuée dans

les volumes, les revues spécialisées et auprès de personnes ressources

spécialisées (voir bibliographie), voici une proposition d'un modèle de

processus de production des contrats (figure 2.1).

Le modèle comprend au départ t ro is grandes divisions: la pro-

duction des contrats au centre, le système de mise à jour à gauche et

les différents intervenants au processus de production des contrats à

dro i te .

Tentons d'expliquer immédiatement la première grande d iv is ion,

soit la production des contrats. La première étape consiste à recevoir

et à enregistrer la demande fai te par les cl ients du système. La se-

conde étape consiste à choisir la catégorie et la forme de contrat à

émettre. La troisième étape consiste à déterminer s ' i l s 'agit d'une

demande d'offres ou d'un appel d'offres public ou non, avant de produire

so i t : le contrat, la demande d'offres de services professionnels et

l'appel d'offres public. Si nous répondons non à cette question, i l ne

reste qu'à produire le contrat avant de passer à la quatrième étape:

"valider le contrat". Si nous répondons oui à la question alors les

étapes suivantes auront l i e u :
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A- Produire les documents demandés, soit une demande d'offres

de services professionnels ou un appel d'offres public par la voie des

journaux ou encore un appel d'offres sur inv i ta t ion .

B- Analyser les offres de services professionnels ou les

appels d'offres publics reçus.

C- Adjuger le contrat de services professionnels ou de cons-

truction sur réception d'une autorisation d'exécution des travaux dans

le premier cas et d'une réquisition de contrat dans l ' au t re .

A la quatrième étape, les contrats sont validés avant d'être

l ivrés aux firmes concernées. Cette validation consiste à fa ire signer

les documents par la ou les parties selon le cas (tableau 2.1).

La cinquième étape consiste à l i v re r le contrat f inal dûment

signé à la firme adjudicataire.

La sixième étape consiste à fa i re le suivi des contrats, so i t :

la demande et le rappel des documents contractuels, la confirmation des

contrats au service des finances et contrôle, la réception et le clas-

sement des directives de changement ou les autorisations d'exécution de

travaux, la vér i f icat ion et la confirmation des substitutions de retenue

de garantie, la réception et le classement des réceptions provisoires et

déf in i t ives.
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Nous verrons d'ailleurs, un peu plus loin dans le texte, une

description plus détaillée de la quasi-totalité des étapes et du système

de mise à jour des politiques, des procédures et des documents.

La deuxième grande division est la mise à jour du système de

production des contrats. Pour la mise à jour, le premier suivi se fait

â partir du vécu de la production des contrats. Les modifications au

système de production des contrats peuvent provenir également de diffé-

rentes sources: le service approvisionnement et contrats lui-même, le

service de la gestion de projets, les autres services internes à la

Société, la Société comme organisation globale, le gouvernement du

Québec et les différentes firmes par leur vécu des différents contrats

qu'ils exécutent pour la Société. Une fois que les politiques, les

procédures et les documents qui régissent l'émission des contrats sont à

jour, ils viennent influencer le système de la production des contrats.

Les modifications qui peuvent survenir au système de produc-

tion des contrats sont situées au niveau des politiques et des procé-

dures pour l'émission des contrats. Les politiques sont des directives

d'ordre plus général lors de l'émission des contrats. Les procédures

sont des directives beaucoup plus précises au niveau de la production et

de l'émission des contrats. Par voie de conséquence, lors de modifica-

tions aux politiques ou aux procédures, les documents de support aux

contrats pourront être modifiés.
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La troisième grande division est composée des différents in-

tervenants au système de production des contrats. Il s'agit en premier

lieu, du service de la gestion des projets qui achemine au service ap-

provisionnement et contrats les différentes demandes de contrats que les

gérants de projets ont besoin. Nous avons en second lieu, le service

des acquisitions immobilières qui achemine des demandes de contrats. Ce

service doit être informé lors de la production d'un appel d'offres

public ou non de construction, afin de vérifier si toutes les acquisi-

tions immobilières ont été effectuées. En troisième lieu, nous avons le

service des finances et contrôle qui s'assure, lors de la production

finale des contrats, que les budgets nécessaires à la réalisation des

projets ont été réservés et ce dernier doit être informé dans différents

cas lors du suivi du contrat. Comme dernier intervenant au système de

production des contrats, nous avons la direction du service approvision-

nement et contrats qui, elle-même dans certains cas bien précis, produit

des contrats. Elle interfère également tout au long du système men-

tionné par des systèmes de contrôles au niveau de l'enregistrement des

demandes, la production des contrats et le suivi de ces derniers.

2.2 Vue détaillée des différentes étapes de production des contrats

Comme nous l'avons mentionné auparavant, nous étudierons plus

en détails les différentes étapes du processus de production et le

système de mise à jour des politiques et procédures. Commençons d'abord

par l'étape numéro deux soit: "Choisir le type et la forme du contrat".
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Si nous nous référons à la figure 2.2 qui suit, nous verrons qu'à partir

de la demande de contrat formulée par le gérant de projets sous la forme

d'une réquisition, nous avons trois grandes divisions de choix au

départ, il s'agit de vérifier si le contrat demandé requiert:

A- des services professionnels;

B- des services de construction;

C- des services d'achat de biens.

Quant aux demandes de contrats faites par le directeur des ac-

quisitions immobilières, elles ne concernent que les services profes-

sionnels (avocats, êvaluateurs et notaires).

CHOISIR LE TYPE, LA CATÉGORIE ET LA FORME D'UN CONTRAT

(Figure: 2.2)

Demande de
contrat

(réquisition)

Requiert des
services

professionnel s

oui i

non Requiert des
services de
construction

oui

non Requiert des
services

achat de biens

oui

II est évident que ces types de contrats se subdivisent en

différentes catégories et formes. Nous allons aborder dans un premier
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temps, les contrats qui requièrent des services professionnels et voir

les différentes subdivisions qui sont introduites â la figure 2.3. Afin

de bien interpréter cette f igure, nous devons al ler dans le sens ver-

t i ca l lors d'une réponse affirmative et nous devons a l ler dans le sens

horizontal lors d'une réponse négative. Si nous prenons le type de con-

t ra t qui requiert des services professionnels, nous avons immédiatement

quatre choix: les firmes d1ingénieurs-conseils, les firmes spécia-

l isées, des services d'ordre professionnel et en dernier l ieu les autres

cas spéciaux. Dans la colonne des firmes d'ingénieurs-conseils nous

avons deux autres choix à fa i re ; le premier consiste à vér i f ie r si le

gérant de projets a besoin d'un contrat de réhabi l i tat ion du réseau

d'égout, d'interception ou de traitement des eaux usées. Dans un

deuxième temps, nous devons savoir si la municipalité a suggéré par

résolution le nom de la firme à être embauchée; si la réponse est néga-

t i v e , i l faudra procéder par une demande d'offres de services (vér i f ie r

avec la direction du service à Montréal); dans le cas contraire, i l

faudra d'abord vér i f ier si le nom de la firme f a i t partie du répertoire

des firmes d'ingénieurs-conseils de la Société et si c'est le cas, le

service approvisionnement et contrats pourra émettre un contrat standard

selon le choix fa i t au cours du présent processus du choix du type, de

la catégorie et de la forme du contrat. Si le nom de la firme n'appa-

raî t pas au répertoire, on devra référer aux autres cas spéciaux.

Toujours dans la figure 2.3, si on a choisi le type de contrat

pour les firmes spécialisées, nous devons ident i f ie r la catégorie de



CHOIX DU TYPE, DE LA CATEGORIE ET DE LA FORME DE CONTRATS
(Figure: 2.3)

Demande contrat
(Réquisition)

Requiert des
services

professionnel s

oui

Firmes
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Fi rmes
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oui
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ou interception
ou traitement

Résol ut ion
municipal i té

oui

Vérifier
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oui
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- Notaires

oui

Procès-verbal
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avec avant-projet

non

r
Architecte
Arpentage

oui
r
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oui
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r
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Cas spéciaux devant être référés à la Direction du service à Montréal ou contrats produits par ces derniers.
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firmes spécialisées. Si nous ne pouvons la retrouver à l ' i n té r ieu r de

la l i s t e , nous devons nous référer aux autres cas spéciaux. Dans l 'a f -

f i rmative, nous devons vér i f ier pour les contrats d'études géotechni-

ques, si la municipalité a suggéré le nom de la firme par résolut ion; si

non, le service approvisionnement et contrats devra procéder par demande

d'offres de services auprès d'un minimum de t ro is firmes (vér i f ie r avec

la direction du service à Montréal); si ou i , i l devra vér i f ie r si le nom

de la firme fa i t partie du répertoire des firmes spécialisées de la

Société et si la réponse est toujours af f i rmat ive, i l émettra un contrat

standard selon les choix f a i t au cours du processus du choix du type, de

la catégorie et de la forme du contrat. Si le nom de la firme n1 appa-

raî t pas au répertoire, on devra référer aux autres cas spéciaux.

En se référant toujours à la figure 2.3, si le choix s'est

porté sur les services professionnels, i l faut vér i f ie r si le directeur

des acquisitions immobilières désire un contrat de notaire ou d'avocat.

Dans l 'a f f i rmat ive, le service approvisionnement et contrats vér i f iera

s ' i l y a un procès-verbal du comité technique mentionnant le nom de la

firme à embaucher et si c'est effectivement le cas, i l émettra une

le t t re d'adjudication. Dans la négative, i l devra obtenir le document

en question avant de procéder plus avant.

Si nous avons sélectionné autres cas spéciaux, à la figure 2.3

nous verrons que dans tous les cas, i l faut référer à la direction du
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service approvisionnement et contrats afin d'obtenir des directives plus

précises concernant l'émission de ces contrats en question.

Dans la deuxième grande d iv is ion, soit celle où l 'on requiert

des services de construction, nous nous référerons à la figure 2.4, qui

nous montrera les différentes subdivisions des contrats de construction.

Nous devons vér i f ier en premier l i e u , si les services de construction

demandés font appel à une firme d'entrepreneur général et/ou spécialisé

ou encore à la municipalité. Si nous sélectionnons tout d'abord la f i r -

me d'entrepreneur général ou spécialisé, nous devons savoir si le projet

en question dépasse le montant de 25 000,00 $. Dans l 'a f f i rmat ive, un

appel d'offres public construction sera préparé par le service approvi-

sionnement et contrats. Dans le cas contraire, un appel d'offres sur

invi tat ion auprès d'un minimum de t ro is firmes sera préparé.

Si les services de la municipalité sont demandés par le gérant

de projets, un contrat standard de travaux en régie sera préparé. Pour

la troisième catégorie concernant l'achat de biens, i l est nécessaire de

vér i f ie r si le projet dépasse le montant de 25 000,00 $ pour déterminer

la catégorie et la forme du contrat. Dans l 'a f f i rmat ive, un appel

d'offres public d'achat de biens sera préparé; si non, on doit vér i f ie r

si le montant de l'achat dépasse 3 000,00 $ et si la réponse est a f f i r -

mative, un appel d'offres d'achat de biens sur invi tat ion sera requis

(minimum 3 firmes). Si le montant est inférieur à 3 000,00 $, une seule

seule firme pourra être invi tée. Notons i c i que l ' u t i l i sa t i on des



99

CHOIX DU TYPE, DE LA CATEGORIE ET DE LA FORME DE CONTRATS
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CHOIX DU TYPE, DE LA CATEGORIE ET DE LA FORME DE CONTRATS

( F i g u r e : 2 .5)
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Contrat d'achat
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(1 firme)
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commandes d'achat devra faire l 'objet d'une autorisation de la direction

du service à Montréal. Nous pourrons avoir une vision globale du sys-

tème "choix du type, de la catégorie et de la forme des contrats" à

1'annexe 11.

Nous continuerons avec la troisième étape qui se trouve le

coeur même du processus, soit la production proprement di te des contrats

(figure 2.6). À la phase précédente, nous avons déterminé le type, la

catégorie et la forme des contrats qui cheminent ensuite vers le système

de production. Tous ces contrats ont au départ le même cheminement

so i t : premièrement la réquisition doit être véri f iée et complétée si

nécessaire, deuxièmement on doit réunir tous les documents de support

nécessaires à la production du contrat au sens large du terme, t r o i -

sièmement lors de la production proprement di te du document, on doit

vé r i f i e r , suivre et appliquer les politiques et les procédures relatives

à l'émission des contrats par la Société. L'étape suivante consiste à

choisir le cheminement à suivre en fonction du type, de la catégorie et

de la forme du contrat. Si nous avons à produire un contrat standard,

une le t t re d'adjudication, un contrat de travaux en régie ou une com-

mande d'achat, le reste du processus de production des contrats consis-

tera à enclencher la validation du contrat, à l i v re r le contrat et â

classer et fa i re le suivi du dossier.

Dans le cas où nous avons à produire une demande d'offres de

services ou un appel d'offres sur inv i ta t ion , soit pour l'achat de biens
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PROCESSUS DE LA PRODUCTION (Figure 2.6)
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et construction, le processus consistera à expédier le document à un

minimum de trois firmes pour ensuite recevoir les offres, les analyser

et communiquer les résultats au gérant de projets. Ultérieurement, le

moment convenu, le gérant de projets expédiera au service approvision-

nement et contrats, une réquisition de contrat pour les appels d'offres

sur invitat ion ou une autorisation d'exécution des travaux n° 1 dans le

cas des demandes d'offres de services, ce qui permettra l 'adjudication

du contrat. Par la suite, le cheminement continuera à la validation du

contrat, la l ivraison et le classement du contrat et le suivi du

contrat.

En ce qui concerne les appels d'offres publics construction ou

d'achat de biens, la seule différence qui existe avec le processus pré-

cédent, c'est que le document est vendu, plutôt que de le distribuer à

des firmes. Dans ce cas, le gérant de projets expédiera une réquisition

de contrat pour que le service approvisionnement et contrats puisse

adjuger le contrat à la firme.

Maintenant, nous aborderons plus en déta i l , le système de va-

l idat ion et de livraison des contrats en suivant le tableau 2 .1 . Pour

différentes catégories de formes de contrats, ce dernier explique le

cheminement par étapes afin de valider et l i v rer le contrat f inal à la

firme adjudicataire.

En dernier l ieu , nous vérifierons de plus près le système du



104

SYSTEME DE VALIDATION ET DE LIVRAISON DES CONTRATS

(Tableau: 2.1)

1

2

3

4

5

CONTRAT
STANDARD

Expédier l e
con t ra t pour
s igna tu re à
la f i r m e .

Recevoir e t
vér i f ier le
contrat signé
par la firme.

Expédier le
contrat à la
Direction du
service.

Recevoir,
vér i f ier et
expédier la
copie o r i -
ginale signée
du contrat à
la f irme.

Conserver
la copie
originale
du contrat.

DEMANDE D'OFFRES
DE SERVICES APPEL
OFFRES SUR INVI-
TATION ET PUBLIC

Adjuger le
contrat par
télégramme.

Produire et fa i re
signer le document
d'adjudication
par la Direction
du service.

Recevoir et expé-
dier 1 'or iginal du
document signé,
accompagné des
documents de
support.

Conserver la
copie du document
d 'adjudicat ion.

TRAVAUX EN
RÉGIE, LETTRE

D'ADJUDICATION

Expédier l e t t r e
d'adjudication
pour signature
par la Direc-
t ion du service.

Recevoir, expé-
dier deux o r i g i -
naux du contrat
à être signé
par la f i rme.

Recevoir et
conserver la
copie du
document signé
par la f i rme.

COMMANDE
D'ACHAT

Expédier le
document pour
signature par
la Direction
du service.

Recevoir,
expédier
1'original du
document signé
à la f i rme.

Conserver la
copie o r i -
ginale du
document au
dossier.
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suiv i des contrats (tableau 2 .2) . Cependant, dans le présent tableau,

nous remarquerons que les étapes ne sont pas nécessairement obl igato i res

et consécutives. Ce tableau donne p lutôt une l i s t e des d i f férentes ac-

t i v i t é s possibles au niveau du suiv i des nombreuses formes de contrats

rencontrées. I l faut également prendre note dans ce cas -c i , que le con-

t r a t adjugé par commande d'achat, ne f a i t généralement pas l ' ob j e t d'un

suiv i p a r t i c u l i e r , sauf en ce qui concerne la cod i f i ca t ion et l ' expéd i -

t i on lorsque le dossier est terminé.

Comme nous l'avons mentionné au début du chapitre d'un cahier

de pol i t iques et procédures accompagné du système de s t ruc tu ra t i on ,

abordons maintenant le système de mise à jour des po l i t i ques , des procé-

dures et des documents de support r e l a t i f s S l 'émission des contrats par

la Société. Ce modèle conceptuel ( f igure 2.7) permettra idéalement de

prévoir tous les besoins des u t i l i s a t e u r s , au niveau des pol i t iques

d'émission des contrats , des d i f férentes procédures de production des

contrats et des poss ib i l i tés de corrections à ce cahier de pol i t iques et

procédures a f in de le maintenir à la f ine pointe de l ' in format ion per-

t i nen te .

COMPARAISON:

L ' u t i l i t é de la phase de comparaison vient de l 'exerc ice que

Ton doi t fa i re pour trouver les s imi l i tudes et surtout les dif férences

entre le mode de fonctionnement actuel et le modèle conceptuel qui
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(Tableau: 2.2)

1

2

3

4

5

DEMANDE D'OFFRES
DE SERVICES

CONTRAT STANDARD

Recevoi r , v é r i -
fier et classer
autorisations
d'exécution de
travaux. Dis-
tribuer copies
d'autorisation
n°: 1.

Recevoir, vér i -
f i e r , expédier
et classer les
documents
demandés au
contrat.

Recevoir,
vér i f ier et
classer les
confirmations
de contrat.

Recevoir, vér i -
f ier et produire
les demandes de
modification,
addenda aux
contrats (procé-
dure spéciale).

Codifier et
expédier le
dossier f inal .

LETTRE
D'ADJUDICATION

Recevoir, v é r i -
fier et classer
autorisations
d'exécution de
travaux. Dis-
tribuer copies
d'autorisation
n°: l .

Recevoir, v é r i -
f i e r , produire
les demandes de
modi f icat ion,
addenda aux
contrats (procé-
dure spéciale) .

Recevoir, v é r i -
f i e r et produire
les demandes de
modi f icat ion,
addenda aux
contrats (procé-
dure spéciale).

Codifier et
expédier le
dossier f ina l .

TRAVAUX EN REGIE
APPEL D'OFFRES
SUR INVITATION

Recevoir, v é r i -
f i e r , confirmer,
relancer et
classer s ' i l y
a l i eu les do-
cuments deman-
dés au contrat .

Recevoir, v é r i -
f i e r et classer
les d i rect ives
de changements.

Recevoir, v é r i -
f i e r et classer
la réception
provisoire et
définitive.

Recevoir, t ra i -
ter et confirmer
la substitution
de retenue
garantie.

Codifier et
expédier le
dossier final .

APPEL D'OFFRES
PUBLIC

Recevoir ,
vér i f ier ,
confirmer,
relancer et
classer les
documents
demandés
au cont ra t .

Recevoir,
vérifier et
classer les
directives de
changements.

Recevoir,
vérifier et
classer la
réception
provisoire et
définitive.

Recevoir,
traiter et
confirmer la
substitution
de retenue
garantie.

Codifier et
expédier le
dossier f ina l .
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MODELE CONCEPTUEL DU CAHIER DES POLITIQUES ET PROCÉDURES

POLITIQUES ET PROCEDURES (Figure: 2.7)

Table des matières

Partie I
LES POLITIQUES

-générales
-services professionnels
-construction
-achat de biens

Partie II
LES PROCEDURES

-services professionnels
-construction
-achat de biens

Partie III
LES FORMULAIRES

-services professionnels
-construction
-achat de biens

Index alphabétique

Répertoires divers

-règlement relatif aux
contrats de la Société

-décrets
-directives du Conseil du

Trésor

MISE A JOUR

(addenda)
modification
page par page
des documents

modification
aux politiques
procédures
et documents

modification
légale
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idéalement doit solutionner les divers problèmes vécus dans le système

actuel, tout en prévoyant ceux qui viendront éventuellement par la

suite. Cet exercice permettra de vér i f ier théoriquement si le modèle

conceptuel construit répond aux besoins et s ' i l solutionne le problème

soulevé lors de la première partie de cet ouvrage.

Notons i c i , que nous faisons face à deux problêmes structurés,

c'est-à-dire que chacune des étapes qui composent les deux processus

sont répétitives d'une fois à l 'aut re . Cet état de chose nous amènera à

constater une grande similitude entre les modèles de fonctionnement

actuels et les modèles conceptuels.

Débutons par le processus de production des contrats. Essen-

tiellement, la plus grande contribution du modèle conceptuel provient du

fa i t d'avoir formalisé par écri t le système de production des contrats,

de structurer et détai l ler chacune de ses composantes. Cette formali-

sation permet à l 'u t i l i sa teur du système, d'améliorer la qualité de

l'information et de rationaliser par le f a i t même son niveau de prise de

décision à l ' in tér ieur de ce dernier.

Quant au second processus, i l suit celui du cahier des po l i -

tiques et procédures et son système de mise à jour. Introduisons la

structure actuelle de fonctionnement du présent cahier (figure 2.8) pour

mieux visualiser les différences entre les deux modèles.
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CAHIER ACTUEL DES POLITIQUES ET PROCEDURES

PROCEDURES

(Figure: 2.8)

services
professionnel s
(procédures et

documents)

demande
d'offres de

services
(procédures et

documents)

contrat
de construction
(procédures et

documents)

contrat
de pré-achat

(procédures et
documents)

répertoires
divers

règlement
décrets

directives C.T.

MISE A JOUR

modifications
aux

procédures
(note de
service)

modifications
aux

documents
(addenda)

modification
légale

modifications
aux

procédures et
documents
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Nous commenterons l'avènement de cette st ructure a f in de mieux

comprendre le contexte de son établissement.

Au début des années 80, lo rs d'une période relativement mouve-

mentée, on a dû émettre des procédures, des po l i t iques et des formula i -

res et ce, sur une période très cour te . Les procédures ont été émises

par sect ion, en f eu i l l es détachées, pour les services professionnels,

les demandes d 'o f f res de serv ices, les contrats de construct ion et de

pré-achat avec les documents de support correspondants. Quant aux p o l i -

t i ques , e l les étaient t i rées directement du règlement r e l a t i f à l 'émis-

sion des contrats par la Société, les décrets et les d i rec t ives du

Conseil du t r éso r , mais sans être nécessairement é c r i t e s . Divers réper-

to i res ont été montés s o i t : les firmes d1 ingénieurs-consei ls et les

firmes spécial isées, en plus d'une l i s t e de tous les entrepreneurs

généraux et spécial isés qui font a f fa i res avec la Société.

Par la su i t e , la mise S jour de ces documents s 'est f a i t e de

deux façons s o i t , par addenda pour les modif icat ions aux documents de

support et les réper to i res , par notes de service pour les procédures.

Cette méthode de mise à jour a eu pour e f f e t dans le temps, de compl i-

quer la mémorisation des d i f férentes notes de service émises par rapport

à l 'émission des d i f fé ren ts cont ra ts . Un autre facteur est responsable

de la désuétude des procédures, c 'es t l ' é vo lu t i on rapide et fréquente

des changements. Notons également au niveau du processus, que les modi-

f i ca t ions au règlement r e l a t i f â l 'émission des contrats par la Société,
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les décrets et les directives du Conseil du trésor peuvent apporter des

modifications aux procédures et aux documents.

Suite à la revue de littérature effectuée (voir bibliographie),

je propose la structure suivante pour le modèle du cahier des politi-

ques, des procédures et des documents de support et pour la révision de

ce dernier. Le cahier des politiques et procédures devrait prendre la

forme d'un cahier à feuilles mobiles interchangeables de format lettre

et comprenant les sections mentionnées à la figure 2.8.

Un autre cahier pourrait réunir les divers répertoires et la

liste des entrepreneurs généraux et spécialisés. Ce cahier évidemment

prendrait la même forme que le précédent afin de permettre les mises à

jour. En ce qui concerne le règlement relatif à l'émission des contrats

par la Société, il n'est pas évident que les agents d'approvisionnement

aient besoin d'un cahier pour consultation puisque les politiques reflé-

teront ces informations. Cependant, un cahier pourrait être monté pour

consultation par la personne responsable des politiques et procédures.

Afin d'obtenir une uniformité dans la forme des cahiers, celui prévu

pour le règlement, les décrets et les directives du Conseil du trésor

devrait être présenté sous la même forme que les précédents.

Concernant la mise à jour (figure 2.8), une seule méthode serait

retenue, soit par addenda qui corrigerait page par page chacun des

documents des différents cahiers. La Société ayant un bon système
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informatisé de traitement de tex tes , e l l e pourra i t t rès bien enregist rer

l'ensemble des cahiers sur informat ique, pour ensuite f a i r e les correc-

t ions à pa r t i r de ce système. A i n s i , une fo is le système implanté, les

correct ions deviennent t rès fac i l es à f a i r e et nécessitent généralement

peu de temps.
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2.3 Comparaison du modèle conceptuel

Essentiellement, le f a i t d'avoir formalisé par écr i t le sys-

tème de production des contrats, d'avoir structuré et déta i l lé ses com-

posantes, améliore et rationalise au départ la prise de position de

l 'u t i l i sa teur dans le cheminement du processus de production puisque ce

système existai t en pratique, mais n'étai t pas écr i t et formel. En

ef fe t , l'usager du système de production pourra plus facilement rationa-

l iser son niveau décisionnel et prendre posit ion, peu importe l'étape du

processus de production.

Le présent modèle du cahier des politiques et procédures pos-

sède le même avantage que mentionné au niveau du processus de production

des contrats, tout en se différenciant fondamentalement du fonction-

nement actuel par son système de mise à jour. En e f fe t , le système

actuel de mise à jour u t i l i se deux méthodes: premièrement, la formule

de notes de service pour modifier les politiques et les procédures de

production des contrats et deuxièmement, la formule d'addenda pour les

corrections aux documents de support pour la production des contrats et

aux différents répertoires, tandis que le modèle conceptuel ne prévoit

que la formule d'addenda pour la mise à jour .

Egalement, dans la procédure actuel le, les politiques sont

t irées du règlement re la t i f â l'émission des contrats par la Société,

les modifications au présent règlement et les différents décrets et
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directives du Conseil du trésor pertinents à l'émission des contrats.

L'ensemble de ces conditions actuelles font que l'usager du système de

production ne peut d'une façon rat ionnel le, mémoriser toutes les modif i-

cations apportées au système par notes de service et le rend insecure et

non rationnel dans sa prise de décision au niveau du cheminement du pro-

cessus de production.

Le fa i t de faire toutes les modifications au système de pro-

duction par addenda, permettra à l'usager du système de corriger ces

lacunes existantes, c'est-à-dire lu i permettre de rationaliser ses déci-

sions et le rendre plus secure face à la qualité et l 'uniformité des

documents produits. De ce f a i t , i l en découlera probablement, une plus

grande fac i l i t é d 'u t i l i sa t ion du système de production et une plus

grande rapidité d'exécution.

Cette différence entre les deux modèles est très importante

car c'est cette dernière qui contribuera à donner une plus grande uni-

formité au niveau de la présentation des contrats et e l le permettra éga-

lement de rendre l 'u t i l i sa teur plus secure quant au processus de produc-

tion des contrats par un accès plus structuré â l ' in format ion. De ce

f a i t , i l en découlera probablement une plus grande f a c i l i t é d 'u t i l i sa -

t ion du système de production et une plus grande rapidité d'exécution.

I l faut noter à ce stade de la présente étude, que la démarche

de formalisation du système global de production des contrats, assure
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une certaine garantie de cohérence du système, une intégration du systè-

me de mise à jour des politiques et procédures adaptée au système perti-

nent de production des contrats et la possibilité de vérification systé-

matique des procédures existantes. Elle permettra également d'organiser

d'une façon plus pratique et fonctionnelle le travail à effectuer au

niveau du système des politiques et procédures.



116

2.4 Identification des changements possibles

Voici les différentes étapes et les changements à apporter au

processus de production des contrats si l'on veut corriger la situation

actuelle relevée au cours de la présente étude au service de l'approvi-

sionnement et contrats de la Société québécoise d'assainissement des

eaux :

1° établir formellement un processus de production des con-

trats.

2° Faire approuver ce processus de production des contrats.

3° Etablir formellement le système de mise à jour des politi-

ques et procédures lors de l'émission des contrats.

4° Faire approuver le processus de mise à jour des politiques

et procédures.

5° Structurer et faire approuver les politiques concernant

l'émission des contrats.

6° Réaménager le cahier des procédures en y incluant les

politiques d'émission des contrats et une description des différents

documents de support à la production des contrats.
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7° Faire approuver le cahier des politiques et procédures

dans son ensemble.

8° Décrire et implanter le système de mise à jour des p o l i t i -

ques et procédures.

9° Regrouper en un seul cahier les différents répertoires

nécessaires au travai l de l'agent d'approvisionnement et donner la des-

cr ipt ion de son u t i l i sa t i on .

Les étapes mentionnées précédemment ne sont pas nécessairement

consécutives mais elles sont toutes in ter- re l iées. De plus, la forme

que pourrait prendre le cahier des procédures dépend en grande partie de

l' idéologie et des objectifs visés par la direction du service approvi-

sionnement et contrats (voir "déf ini t ion stratégique" à l ' i tem 1.9.2.3).
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2.5 Stratégie d'implantation

Une fois ces démarches terminées, i l faudrait penser à une

stratégie d'implantation afin de bien coordonner l'ensemble de ces chan-

gements au niveau du service de l'approvisionnement et contrats lui-même

et également au niveau des autres services qui pourront éventuellement

être affectés par ces changements. Dans le cas présent, la stratégie

d'implantation pourra s'élaborer assez facilement à par t i r de diverses

discussions avec le personnel du service impliqué.

L'implantation des changements mentionnées à l ' i tem précédent

s'établ ira comme su i t :

1° La direction du service approvisionnement et contrats de

la Société verra à soumettre le modèle proposé au début de la présente

part ie, aux personnes qui t ravai l lent sur la production des contrats et

vér i f iera également la pertinence des crit iques de ces ut i l isateurs de

ce même processus. À la suite de cette démarche, i l devra analyser en

détails le modèle ainsi modifié, af in de déterminer s ' i l convient exac-

tement aux besoins du service et de ses u t i l i sa teurs .

2° La direction du service, soumettra au comité de gestion de

la Société led i t modèle pour vér i f ier si ce dernier est compatible avec

les opérations des autres services de la Société. Si c'est le cas, le

modèle fera l 'objet d'une approbation du comité.
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3° Le point numéro 3 de l ' i t em 2.5, passera par les mêmes

étapes que le numéro 1 de cet i tem.

4° Le point numéro 4 de l ' i t em 2.5, passera par les mêmes

étapes que le numéro 2 de cet i tem.

5° En ce qui concerne le point numéro 5, la d i rec t ion du ser-

vice devra d é f i n i r et s t ructurer ses po l i t iques concernant l 'émission

des cont ra ts , pour ensuite les f a i r e approuver par le comité de ges t ion .

6° En ce qui concerne le réaménagement du cahier des procé-

dures, la d i rec t ion du service devra statuer sur son contenu, sa forme

et sa structure (vo i r modèle à la f igure 2 .8) . Pour ensuite f a i r e ap-

prouver les d i f férentes composantes par le comité de gest ion . Une fo i s

que ce dernier aura accepté les composantes du cahier , la d i rec t ion du

service montera le cahier en question selon le modèle accepté.

7° Une fois que le cahier sera monté, une copie pré l imina i re

sera présenté au comité de gestion pour analyse et acceptat ion. C'est

seulement à ce moment que le cahier sera imprimé, r e l i é , d i s t r i b u é , et

présenté à tous les u t i l i s a t e u r s .

8° La phase de la descr ipt ion et de l ' imp lan ta t ion du système

de mise à jour des pol i t iques et procédures fera l ' ob je t des mêmes é ta-

pes qu'aux numéros 1 et 2 du présent i tem, à l 'except ion q u ' i l ne sera
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pas vraiment nécessaire de présenter ce système aux ut i l isateurs avant

la phase f inale de l ' implantation.

9° Le regroupement en un seul cahier des différents répertoi-

res consiste en fa i t à f ac i l i t e r la recherche auprès des ut i l isateurs.

En plus, le mode d 'u t i l i sa t ion de ces répertoires devra être décrit pour

la raison mentionnée auparavant.

Pourquoi tant insister sur la participation des ut i l isateurs

et à l'approbation du comité de gestion? En pratique, c'est af in de fa-

c i l i t e r l ' implantation et d'éviter des crit iques majeures après cette

dernière phase. Egalement, i l ne faut pas oublier que le rôle principal

du service approvisionnement et contrats est de produire des contrats

uniformes, dans les meilleurs délais possibles. À la demande du cl ient

principal du système, soit la gestion de projets, tout nouveau système

implanté devra répondre aux besoins de ces derniers et aux autres ser-

vices de la Société qui sont tous interrel iés au niveau de l'ensemble

des activités de la Société. Pour ces raisons i l est capital de pro-

céder dans le présent cas avec les partenaires du système.
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2.6 Contrôle après l' implantation

Évidemment, après la phase d'implantation des changements, i l

faut contrôler les résultats obtenus et modifier le système en fonction

de ces derniers. Cette phase de contrôle est relativement faci le puis-

que nous avons déjà à cette étape un modèle conceptuel qui est écr i t et

nous n'avons qu'à vér i f ier le déroulement des act iv i tés en fonction de

ce modèle et qu'à déterminer l'étape cr i t ique où la réal i té du système

ne coTncide pas avec le modèle conceptuel produit.
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2.7 Tableau estimatif (Temps - Réalisation)

Maintenant que nous avons vu les différentes étapes à effec-

tuer pour réaliser entièrement cette étude, je crois qu'il serait

souhaitable de déterminer le temps nécessaire à la réalisation de ces

étapes. Le tableau 2.3 donne un estimé des heures nécessaires à la réa-

lisation des différentes étapes précédemment mentionnées ainsi que pour

le service de support de secrétariat. Ce tableau demeure une estimation

et le délai de réalisation pourrait varier selon un échéancier à déter-

miner.
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TABLEAU ESTIMATIF (TEMPS-REALISATION) Tableau: 2.3

ÉTAPES

1° Établir un processus de
production des contrats

2° Approbation du proces-
sus de production des
contrats

3° Établir le processus de
mise à jour des politi-
ques et des procédures

4° Approbation du proces-
sus de mise à jour

5° Structurer et approuver
les politiques d'émis-
sion des contrats

6° Réaménager le cahier
des politiques et des
procédures

7° Approbation du cahier
des politiques et des
procédures

8° Décrire et implanter le
système de mise § jour
des politiques et des
procédures

9° Regrouper les différents
répertoires et en donner
le mode d'utilisation

TOTAL:

TRAVAIL DE RECHERCHE

2 heures

1 heure

2 heures

1 heure

100 heures

300 heures

5 heures

20 heures

20 heures �

451 heures

SECRÉTARIAT

2 heures

1 heure

2 heures

1 heure

10 heures

160 heures

5 heures

5 heures

5 heures

191 heures
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3. RAPPORT ACADEMIQUE

Au début de la présente étude, le comité de recherche-action

et moi-même, avons convenu d'étudier le fonctionnement décentralisé du

service approvisionnement et contrats de la Société québécoise d'assai-

nissement des eaux. Au cours de cette démarche, nous avons ident i f ié et

choisi un problème concernant le système de production des contrats.

Lors d'une étape subséquente, un modèle conceptuel de production des

contrats, a été adapté aux besoins du service étudié. Par le fa i t que

nous avons choisi l ' u t i l i sa t i on de la méthode "Checkland" pour analyser

le présent système, nous avons consciemment pr iv i lég ié l'approche de ce

dernier, sous l'angle d'un système d'act iv i tés humaines. De plus, lors-

que nous avons choisi le problème à étudier plus particulièrement, nous

nous sommes rendus compte que ce dernier éta i t un problème structuré, en

ce sens que les opérations du système sont répét i t ives, malgré le f a i t

que ces opérations n'étaient pas toujours nécessairement écr i tes.

Le fa i t d'avoir t rava i l lé plus précisément sur un problème

structuré au départ a donné comme résul tat , au niveau de la solut ion,

deux modèles conceptuels presqu'identiques â ce qui se passait en
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pratique. Les principales raisons qui j us t i f i en t cet état de chose

sont :

1° Les étapes logiques, consécutives et répét i t ives. I l

devait en découler nécessairement un modèle conceptuel presque identique

ou très proche du fonctionnement actuel .

2° Les systèmes étudiés devant répondre aux mêmes objectifs

que par le passé. Il est presque évident qu ' i l ne pouvait y avoir de

changements majeurs au niveau du processus.

3° La méthode actuelle de production des contrats ut i l isée

par les différents bureaux régionaux est un peu personnalisée mais fon-

damentalement semblable d'un endroit à l 'aut re. Cette méthode a été

construite sur le principe du gros bon sens; en ce sens, i l ne peut y

avoir d'écart important entre les deux modèles.

Dans l'ensemble de la démarche, le comité de recherche-action

a bien suivi les différentes étapes tout au long du processus, malgré

que la majorité des membres de ce comité ne connaissaient pas au départ

les méthodes uti l isées pour analyser le système en question et qu'en

plus, la majorité des personnes ressources demeuraient à Montréal (chef-

l ieu décisionnel de la Société). A mon avis, ces deux facteurs ont

grandement influencé le résultat de cette étude, et ce à plusieurs

étapes mais plus particulièrement lors de la dernière phase, cel le-ci a
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dû être complétée sur une base théorique uniquement. Nous pouvons

cependant affirmer que tous les participants à cette étude ont la ferme

conviction que la méthode de recherche-action a permis de bien situer le

contexte réel du vécu quotidien à l'intérieur du service étudié et que

la méthode "Checkland" y a contribué par son caractère rigoureux et

rationnel. De plus, soulignons que cette méthode a permis de mettre sur

papier ce qui était plutôt informel, et parfois même, non déterminé ou

non identifié clairement.

Au moins trois ou quatre des personnes qui ont participé à

cette étude, ont pris conscience des problèmes existants et demeurent

convaincues que le problème soulevé, lors de cette dernière, devra être

résolu d'une façon ou d'une autre, à plus ou moins court terme.

Voici quelques autres facteurs qui ont influencés le déroule-

ment de la présente étude. Notons la nomination d'un nouveau directeur

du service approvisionnement et contrats à la Société au début du mois

de décembre 1985, qui a contribuée à remettre en cause la validité et

la nécessité d'un cahier de politiques et procédures, ce à quoi devait

en principe déboucher la présente démarche. Une réévaluation du dossier

sera entreprise au cours des prochaines semaines. Le changement de

gouvernement, survenu au début du mois de décembre dernier, est un

autre facteur qui vient modifier le déroulement des activités de la

Société. En effet, comme nous l'avons mentionné au cours de la première

partie, les activités de la Société sont intimement liées aux aléas du
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gouvernement en place et de ses object i fs . A la mi-février 1986, la

Société n'a pas reçu de budget pour son prochain exercice f inancier,

soi t du 1er avr i l 1986 au 31 mars 1987. Présentement, un moratoire plus

ou moins of f ic ieux, semble avoir été décrété sur toute nouvelle signa-

ture de protocole d'entente avec les municipalités. De plus, à la f i n

janvier 1986, le bureau régional du Saguenay-Lac-St-Jean du service ap-

provisionnement et contrats situé à Jonquière, a été fermé pour diverses

raisons administratives. Cette fermeture découle probablement des deux

facteurs mentionnés à l ' i tem 1.9 aux paragraphes 6 et 7.

Quant au "savoir être" des gens impliqués au niveau de la pré-

sente étude, ces derniers ont considéré le processus et les méthodes

uti l isées beaucoup plus sur une base factuelle et circonstancielle que

sur une base scient i f ique. Cependant, je demeure persuadé que chacun a

appris une partie ou une autre de la démarche effectuée pour analyser

les problèmes du service approvisionnement et contrats. I l ne faut

quand même pas oublier dans ce cas-ci, que les participants n'ont eu que

très peu de contact personnel avec le chercheur, puisqu'i l y avait

toujours le facteur de distance qui jouait entre les intervenants.

Notons que la présente étude effectuée au sein du service

approvisionnement et contrats a eu des répercussions, à tout le moins

indirectes, sur le déroulement des act iv i tés du service. En e f fe t , au

fur et à mesure de la rédaction de cette étude, plusieurs personnes

impliquées ont révisé et analysé chacune des parties qui leur avait été
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soumise au f i l de ces présentat ions. Plusieurs ont eu l ' oppor tun i té

d'analyser en profondeur le système étudié, de l ' i n f l uence r ou de l e

modif ier par la s u i t e .

Quant à mon développement v i s -à -v i s la démarche ef fectuée, j e

peux af f i rmer que la démarche et les méthodes u t i l i s é e s , m'ont permis de

prendre conscience des d i f fé ren ts points su ivants :

1° II est primordial de bien s i tue r le contexte de l 'étude

avec les part ic ipants et de prendre le temps et les ressources néces-

saires pour revenir sur le su je t , surtout si l 'on pense que ce n'est pas

tout à f a i t c l a i r pour tout le monde, ou encore, lo rs de l ' a r r i v é e d'un

nouvel intervenant au dossier.

2° Lors d'une t e l l e étude, i l est t rès important d 'expl iquer

et d ' i ns i s te r auprès des par t ic ipants concernant le fondement des mé-

thodes u t i l i s é e s .

3° L' inf luence des intervenants extér ieurs au système é tud ié ,

ne devra i t jamais être sous-estimëe, mais e l l e do i t être bien située

dans son contexte af in d 'év i te r des surprises en cours de rou te .

Quoi q u ' i l en s o i t , un des points majeurs à su rve i l l e r de

près, lo rs d'une t e l l e étude, c 'est la communication entre les p a r t i -

c ipants , e l l e do i t être réciproque et soutenue. Pour ce f a i r e , i l est
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primordial de développer un climat de confiance mutuelle entre les par-

t ic ipants.

Pour conclure, j 'aimerais aborder la question de l ' i n té rê t

d 'u t i l i se r la méthodologie de "Checkland" qui se rapporte à des pro-

blèmes semi ou non structurés pour fa i re cette étude, lorsque nous avons

débouché sur un problème structuré. En f a i t , c'est très simple. Malgré

la lourdeur de la méthodologie de "Checkland", e l le permet une étude

systématique de toutes les facettes du service étudié. De plus, lorsque

j ' a i entrepris ce t r ava i l , i l n 'était pas évident que le problème choisi

en serait un structuré. Le présent t ravai l aurait pu tout aussi bien

déboucher sur le choix d'un autre problème semi ou non structuré qui

aurait nécessité l ' u t i l i sa t i on de la méthode "Checkland".

Considérant qu'au départ nous ne connaissions pas la nature

exacte du problême; considérant que la méthodologie de "Checkland" as-

sure une étude systématique de toutes les facettes d'un problême, qu ' i l

soit structuré ou non; considérant l ' u t i l i sa t i on en parallèle de la mé-

thode de recherche-action et considérant l ' implantation et le suivi de

la méthodologie par des personnes au sein du milieu étudié; nous pouvons

conclure que la méthodologie de "Checkland" est peut-être un peu lourde

et fastidieuse, mais qu'elle assure un suivi logique et systématique de

toutes les variables du système étudié, peu importe que le problème

ident i f ié ou choisi en soit un structuré ou non.
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Quelques contacts avec les différentes personnes (environ une

dizaine) vers la f in de cette étude m'a permis de vér i f ie r que la majo-

r i t é , sinon la t o t a l i t é , de ces gens sont unanimes à d i re :

1° Que la méthodologie leur a permis de bien ident i f ier et

cerner le problème malgré que plusieurs savaient au départ que ce pro-

blème ex is ta i t .

2° Que la méthodologie a permis de mieux structurer ce pro-

blème en fonction d'objectifs bien précis.

Je crois personnellement qu'au moins deux personnes de la

Société, qui ont participé à l'élaboration de cette étude, ont développé

un sens du problème étudié, t e l , qu ' i ls sont for t probablement en mesure

de solutionner le problème par leurs propres moyens internes.
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ANNEXE 1

DEMANDE D'AUTORISATION (LETTRE)

POUR EFFECTUER L'ETUDE DU SERVICE

APPROVISIONNEMENT ET CONTRATS



Société
québécoise
d'assainissement
des eaux

2727. boui eu Saguenay
Jonquiè'e (Québec)
G7S 5C3
Tel � (418I 548-9116

Jonquière, le 8 octobre 1985

M. Jacques Desjardins, ing.
Vice-président, Administration & Finances
1055, boulevard Dorchester est
10e étage
Montréal (Québec)
H2L 4S5

Monsieur,

Je suis présentement en rédaction de mémoire de maîtrise de gestion
des petites et moyennes organisations. J'aimerais effectuer une
étude sur les opérations décentralisées du service approvisionnement
et contrats et regarder plus particulièrement les structures et les
processus actuels de ce service.

Les deux (2) méthodes que j ' u t i l i s e r a i seront celles de "checkland"
(voir annexe I) combinée avec une autre de recherche-action qui im-
plique des personnes ressources de l 'organisation.

I l est bien entendu que cette étude se fera sans rémunération à mon
endroit.

Vous sera i t - i l possible de m'accorder votre autorisation pour réa-
l iser et compléter cette étude? I l est évident que la Société serait
propriétaire de mon étude et pourra en disposer comme bon lui sem-
blera.

Je vous remercie à l'avance de l 'a t tent ion que vous porterez à la
présente demande et vous prie d'agréer, Monsieur, mes salutations
distinguées.

Jean-Eudes TrenrWtry
Agent d'approvisionnement
Jonquière



- PRÉAMBULE

Annexe I

I r e PARTIE

- INTRODUCTION Mandat de la Société
Objectifs d'attentes des clients

- DÉMOBILISATION Méthodologie ut i l isée
Sources des données d'informations et ressources
disponibles
Calendrier de 1'étude
Budget

" IMAGE RICHE
ORGAN ISÂTTUN

(soulever les
problèmes tout
au long de
1'image riche)

Historique
Son environnement
Ses structures et description
Politiques opérationnelles et
Le(s) processus avec tableau
(macro)
Ressources
Description du climat organisationnel
Sélection d'un aspect ou problème à étudier

de tâches
règlements
et description

II ANCRAGE: Objectifs à atteindre pour étudier
la problématique.

2e PARTIE

I CONCEPTUALISATION: Modèle théorique de fonctionnement en vue de
corriger le(s) problëme(s).

II COMPARAISON DU
MODELE CONCEPTUEL: Avec la situation actuelle, relever les dif-

ficultés ou problêmes futures que ce chan-
gement peut apporter.

III IDENTIFIER LES
CHANGEMENTS
POSSIBLES En fonction de l'étude de comparaison fai te

auparavant.



3e PARTIE

APPLICATION DES CHANGEMENTS SÉLECTIONNÉS: Forme
Méthode utilisée
Moyens
Etc.

L'étape f inale contrôle dans le vécu de l 'application des changements
sélectionnés pour en arriver à un juste équi l ibre, sinon réagir à la
nouvelle si tuat ion.

Un rapport synthétisé sera remis à la Société à la f in avec le rap-
port complet.

Un autre rapport académique sera remis à 1'U.Q.A.C.



ANNEXE 2

RÉPONSE DES AUTORITÉS COMPÉTENTES

DE LA SOCIÉTÉ A LA DEMANDE

D'AUTORISATION MENTIONNÉE A L'ANNEXE 1



Société
québécoise
d'assainissement
des eaux

1055. boul. Dorchester est
10e étage
Montréal (Québec)
H2L 4S5
Tél.: (514)873-7411

Le 23 octobre 1985

Monsieur Jean-Eudes Tremblay
Agent d'approvisionnement
272 8, boul. Saguenay
Jonquière (Québec)
G7S 5C3

Monsieur,

C'est avec plaisir que nous acceptons votre intervention
au niveau du service approvisionnement et contrats, dans
le cadre de la rédaction de votre thèse de maîtrise.

Espérant que la Société et le personnel impliqué dans ce
service en tireront tout le bénifice et fourniront le sup-
port nécessaire à la bonne marche de votre étude.

Au plaisir de vous lire bientôt.

acques'Desjardins, ing.
Vice-président, administration et finances



ANNEXE 3

DESCRIPTION SOMMAIRE DU PROCESSUS

DE RECHERCHE-ACTION



Annexe 3

LE DIAGNOSTIC INTERVENTION ET LA RECHERCHE-ACTION

"Both natural science and phenomenogical social
sciences reveal long-term patterns of iterative
learning; but in the case of the latter this
characterizes the short term as well. II is
the reason why the preferred operational mode
in soft systems studies has to be that of
action research (Susman and Evered) 1978".

LA RECHERCHE-ACTION

Bien que relevant toutes du même processus scient i f ique, d i f -
férentes formes de recherches se sont précisées au cours de l ' h i s to i re .
C'est ainsi que la recherche "fondamentale" fut associée plus particu-
lièrement à la transformation des savoirs théoriques et la recherche
"appliquée" à la transformation des savoirs techniques et pratiques.
Ces deux types de recherches ne sont pas séparées par des cloisons étan-
ches, l'une interpelle l 'autre, et elles vont même jusqu'à se confondre
à leurs frontières.

La recherche-action, relevant du même processus scienti f ique,
en est encore à préciser ses contours et à déf in i r sa mission spécifique
dans le champ de l'enrichissement des savoirs. Cette nouvelle concep-
tion de la recherche scientifique se révèle, pour les sciences de la
gestion, d'un apport inestimable pour rapprocher encore plus la science
de l 'action et enrichir ainsi les théories scientifiques de même que la
pratique des acteurs de la co l lec t iv i té environnant nos inst i tut ions de
recherche.

La recherche-action implique l'existence simultanée d'une
recherche et d'une action et la participation conjointe de chercheurs et
d'acteurs.

La recherche est une investigation originale entreprise en
vue d'acquérir de nouvelles connaissances scientifiques et une meilleure
compréhension des phénomènes (recherche fondamentale) ou en vue d'ac-
quérir de nouvelles connaissances scientifiques pour les appliquer à la
résolution de problèmes techniques ou pratiques (recherche appliquée).
Le chercheur est celui qui possède un certain bagage de connaissances
théoriques et une expérience méthodologique de la recherche et entre-
prend une recherche.



Figure 12

Processus de là récherché-action

LE PROCESSUS DE LA RECHERCHE-ACTION

/ CHOIX DE \
V SOLUTION J



L'action est un ensemble de gestes produits en vue de trans-
former de façon intentionnelle une situation pré-existante dans le but
de l'améliorer. L'acteur est un membre de l'organisation (formelle ou
informelle) qui rencontre un problème immédiat et décide d'entreprendre
une action.

Le processus de la recherche-action est un ensemble d 'ac t i -
vités effectuées conjointement par chercheur(s) et acteur(s) et par les-
quelles la science se trouve enrichie par l 'act ion et l 'act ion par la
science.

Le chercheur et l 'acteur entrent dans le processus de
recherche-action avec un bagage de savoir cognit i f ( in te l lec tue l ) , de
savoir faire (expérience, habiletés spécifiques) et de savoir être
(caractéristiques personnelles, att i tudes, valeurs, comportements) dont
une partie seulement est commune aux deux types de participants. La
recherche-action nécessite une mise en commun des trois ordres de
savoirs spécifiques à chacun des participants et pertinents à l ' ac t i v i t é
envisagée.

C'est par cette interaction des savoirs que sont élaborés les
cadres théoriques, méthodologiques et éthiques de la recherche-action,
cadres soumis aux variations occasionnées par l 'acquisi t ion de nouveaux
savoirs, au fur et à mesure du processus.

Le cadre théorique détermine le champ scientif ique (science
de la gestion, sciences régionales...) les modèles et les théories per-
tinentes à la solution du problème. Au début, ce cadre sera vague de
façon à ne pas difformer la problématique, toutefois au fur et à mesure
de l'élaboration du diagnostic, i l se précisera mais restera toujours
"contingent" aux intervenants et à leur problématique.

Le cadre méthodologique spécifie les méthodes à être u t i -
lisées au cours de la recherche-action.

Le cadre éthique permet une entente sur les attentes, les
fins et les moyens de la recherche-action en conformité avec les carac-
téristiques et les valeurs personnelles des part icipants.

Le diagnostic comprend une cuei l let te des données, l 'élabo-
ration d'un modèle descriptif de la réal i té et l 'élaboration d'un modèle
explorati f "contingent" qui serviront au choix de solutions ou de stra-
tégies par les intervenants puis éventuellement à leur implantation.
Chacune de ces étapes demande la part icipation conjointe du chercheur et
de l'acteur et fa i t appel au savoir respectif, savoir qui évolue aussi
tout au long du déroulement de la recherche-action dans une boucle de
rétroaction continue, une boucle d'apprentissage.



" . . . the strategy not a once-for-all element in
the Action Research process but is another part
of the i terat ive process whereby the problem,
the model of the si tuat ion, the theor i t ical
framework and the strategy are in continual
dialogue one with the other with understanding
continually being improved".

La dernière étape, soit celle de l'évaluation globale de la
recherche-action, doit aussi être fai te par chercheur(s) et acteur(s)
ensemble.

I l est important de noter que pour que la recherche-action
atteigne ses object i fs, le chercheur doit demeurer avec l'organisation
durant tout le processus d' investigation, le développement des actions à
prendre et des stratégies de changement et leur application et éva-
luat ion.

Les résultats de la recherche-action ont, par la suite, un
impact sur l'enrichissement des savoirs scientifiques par la communi-
cation des f ru i ts de la recherche-action à la communauté scientifique et
un impact sur la réal i té et l'accumulation de nouveaux savoirs pour les
acteurs. La recherche-action devient donc le l ieu d' interprétation des
savoirs "homologues" et des savoirs "non homologues"; une instance de
diffusion des savoirs scientifiques et d'intégration et de validation
des savoirs des praticiens.

En d'autres termes, une recherche-action réussie devrait ap-
porter aux membres de l'organisation étudiée, une nouvelle compréhension
de leur organisation, de ses comportements et de différents aspects des
situations problématiques étudiées et la capacité d'appliquer ces nou-
velles connaissances. D'un autre côté, si la recherche se déf in i t comme
la capacité de généraliser d'une manière ou d'une autre les résultats
d'une étude, la recherche-action doit donc normalement ajouter aussi à
la connaissance générale.

Si nous sommes d'accord pour dire qu'un effort de recherche
doit nécessairement générer de nouveaux savoirs généralisables alors
comment dire en même temps que la recherche-action conduit à l 'élabo-
ration de modèles "contingents", i .e . fonction de la nature de l 'organi-
sation et des intervenants.

"When we speak of "contingent learning" we are
saying that for the time being we are putting
aside the notion that research may result in
the discovery of universal truths about human
behaviour in organisations or about ideal forms
of organisational structure or about the kinds
of technical solutions which work best in
organisational sett ings. Nevertheless, we are



using a number of general conceptual and
analytical frameworks and applying these frame-
works to the understanding of problems in
specific organisations. The only proviso is
that the analytical framework concerned must be
appropriate to the problems being considered
and that the research provides an opportunity
to develop new analytical concepts, too ls ,
frameworks, which are apparently more appro-
pr iate, or more useful, to the understanding of
this king of problem. Then, by examining a
specific organisation in the l ight of the
chosen framework we may have produced a better
understanding of the circumstances in which
certain behaviours take place, certain
efficiences are obtained, certain problem
situations"

Le chercheur ne se sépare plus du processus après avoir
établi scientifiquement "la meilleure solution" mais i l participe aussi,
avec les acteurs, à l' implantation du changement et à l'évaluation des
résultats de ce changement.

La pratique de la recherche-action a eu enfin le très grand
mérite de mettre en lumière l'existence effective de "valeurs" inhé-
rentes à tous chercheurs et à toutes recherches.

DIAGNOSTIC-INTERVENTION ET RECHERCHE-ACTION

Le diagnostic-intervention et la méthodologie des systèmes
souples s'inscrivent d'emblée dans le courant de la recherche-action
interprétat ive. En ef fet , i l admet explicitement les notions de valeurs
et attentes des participants dans les cadres mêmes de la recherche et
implique une vision globalisante, mult idiscipl inaire de la problématique
car l 'action ne peut se réduire facilement ni s ' isoler de l 'environ-
nement où elle évolue. De même, à la l im i te , par les débats qu'elle
peut susciter au niveau des valeurs lors de l'ancrage, la méthodologie
des systèmes souples peut à l'occasion se rapprocher aussi de la re-
cherche mi l i tante, même si le chercheur n'y détient pas tout le pouvoir
de la recherche.

Toutefois, le diagnostic-intervention ne garantie pas tou-
jours la réalisation de la recherche-action, car le pratique a démontré
qu ' i l n'y est pas nécessaire d'impliquer systématiquement les interve-
nants (une implication minimum y est cependant toujours nécessaire,
fusse pour valider les modèles) pour diagnostiquer de façon cohérente et
pertinente une situation problématique et prendre les actions appro-
priées. I l invite cependant la participation active des divers pa r t i c i -
pants, conseillers, décideurs, clients et acteurs. Tous sont impliqués



Figure 13

Le diagnostic-intervention et la recherche-action

Système de solution
de problèmes: SSP

expert-conseil
chercheurs

Ensemble SSP et SP
identifient une si-
tuation problémati-
que et utilisent

Svstème d'intervention

en association
forment un système d'intervention SDI

Expérience des
participants

Boucle
d'apprentissage

Améliore le bagage
des connaissances
des participants

Une méthodologie de
diagnostic et de savoirs
homologués ou non

Pour recommander une ac-
tion I prendre ou pren-
dre action ou redéfinir
la problématique

Etudient la situation

Nouveaux savoirs ho-
mologables générés
par l'intervention

Banque des savoirs homologués

méthodologie
théories, concepts
modèles
techniques

N.B. Le "feedback" des savoirs homologables à la banque des savoirs est essentiel pour
qu'une expérience de diagnostic-intervention puisse devenir une véritable recherche-
action



pour élaborer la problématique, déterminer le point d'ancrage, comparer
les modèles, ident i f ier les changements, etc. On assume que les
c l ients, les décideurs et les acteurs souhaitent ou sont intéressés à
participer et que la méthode parviendra à amener un consensus minimum
entre eux ou un cadre éthique mutuellement acceptable malgré l'existence
possible de conf l i t de valeur. Ce consensus pourra exiger la génération
de plusieurs conceptualisations basées sur divers points d'ancrage mais
éventuellement les participants doivent s'entendre sur des changements S
effectuer, si ce n'est sur la f i n . La g r i l l e de validation du point
d'ancrage, le PECTAP (propriétaires-décideurs, environnement, c l ients,
transformation, acteurs, point de vue) constitue la c r is ta l l i sa t ion de
ces préoccupations dans la méthodologie elle-même. Ainsi, le diagnos-
t ic- intervention précisera tout au moins les divergences des divers
acteurs et fac i l i te ra leur inter-communication.

L'accroissement du savoir cognitif de la communauté" sc ient i -
fique et les communications externes que cela implique sont des objec-
t i f s essentiels de la recherche-action. Nous devons admettre que la
méthodologie te l le que développée par Checkland est muette sur ce sujet,
même si en pratique, l ' u t i l i sa t i on de cette méthodologie a donné lieu à
nombre de communications dans plusieurs revues scienti f iques.

Donc, si le diagnostic-intervention n'assure pas une démarche
de recherche-action, i l est néanmoins plus qu'une simple démarche de
diagnostic organisationnel. Tout laisse croire qu'encadré par une stra-
tégie et une g r i l l e d'évaluation appropriées assurant explicitement
d'une part un enseignement mutuel entre chercheurs et intervenants, et
d'autre part favorisant non seulement la communication interne, mais
aussi la communication externe des nouveaux savoirs acquis, i l devient
une véritable méthodologie de recherche-action adaptée à l'étude de la
réal i té organisationnelle et plus spécifiquement à l'étude des systèmes
d'activi tés humaines.

Pour terminer, une importante mise en garde doit être f a i t e .
Le diagnostic-intervention, comme méthode part icul ière de recherche-
action, est un modèle de comportement ëpistëmologique qui ne peut être
réduit à la simple recette sans éventuellement dénaturer la pa r t i c i -
pation des intervenants et bifurquer vers le fonctionnalisme.
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NOTES EXPLICATIVES

Le présent projet de lo i a pour objet de constituer la Société
québécoise d'assainissement des eaux.

La Société a pour objets:

1° de concevoir, construire, améliorer, agrandir et mettre en
marche des ouvrages d'assainissement des eaux pour les besoins des muni-
cipal i tés et d'exécuter des travaux de réfection des réseaux d'êgout mu-
nicipaux;

2° d'exécuter des études de réfection des réseaux d'égout mu-
nicipaux et d'autres études concernant les êgouts municipaux et l 'assa i -
nissement des eaux usées des municipalités.

La Société réalise ses objets dans le cadre d'un programme
d'assainissement des eaux élaboré en vertu de la Loi sur la qualité de
l'environnement et approuvé par le gouvernement.

La Société ne peut réaliser ses objets re la t i f s aux ouvrages
d'assainissement des eaux qu'à la demande d'une municipalité qui a préa-
lablement conclu une convention à cette f in avec le gouvernement.

La Société peut néanmoins réaliser ces objets à la demande du
ministre de l'environnement en application de la Loi sur la qualité de
1'environnement.

Les affaires de la Société sont administrées par un conseil
d'administration de sept membres nommés par le gouvernement, dont deux
doivent être membres du conseil d'une municipal i té.

Le financement des ouvrages de la Société s'effectue principa-
lement par le biais d'emprunts qu'elle contracte, lesquels sont rembour-
sés par des versements du gouvernement et des municipalités intéressées.
Le gouvernement peut notamment s'engager à combler les besoins de l i q u i -
dités de la Société et à garantir le paiement de tout emprunt ou obliga-
t ion de cette dernière.

La Société dispose d'un dé la i , soit jusqu'au 31 décembre 1990,
pour entreprendre des ouvrages d'assainissement des eaux et des travaux
de réfection des réseaux d'égout municipaux.



PROJET DE LOI N° 92

LOI SUR LA SOCIETE QUÉBÉCOISE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX

SA MAJESTE, de l ' a v i s et du consentement de l'Assemblée na-
t iona le du Québec, décrète ce qui s u i t :

SECTION I

DÉFINITIONS

1. Dans la présente l o i , à moins que le contexte n'indique un
sens d i f f é r e n t , on entend par:

"mun ic ipa l i t é " : une corporat ion munic ipale, quel le que so i t
la l o i qui la r é g i t , de même que la Communauté urbaine de Montréal, l a
communauté urbaine de Québec, la Communauté régionale de 1'Outaouais ou
une régie intermunicipale consti tuée en vertu du Code municipal ou de la
Loi sur les c i tés et v i l l e s (L.R.Q., c . C-19);

"ouvrages d'assainissement des eaux": les intercepteurs
d'égout, les équipements d'épurat ion des eaux usées, les d i f f useu rs , les
émissaires d'évacuation et les i n s t a l l a t i o n s accessoires.

SECTION I I

CONSTITUTION ET COMPOSITION DE LA SOCIÉTÉ

2. Une corporat ion, ci-après appelée "Soc ié té" , est cons t i -
tuée sous le nom de "Société québécoise d'assainissement des eaux".

3. La Société est une corporat ion au sens du Code c i v i l .
E l le exerce tous les pouvoirs d'une t e l l e corporation en outre de ceux
que la présente l o i l u i confère.

4. La Société a son siège social à l ' end ro i t déterminé par le
gouvernement.

Un avis de la s i tua t ion ou du changement du siège social de la
Société est publié à la Gazette o f f i c i e l l e du Québec.



5. Les affaires de la Société sont administrées par un con-
seil d'administration de sept membres nommés par le gouvernement, dont
deux doivent être membres du conseil d'une municipal i té.

Les membres du conseil d'administration sont nommés pour un
mandat n'excédant pas cinq ans.

6. Le gouvernement désigne, parmi les personnes qu ' i l nomme
en vertu de l ' a r t i c l e 5, le président et le vice-président du conseil
d'administration et le président de la Société. Le président de la
Société en est également le directeur général .

7. Le gouvernement f ixe la rémunération, les avantages
sociaux et autres conditions de travai l du président de la Société.

Les membres du conseil d'administration de la Société autres
que le président de la Société ne sont pas rémunérés. Toutefois, i l s
ont d ro i t , selon les normes fixées par le gouvernement, à une allocation
de présence et au remboursement des f ra is jus t i f iab les engagés par eux
dans l'exercice de leurs fonctions.

8. A la f in de leur mandat, les membres du conseil d'adminis-
trat ion de la Société demeurent en fonction jusqu'à ce qu ' i l s aient été
nommés de nouveau ou remplacés.

9. Sauf dans le cas du président du conseil d'administration
et du président de la Société, toute vacance survenant au cours de la
durée d'un mandat est comblée pour la durée non écoulée du mandat du
membre à remplacer en suivant le mode de nomination prévu à l ' a r t i c l e 5.

10. En cas de vacance ou d'incapacité d'agir du président du
conseil d'administration, le vice-président agit comme président jusqu'à
ce que soit nommé un nouveau président ou pendant que dure son incapa-
c i té .

11. En cas de vacance ou d'incapacité d'agir du président de
la Société, le gouvernement peut nommer, pour exercer ses fonctions pen-
dant la période non écoulée de son mandat ou pendant que dure son inca-
pacité, une personne dont i l f ixe la rémunération, les avantages sociaux
et les autres conditions de travai l .

12. Le président de la Société est responsable de l'adminis-
t rat ion de la Société dans le cadre de ses règlements.

Il exerce ses fonctions à plein temps.

13. Le président du conseil d'administration et le président
de la Société ne peuvent, sous peine de déchéance de leur charge, avoir
un intérêt direct ou indirect dans une entreprise mettant en conf l i t



leur intérêt personnel et
si

celui de la Société. Toutefois, cette dé-
chéance n'a pas l i eu si un te l in térêt échoit à 1'un d'eux par succes-
sion ou par donation, à condition d'y renoncer ou d'en disposer avec
toute la dil igence possible.

Tout autre membre du conseil d'administration ayant un intérêt
di rect ou indirect dans une entreprise d o i t , sous peine de déchéance de
sa charge, le révéler par écr i t au président du conseil d'administration
et s'abstenir de part iciper à toute décision portant sur l 'ent repr ise
dans laquelle i l a un in té rê t .

14. Le quorum du conseil d'administration est de quatre mem-
bres dont le président ou le vice-président du conseil d 'administrat ion.
En cas de partage égal des vo ix , le président ou, en son absence, le
vice-président du conseil d'administration dispose d'une voix prépondé-
rante .

15. La Société peut nommer un secrétaire ainsi que tout autre
employé requis pour ses opérations.

Le secrétaire et les autres employés de la Société sont nommés
et rémunérés selon les normes et barèmes et en fonction du plan d 'ef fec-
t i f s établ is par règlement de la Société.

16. Les règlements de
probation du gouvernement.

la Société entrent en vigueur sur ap-

17. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administra-
t i o n , approuvés par celu i -c i et ce r t i f i és conformes par le président du
conseil d'administration ou par le secrétaire, sont authentiques. Il en
est de même des documents ou des copies émanant de la Société ou faisant
part ie de ses archives lo rsqu ' i l s sont ce r t i f i és par le secréta i re.

SECTION I I I

OBJETS ET POUVOIRS DE LA SOCIÉTÉ

18. La Société a pour objets, conformément aux disposit ions
de la présente lo i :

1° de concevoir, construi re, améliorer, agrandir et mettre en
marche des ouvrages d'assainissement des eaux pour les besoins des muni-
c ipa l i tés et d'exécuter des travaux de réfection des réseaux d'égout mu-
nicipaux;

2° d'exécuter des études de réfection des réseaux d'êgout mu-
nicipaux; et



3° d'exécuter d'autres études en matière d'égout et d 'assai-
nissement des eaux préalablement à la conclusion d'une entente visée
dans le troisième alinéa de l ' a r t i c l e 21.

19. La Société réal ise ses objets dans le cadre d'un pro-
gramme d'assainissement des eaux élaboré en vertu de l ' a r t i c l e 2 de la
Loi sur la qual i té de l'environnement (L.R.Q., c . Q-2) et approuvé par
le gouvernement.

20. La Société peut s'associer ou contracter avec toute per-
sonne pour la réal isat ion de ses objets.

21. La Société ne peut réal iser les objets visés dans le pa-
ragraphe 1° de l ' a r t i c l e 18 que si une munic ipal i té l u i en f a i t la
demande et si cette municipal i té a préalablement conclu une convention à
cette f i n avec le gouvernement.

Cette convention do i t notamment décrire les ouvrages d 'assai-
nissement des eaux ou les travaux de réfect ion des réseaux d'êgout muni-
cipaux à réal iser et prévoir les obl igat ions f inancières des par t ies .

La Société doi t ensuite conclure avec la munic ipal i té une en-
tente visant la t o t a l i t é ou une part ie des ouvrages d'assainissement des
eaux ou des travaux de réfect ion des réseaux d'égout municipaux décr i ts
dans la convention conclue en vertu du premier a l i néa .

22. L'entente visée dans le troisième alinéa de l ' a r t i c l e 21
doi t notamment prévoir que les ouvrages d'assainissement des eaux cons-
t r u i t s , améliorés ou agrandis et les ter ra ins acquis à ces f ins seront
cédés à la municipal i té selon les conditions déterminées par les par-
t i e s .

Malgré le premier a l inéa, le gouvernement peut, après la f i n
des travaux ou après la mise en marche des ouvrages d'assainissement des
eaux, selon le cas, autoriser la Société à t ransférer à la munic ipal i té
la propriété des biens qu 'e l le a acquis pour les f ins des ouvrages d'as-
sainissement des eaux, par le dépôt d'un avis au bureau d'enregistrement
portant description de ses biens ou, dans le cas de biens meubles, par
la s ign i f i ca t ion d'un te l avis à la mun ic ipa l i té .

23. La conclusion d'une entente en vertu du troisième alinéa
de l ' a r t i c l e 21 confère à la Société le d ro i t d'exiger l 'exécution en sa
faveur des obligations f inancières prévues par les part ies dans la con-
vention visée dans le premier alinéa de l ' a r t i c l e 21 jusqu'à concurrence
du montant prévu dans l 'entente pour les ouvrages d'assainissement des
eaux et les travaux de réfect ion des réseaux d'égout municipaux confiés
à la Société en vertu de lad i te entente.

24. Malgré l ' a r t i c l e 21, la Société peut réa l iser les objets
visés dans le paragraphe 1° de l ' a r t i c l e 18 dans le cas où le ministre



de l'environnement le l u i demande en vertu des pouvoirs que lu i confère
l ' a r t i c l e 113 de la Loi sur la qualité de l'environnement.

25. La Société n'exécute les études prévues dans les para-
graphes 2° et 3° de l ' a r t i c l e 18 que si le gouvernement le lu i demande
et qu' i l s'engage à en défrayer le coût.

Le ministre transmet copie de ces études aux municipalités
concernées.

26. La Société peut exploiter les ouvrages d'assainissement
des eaux qu'elle construit , améliore ou agrandit, jusqu'à ce qu ' i l s
soient pris en charge par une municipalité dans le cas où le ministre de
l'environnement le l u i demande en vertu des pouvoirs que l u i confère
l ' a r t i c l e 113 de la Loi sur la qualité de l'environnement.

Le ministre peut confier un tel mandat à la Société pour une
période maximale d'un an. Ce mandat peut être renouvelé par le ministre
dans les mêmes conditions.

27. Dans les cas visés aux art ic les 24 et 26, les sommes re-
couvrées d'une municipalité par le ministre de l'environnement en vertu
de l ' a r t i c l e 113 de la Loi sur la qualité de l'environnement sont ver-
sées à la Société.

28. La Société peut acquérir de gré à gré ou par expropria-
t ion tout immeuble ou droi t réel requis pour la réalisation de ses
objets.

29. La Société doit adjuger ses contrats par soumission pu-
blique dans le cas et suivant les conditions prévus par règlement du
gouvernement.

30. Le gouvernement peut faire des règlements pour:

1° établ ir des conditions concernant les contrats conclus par
la Société et déterminer les cas où e l le doit les adjuger par soumission
publ ique ;

2° prescrire le contenu minimal des ententes visées dans le
troisième alinéa de l ' a r t i c le 21;

3° prescrire la nature des dépenses de la Société qui devront
être capitalisées et les modalités d'allocation de ces dépenses entre
les ouvrages d'assainissement des eaux, les travaux de réfection des ré-
seaux d'êgout municipaux et les études réalisées par la Société et dé-
terminer le terme maximum d'amortissement de ses emprunts.

Les règlements adoptés en vertu du présent a r t i c le entrent en



vigueur à la date de leur pub l ica t ion à la Gazette o f f i c i e l l e du Québec
ou à toute date u l té r i eu re qui y est f i x é e .

SECTION IV

FINANCEMENT

31. La Société peut, avec l ' a u t o r i s a t i o n du gouvernement,
contracter des emprunts par b i l l e t s , ob l iga t ions ou autres t i t r e s , à un
taux d ' i n t é rê t et à toutes autres condi t ions q u ' i l détermine.

32. Les sommes reçues par l a Société en app l i ca t ion de l ' a r -
t i c l e 25 pour rembourser le service de la det te a ins i que les sommes
reçues par la Société en vertu des a r t i c l e s 23 et 27, à l 'except ion des
sommes reçues pour l ' e x p l o i t a t i o n des ouvrages d'assainissement des
eaux, sont affectées au remboursement du c a p i t a l , au paiement des i n t é -
rêts e t , le cas échéant, aux cont r ibu t ions au fonds d'amortissement de
ses emprunts .

33. Le gouvernement peut :

1° s'engager, aux condi t ions q u ' i l détermine, à combler les
besoins de l i q u i d i t é s de la Société de manière à l u i permettre d 'as-
surer , à échéance, l e remboursement du cap i ta l , l e paiement des i n té rê t s
e t , s ' i l y a l i e u , les cont r ibu t ions aux fonds d'amortissement r e l a t i -
vement aux emprunts contractés en ver tu de l ' a r t i c l e 3 1 ;

2° autor iser l e m in i s t re des f inances à avancer à la Société
tou t montant jugé nécessaire pour l 'exécut ion de l a présente l o i , à un
taux d ' i n t é r ê t , pour un laps de temps qui ne peut excéder deux ans et
aux autres condit ions que détermine l e gouvernement;

3° au to r i se r , aux termes et condi t ions q u ' i l détermine, le
min is t re des finances à const i tuer en faveur de la Société un fonds de
roulement, n'excédant pas 500 000 $ pour les déboursés nécessaires à
l 'exécut ion des objets de l a Société;

4° ga ran t i r , aux condit ions q u ' i l détermine, le paiement en
capi ta l et i n té rê ts de tout emprunt ou autre o b l i g a t i o n , contracté par
la Société.

34. Les sommes requises pour l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 33
sont prises à même le fonds consolidé du revenu.

35. Tous les in té rê ts de placement et autres revenus de l a
nature d'un p r o f i t reçus par la Société sont versés annuellement au
fonds consol idé du revenu.



SECTION V

COMPTES ET RAPPORTS

36. L'exercice f inanc ie r de la Société se termine l e 31 mars
de chaque année.

37. La Société d o i t , dans les quatre mois de la f i n de chaque
exercice f i nanc ie r , f a i r e au min is t re de l 'environnement un rapport de
ses a c t i v i t é s pour l 'exerc ice f inanc ier précédent. Ce rapport do i t con-
t e n i r tous les renseignements que l e min is t re peut p r e s c r i r e .

38. Le min is t re de l 'environnement dépose l e rapport de la
Société devant l'Assemblée nat ionale dans les t ren te j ou rs suivant sa
récept ion. S ' i l l e reço i t alors que l'Assemblée nationale ne siège pas,
i l l e dépose dans les t rente jours de l 'ouver tu re de l a session suivante
ou , selon l e cas, dans les quinze jou rs de la repr ise de ses t ravaux.

La Société do i t en outre fourn i r au min is t re de l ' e n v i r o n -
nement tout renseignement q u ' i l requ ier t sur ses a c t i v i t é s .

39. La Société do i t f a i r e approuver par le gouvernement son
plan de développement.

Le gouvernement détermine l a forme et l a teneur générale du
plan de développement a ins i que l'époque à laque l le c e l u i - c i do i t ê t re
présenté.

40. Les l i v r e s et comptes de la Société sont v é r i f i é s chaque
année et chaque fo is que l e décrète l e gouvernement, par l e v é r i f i c a t e u r
général ou par un v é r i f i c a t e u r désigné par l e gouvernement. Le rapport
du vé r i f i ca teu r do i t accompagner le rapport annuel de l a Société v isé
dans l ' a r t i c l e 37.

SECTION VI

DISPOSITIONS FINALES

41. Malgré toute d ispos i t i on i nconc i l i ab l e de toute l o i géné-
rale ou spécia le, une mun ic ipa l i té peut conclure une convention et une
entente visées dans l ' a r t i c l e 21 et ce , sans demander de soumissions pu-
bl iques.

42. Malgré l ' a r t i c l e 27 de l a Loi sur l a Commission munic i -
pale (L.R.Q., c . C-35), seule l a convention v isée dans l e premier a l inéa
de l ' a r t i c l e 21 requiert l 'approbat ion de l a Commission munic ipa le .

43. La Société peut également conclure une entente visée dans
le t ro is ième al inéa de l ' a r t i c l e 21 avec une mun ic ipa l i t é qui a conclu



10

un protocole d'entente avec le gouvernement avant l 'entrée en vigueur de
la présente lo i relativement à la conception, la construction, l 'amélio-
rat ion, l'agrandissement ou la mise en marche d'ouvrages d'assainisse-
ment des eaux ou l'exécution de travaux de réfection des réseaux d'égout
munici paux .

Un tel protocole d'entente est réputé être une convention
visée dans le premier alinéa de l ' a r t i c l e 21.

44. Rien dans la présente lo i n'empêche une municipalité
d'avoir recours, quant à une convention visée dans le premier alinéa de
l ' a r t i c l e 21, à une consultation des électeurs propriétaires d'immeubles
imposables conformément à l ' a r t i c l e 351 de la Loi sur les cités et
v i l l e s , selon 1 e cas.

45. Le président et les employés de la Société sont assu-
j e t t i s a la Loi sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10) .

46. Le ministre de l'environnement est chargé de l ' app l i -
cation de la présente l o i .

47. Aux f ins des lo is f iscales, la Société jou i t des p r i v i -
lèges et immunités d'un mandataire du gouvernement.

Malgré toute disposition inconcil iable d'une lo i générale ou
spéciale, la Société est exemptée de toute taxe municipale ou scolaire.
Elle doit cependant payer des taxes municipales ou scolaires quant aux
immeubles qu'elle possède sauf ceux qui doivent être cédés à une munici-
pal i té en vertu de l ' a r t i c l e 22.

48. La Société ne peut entreprendre la construction, l'amé-
l iorat ion ou l'agrandissement des ouvrages d'assainissement des eaux ni
l'exécution des travaux de réfection des réseaux d'égout municipaux
visés dans le paragraphe 1° de l ' a r t i c l e 18 après le 31 décembre 1990.

49. La présente lo i entre en vigueur le jour de sa sanction.
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Annexe 5

REGLEMENT RELATIF AUX CONTRATS CONCLUS PAR LA SOCIÉTÉ

LOI SUR LA SOCIETE" QUEBECOISE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX

(1980, c.10, a.30, par . l )

Section I : DISPOSITIONS GENERALES

1. Dans le présent règlement, on entend par:

1° "appel d'offres dans les journaux": un avis publié dans au moins
un journal quotidien inv i tant des offres ou soumissions pour
l ' oc t ro i d'un contrat .

2° "appel d'offres sur i n v i t a t i o n " : un avis adressé personnellement
à des fournisseurs, à des firmes ou à des entrepreneurs les i n v i -
tant à présenter leur offre pour l ' oc t ro i d'un contrat.

3° "Société": la Société québécoise d'assainissement des eaux.

2. Ce règlement s'applique à tout contrat conclu par la Société pour la
réalisation d'ouvrages d'assainissement des eaux pour les besoins des
municipalités et de travaux de réfection des réseaux d'égout munici-
paux .

Section I I : CONTRATS D'ACHATS

3. Un contrat d'achat ne peut être conclu à moins qu'une soumission
publique n 'a i t été so l l i c i t ée , sauf:

1° lorsque le montant en cause est infér ieur à 3 000 $;

2° lorsqu'un seul fournisseur sa t i s fa i t aux spécif ications établies
par la Société;

3° lorsqu ' i l est plus économique de négocier à la source sans i n te r -
médiaire et qu'une seule source d'approvisionnement est dispo-
nible;



4° lorsque le prix des marchandises à acheter est f ixé conformément
à 1 a l o i ;

5° lorsque le produit à acheter a déjà fa i t l 'objet d'un contrat de
location et qu'une partie ou la t o ta l i t é du coût de location est
récupérable ;

6° lorsque les achats sont fa i ts auprès des magasins du Service gé-
néral des achats ou de l 'Editeur o f f i c i e l ;

7° dans des cas d'urgence où la sécurité des personnes ou des biens
est en cause et où i l serait préjudiciable à l ' i n té rê t public de
so l l i c i te r des soumissions.

4. Lorsqu'en vertu de ce règlement un contrat d'achat doit être adjugé
par soumission publique, la Société peut procéder par appel d'offres
sur invitat ion auprès d'un minimum de 3 fournisseurs, lorsque le coût
estimé du contrat d'achat est inférieur à 25 000 $. Au-dessus de ce
montant, la Société procède par appel d'offres dans les journaux.

5. Dans tous les cas où des soumissions ont été so l l i c i tées , le contrat
est octroyé au plus bas soumissionnaire conforme, sauf lorsque le
coût estimé du contrat d'achat dépasse 10 000 $, auquel cas les prix
soumis doivent être pondérés en fonction du contenu québécois selon
la méthode arrêtée par le "Règlement concernant les contrats d'achat
du gouvernement" (A.C. 2591-77) et le contrat est alors octroyé au
soumissionnaire dont la soumission s'avère la plus basse après pondé-
rat ion; cette pondération doit être effectuée en fonction du contenu
canadien lorsqu' i l n'y a pas de contenu québécois pour les biens en
cause .

Section I I I : CONTRATS DE SERVICES

Les contrats de services auxquels la présente section s'applique sont
ceux reliés à la construction et au génie en matière d'assainissement
des eaux. De tels contrats comprennent les études, la préparation de
plans et devis, le contrôle de la qualité des matériaux et la sur-
veillance des travaux re la t i f s à la construction et au génie en ma-
t ière d'assainissement des eaux.

7. Un contrat de services se rapportant à la réalisation des études
d1 avant-projet ou des études EPIC ne peut être conclu à moins qu'un
appel d'offres de services n'ait été s o l l i c i t é , sauf dans les cas
d'urgence où la sécurité des personnes et des biens est en cause et



où i l serait préjudiciable à l ' in té rê t public de so l l i c i t e r des ap-
pel s d' of fres.

Dans le cas des autres spécialités comprises au répertoire de la
Société, tel que prévu par l ' a r t i c l e 8, un contrat de services ne
peut être conclu à moins que la firme proposée par la municipalité ne
soit accréditée par la Société et inscri te à son répertoire.

Remplacé, 1984, décret n° 351-84

8. La Société constitue un répertoire consignant la l i s t e des firmes
offrant leurs services professionnels pour les travaux reliés à la
construction et au génie en matière d'assainissement des eaux. Le
répertoire doit comprendre les quatre spécialités distinctes sui-
vantes:

1° les études d'avant-projets ;

2° les études EPIC;

3° l ' interception des eaux usées;

4° les ouvrages de traitement des eaux usées.

Les firmes inscrites sous les spécialités mentionnées aux paragraphes
1° et 2° sont divisées en sous-ensembles géographiques selon le l ieu
de leur principale place d 'a f fa i res .

La Société détermine les critères d'admissibi l i té à l ' inscr ip t ion au
répertoire et vér i f ie l 'admiss ib i l i té des firmes soumettant leur can-
didature.

Remplacé, 1984, décret n° 351-84

9. Lorsque la Société désire octroyer un contrat de services se rappor-
tant à la réalisation des études d'avant-projets ou des études EPIC,
e l le procède par appel d'offres sur inv i tat ion auprès de cinq firmes
inscrites au répertoire de la Société et enregistrées dans le sous-
ensemble géographique correspondant au l ieu des travaux à réal iser.

Dans les cas où moins de cinq firmes sont enregistrées dans le sous-
ensemble géographique correspondant au l ieu des travaux à réal iser ,
celles qui y sont enregistrées doivent nécessairement faire partie
des firmes appelées à soumissionner.

Remplacé, 1984, décret no 351-84



10. Malgré l ' a r t i c l e 9, la Société peut procéder par appel d'offres dans
les journaux lorsqu'el le juge que l'appel d'offres sur inv i tat ion ne
pourrait donner des résultats sat isfaisants.

Les art icles 4, 5, 6 et 1 e premier alinéa de l ' a r t i c l e 7 du "Règle-
ment concernant les contrats de services du gouvernement" (A.C.
3475-77 du 19 octobre 1977) s'appliquent à un tel appel d'offres
dans les journaux .

11. Les modalités de constitution du répertoire, les cr i tères généraux
d'inscription au répertoire, la division des spécialités en sous-
ensembles géographiques et la g r i l l e de sélection ut i l isée pour
faire le choix des firmes doivent être approuvés par le Conseil du
Trésor.

12. L'étude d'une offre de services est effectuée de la façon suivante:

1° pour les études d1 avant-projets, par un comité technique consti-
tué d'un nombre égal de représentants de la Société et du minis-
tère de l'Environnement, selon les cri tères et modalités inclus
à la g r i l l e de sélection approuvée par le Conseil du Trésor;

2° pour les études EPIC, par un comité technique constitué dans le
cadre d'une entente conclue entre la Société et la municipalité
concernée, selon les mêmes cri tères et modalités que ceux ind i -
qués au paragraphe Ieo

Remplacé, 1984, décret n° 351-84

13. Le comité technique recommande à la Société le choix de la f i rme.

14. La rémunération des services professionnels ne doit pas excéder les
ta r i f s établis au "Règlement concernant les ta r i f s d'honoraires
autorisés pour des services professionnels rendus au gouvernement"
(A.C. 2270-77 du 6 j u i l l e t 1977 et ses modif ications).

La Société détermine, dans l 'avis d'appel d 'of f res, celle des métho-
des de paiement des honoraires établies au règlement mentionné au
premier alinéa qui sera applicable suivant les d i f f i cu l tés du con-
t r a t .



Section IV: CONTRATS DE CONSTRUCTION

15. Par const ruc t ion, dans cet te sec t ion , on entend tous les travaux
re l iés à la réa l i sa t ion des ouvrages d'assainissement des eaux et de
réfect ion des réseaux d'égout municipaux qui requièrent une main
d'oeuvre spécial isée relevant des métiers de cons t ruc t ion .

16. Un contrat de construct ion ne peut être conclu à moins qu'une sou-
mission publique n ' a i t été s o l l i c i t é e , sauf dans les cas d'urgence
où la sécur i té des personnes ou des biens est en cause et où i l
sera i t pré judic iable à l ' i n t é r ê t public de s o l l i c i t e r des soumis-
s ions.

17. Les soumissions sont s o l l i c i t é e s selon l 'une ou l ' au t r e des méthodes
suivantes :

1° appel d 'o f f res dans les journaux lorsque le coût es t imat i f des
travaux est supérieur à 25 000 $; ou

2° appel d 'o f f res sur i n v i t a t i o n , auprès d'au moins 3 entrepre-
neurs, dans tous les autres cas.

18. L'appel d 'o f f res dans les journaux est publ ié en français dans un
quotidien de Montréal, dans un quotidien de Québec, dans un hebdoma-
daire régional c i rcu lan t dans la région où les travaux doivent ê t re
exécutés et dans une publ icat ion spéc ia l i sée .

19. L'appel d 'o f f res dans les journaux do i t con ten i r , au moins, les d i s -
posit ions et les renseignements su ivants :

1° la descr ipt ion sommaire des travaux p ro je tés ;

2° le l i eu où i l s seront exécutés;

3° l ' endro i t où l 'on peut examiner ou obtenir les documents et les
renseignements nécessaires à la préparation de la soumission;

4° les condit ions requises pour obteni r les documents nécessaires à
la préparation de la soumission;

5° le l i e u ainsi que la date et l 'heure l im i t es f ixés pour le dépôt
et l 'ouver ture des soumissions;

6° la nature et la garant ie de soumission exigée;



7° que seules seront considérées aux fins d'octroi du contrat les
soumissions des entrepreneurs ayant leur principale place d'af-
faires au Québec et détenant la licence requise en vertu de la
Loi sur la qualif ication professionnelle des entrepreneurs de
construction ;

8° que la Société ne s'engage à accepter ni la plus basse ni toute
autre soumission .

20. Les documents suivants sont remis aux soumissionnaires contre un
dépôt non remboursable dont le montant est f ixé par la Société en
fonction des coûts réels de production de ces documents:

1° la l i s t e des documents fournis;

2° la copie du texte de l'appel d 'o f f res;

3° les instructions aux soumissionnaires;

4° la formule de soumission;

5° la formule de renseignements concernant le soumissionnaire;

6° un spécimen du contrat visé par la soumission;

7° un spécimen de la formule prescrite de cautionnement de soumis-
sion ;

8° un spécimen des formules prescrites de cautionnement d'exécution
et de cautionnement des obligations de l'entrepreneur pour
gages, matériaux et services; et

9° toute autre condition du mandat à intervenir , y compris les
plans, devis et addenda qui s'y rapportent.

21. Les instructions aux soumissionnaires doivent indiquer la manière de
remplir la formule de soumission et les documents requis à son
appui, ainsi que la marche à suivre par le soumissionnaire.

22. Le contrat s ' i l est octroyé, est adjugé au plus bas soumissionnaire
conforme.

Section V - ENTREE EN VIGUEUR

23. Le présent règlement entre en vigueur le premier j u i l l e t 1981.



Annexe 5

RÈGLEMENT MODIFIANT LE REGLEMENT

SUR LES CONTRATS CONCLUS PAR LA SOCIÉTÉ

QUÉBÉCOISE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX

LOI SUR LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX

(L.R.Q., chap. S-18.21, a r t . 30, par. 1)

1. Le Règlement sur les contrats conclus par la Société québécoise d'as-
sainissement des eaux (R.R.Q., 1981, chap. S-18.21, r. 1) est modifié
par le remplacement de l ' a r t i c l e 7 par le suivant:

"7. Un contrat de services se rapportant à la réal isat ion des études
d'avant-projets ou des études EPIC ne peut être conclu à moins
qu'un appel d 'of fres de services n 'a i t été s o l l i c i t é , sauf dans
les cas d'urgence où la sécurité des personnes et des biens est
en cause et où i l serai t préjudiciable à l ' i n t é r ê t public de
s o l l i c i t e r des appels d ' o f f r es .

Dans le cas des autres spécial i tés comprises au répertoire de la
société, tel que prévu par l ' a r t i c l e 8, un contrat de services
ne peut être conclu à moins que la firme proposée par la munici-
pa l i té ne soit accréditée par la Société et inscr i te à son ré-
pertoire ."

2. L 'a r t i c le 8 de ce règlement est remplacé par le suivant:

"8. La Société constitue un répertoire consignant la l i s t e des
firmes of f rant leurs services professionnels pour les travaux
rel iés à la construction et au génie en matière d'assainissement
des eaux. Le répertoire doi t comprendre les quatre spécial i tés
dist inctes suivantes:

1° les études d'avant-projets ;

2° les études EPIC;

3° l ' in tercept ion des eaux usées;



4° les ouvrages de traitement des eaux usées.

Les firmes inscrites sous les spécialités mentionnées aux para-
graphes 1° et 2° sont divisées en sous-ensembles géographiques
selon le l ieu de leur principale place d 'a f fa i res .

La Société détermine les cri tères d'admissibi l i té à l ' i nsc r i p -
t ion au répertoire et vér i f ie l 'admiss ib i l i té des firmes sou-
mettant leur candidature."

3. L'art ic le 9 de ce règlement est remplacé par le suivant:

"9. Lorsque la Société désire octroyer un contrat de services se
rapportant à la réalisation des études d'avant- projets ou des
études EPIC, elle procède par appel d'offres sur invi tat ion
auprès de cinq firmes inscrites au répertoire de la Société et
enregistrées dans le sous-ensemble géographique correspondant au
l ieu des travaux à réal iser.

Dans le cas où moins de cinq firmes sont enregistrées dans le
sous-ensemble géographique correspondant au l ieu des travaux à
réaliser, celles qui y sont enregistrées doivent nécessairement
faire partie des firmes appelées à soumissionner."

4. L 'art ic le 12 de ce règlement est remplacé par le suivant:

"12. L'étude d'une offre de services est effectuée de la façon sui-
vante:

1° pour les études d'avant-projets, par un comité technique
constitué d'un nombre égal de représentants de la Société et
du ministère de l'Environnement, selon les cri tères et moda-
l i t és inclus à la g r i l l e de sélection approuvée par le
Conseil du trésor ;

2° pour les études EPIC, par un comité technique constitué dans
le cadre d'une entente conclue entre la Société et la muni-
c ipal i té concernée, selon les mêmes critères et modalités
que ceux indiqués au paragraphe 1°."

5. Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa publication â
la Gazette o f f i c ie l l e du Québec.



Annexe 5

RÈGLEMENT RELATIF AUX CONTRATS CONCLUS PAR LA SOCIÉTÉ

LOI SUR LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX

(1980, c . 1 0 , a . 30, pa r . 1)

Section I: DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Dans le présent règlement, on entend par:

1° "appel d'offres dans les journaux": un avis publié dans au moins
un journal quotidien invitant des offres ou soumissions pour
l 'oc t ro i d'un contrat.

2° "appel d'offres sur i nv i ta t ion" : un avis adressé personnellement
à des fournisseurs, à des firmes ou à des entrepreneurs les i nv i -
tant à présenter leur offre pour l 'oc t ro i d'un contrat.

3° "Société": la Société québécoise d'assainissement des eaux.

2. Ce règlement s'applique à tout contrat conclu par la Société pour la
réalisation d'ouvrages d'assainissement des eaux pour les besoins des
municipalités et de travaux de réfection des réseaux d'êgout munici-
paux .

Section I I : CONTRATS D'ACHATS

3. Un contrat d'achat ne peut être conclu à moins qu'une soumission
publique n'ait été s o l l i c i t é , sauf:

1° lorsque le montant en cause est inférieur à 3 000 $;

2° lorsqu'un seul fournisseur sat is fa i t aux spécifications établies
par la Société;

3° lorsqu' i l est plus économique de négocier à la source sans in ter -
médiaire et qu'une seule source d'approvisionnement est dispo-
nible ;



4° lorsque le prix des marchandises à acheter est f ixé conformément
à la lo i ;

5° lorsque le produit à acheter a déjà f a i t l 'objet d'un contrat de
location et qu'une partie ou la t o t a l i t é du coût de location est
récupérable ;

6° lorsque les achats sont fa i ts auprès des magasins du Service
général des achats ou de l 'Editeur o f f i c i e l ;

7° dans des cas d'urgence où la sécurité des personnes ou des biens
est en cause et où i l serait préjudiciable à l ' i n té rê t public de
so l l i c i te r des soumissions.

Lorsqu'en vertu de ce règlement, un contrat d'achat doit être adjugé
par soumission publique, la Société peut procéder par appel d'offres
sur invi tat ion auprès d'un minimum de 3 fournisseurs, lorsque le coût
estimé du contrat d'achat est inférieur à 25 000 $. Au-dessus de ce
montant, la Société procède par appel d'offres dans les journaux.
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Annexe 6

DECRET

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

NUMÉRO 3253-80 15 OCTOBRE 1980

CONCERNANT l e Règlement numéro 1
r e l a t i f à l ' exe rc i ce des pouvoirs
et à l ' adm in i s t r a t i on générale
des a f f a i r e s de la Société québé-
coise d'assainissement des eaux

�oooOooo�

ATTENDU QUE la Loi sur la Société québécoise d'assainissement
des eaux (1980, c . 10), a été sanctionnée le 18 j u i n 1980;

ATTENDU QUE l e conseil d 'admin is t ra t ion de la Société est
const i tué depuis le 13 août 1980, su i te à l ' adop t ion du décret numéro
2383-80;

ATTENDU QUE l ' a r t i c l e 16 de l a l o i c o n s t i t u t i v e de la Société
prévo i t que l e gouvernement approuve les règlements adoptés par l e con-
se i l d 'admin is t ra t ion de la Société;

IL EST ORDONNÉ, sur la proposi t ion du m in is t re de l 'Env i ron -
nement :

QUE l e Règlement numéro 1 , r e l a t i f à l ' e xe rc i ce des pouvoirs
et à l ' admin is t ra t i on générale des a f f a i r e s de la Société québécoise
d'assainissement des eaux, s o i t approuvé.

LE GREFFIER DU CONSEIL EXÉCUTIF
Louis Bernard



SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX

- RÈGLEMENT N° 1 -

r e l a t i f à l 'exercice des pouvoirs et à l 'administrat ion générale des
affaires de la Société.

1- Les déf ini t ions

Dans les présents règlements, à moins que le contexte n ' in -
dique un sens d i f f é ren t , on entend par:

. " L o i " : la l o i sur la Société québécoise d'assainissement
des eaux (1980, chapitre 10)

. "Société": la Société québécoise d'assainissement des eaux

constituée par la Loi

. "Conseil": le Conseil d'administration de la Société

. "Administrateur": un membre du Conseil

. "Min is t re" : le ministre de l'Environnement

. "Dir igeant": un cadre de la Société

. "Règlements": les règlements de la Société

2- Le siège social
La Société a son siège social sur le t e r r i t o i r e de la Commu-

nauté urbaine de Montréal.

3- Les lieux d 'ac t i v i té

La Société conduit ses act iv i tés depuis son siège social .

4- La composition du conseil

4.1 La Société est administrée par un Conseil d'administra-
t ion de sept membres nommés par le gouvernement.



Deux administrateurs doivent être membres du Conseil d'une mu-
ni ci pal i t é .

4.2 Le gouvernement désigne parmi les administrateurs le pré-
sident et le vice-président du Conseil .

5- La durée du mandat d'un administrateur

5.1 La durée du mandat d'un administrateur est déterminée
dans son acte de nomination. Elle ne peut excéder cinq (5) ans.

5.2 A la f i n de son mandat, l 'administrateur demeure en fonc-
t ion jusqu'à ce qu' i l a i t été nommé de nouveau ou remplacé.

5.3 Tout administrateur peut démissionner de son poste au
moyen d'un avis par écr i t au gouvernement. Copie de l 'avis est trans-
mise au Ministre et au président du Conseil .

5.4 Tout administrateur est réputé démissionnaire d'off ice si
en cours de mandat :

i l f a i t f a i l l i t e , cession de ses biens ou devient inso l -
vable ;

- i l est interdi t ;
i l néglige ou s'abstient de participer à quatre réunions

consécutives du Conseil , sauf pour cause de maladie;
i l cesse d'être membre du Conseil d'une municipalité après

avoir été nommé administrateur de la Société à ce t i t r e .

6- La convocation du Conseil

6.1 Le Conseil se réunit aussi souvent que l ' i n té rê t de la
Société l 'exige sur la convocation du président du Conseil ou, en son
absence, du président de la Société; t ro is administrateurs peuvent éga-
lement convoquer une réunion du Conseil .

6.2 La convocation est fa i te par le secrétaire au moyen d'un
avis transmis par la poste, par messagerie ou par télégramme, à chacun
des administrateurs au moins soixante-douze (72) heures avant la réu-
nion. A défaut d'agir du secrétaire ou, en son absence, la convocation
est fai te par le président du Conseil , le président de la Société ou
t ro is administrateurs, selon le cas.

6.3 Toute réunion du Conseil peut être tenue sans avis de
convocation si tous les administrateurs sont présents et y consentent ou
si tous les administrateurs absents manifestent leur consentement à la
tenue de la réunion ou la ra t i f i en t subsêquemment.



7- Les délibérations du Conseil

7.1 Toute réunion du Conseil est tenue au siège social de la
Société ou à tout autre endroit que determine le Conseil ou le président
du Conseil .

7.2 Le Conseil ne délibère valablement que si quatre membres
dont le président ou le vice-président du Conseil sont présents.

7.3 Les décisions du Conseil sont prises à la majorité abso-
lue des administrateurs présents. En cas de partage égal des voix, le
président du Conseil ou, en son absence, le vice-président du Conseil
dispose d'une voix prépondérante.

7.4 Une résolution ou une décision qui comporte la signature
de tous les administrateurs en fonction a le même effet que si e l le
avait été adoptée ou prise dans le cadre d'une réunion du Conseil .

7.5 Une réunion du Conseil peut être tenue, si tous les admi-
nistrateurs sont d'accord, à l 'a ide de moyens permettant à tous les par-
t icipants de communiquer oralement entre eux, notamment par téléphone.
Les administrateurs sont alors réputés avoir assisté à la réunion.

8- Les pouvoirs du Conseil

8.1 Le Conseil est investi de tous les pouvoirs qui lu i sont
conférés par la Loi pour agir en toute circonstance au nom de la So-
c ié té ; i l les exerce dans les l imites de son objet social et sous ré-
serve des l imitat ions ou restr ict ions que lu i imposent la Loi et les
présents règlements .

8.2 Le Conseil exerce par résolution les pouvoirs dont la Loi
ne prescrit pas l'exercice par règlement.

8.3 Le Conseil peut confier, aux conditions et pour la durée
qu' i l détermine, toute fonction relevant de ses pouvoirs à des adminis-
trateurs, dirigeants ou employés de la Société ou à toutes autres per-
sonnes qu' i l chois i t .

8.4 Le Conseil désigne le secrétaire et le trésorier de la
Société.

9- La responsabilité des administrateurs

9.1 Les administrateurs et les dirigeants de la Société n'en-
courent aucune responsabilité pour les dommages ou pertes subis par la
Société par suite de leurs décisions, actes ou omissions à moins que
te ls dommages ou pertes ne résultent de leur faute lourde ou intention-
nelle.



9.2 La Société indemnise les administrateurs et les d i r i -
geants des frais et dépenses encourus et des pertes et dommages subis
par eux à la suite de procédures intentées ou de menaces de poursuites
formulées contre eux en raison de décisions prises, d'actes posés ou
d'omissions commises dans l'exercice de leurs fonctions sauf en cas
d'acte criminel, d' infract ion à la lo i ou de faute lourde ou intent ion-
nelle de leur part.

10. Le Comité exécutif

10.1 Le Conseil peut constituer un Comité exécutif composé
d'au moins trois administrateurs désignés par lui dont obligatoirement
le président du Conseil et le président de la Société.

10.2 Les membres du Comité exécutif sont nommés pour un man-
dat d1 un an.

10.3 Tout membre du Comité exécutif peut démissionner de son
poste au moyen d'un avis par écr i t transmis au président du Conseil .

10.4 Le Conseil comble toute vacance qui survient au sein du
Comité exécutif pour la période non écoulée du mandat.

10.5 Le Comité exécutif se réunit aussi souvent que l ' i n té rê t
de la Société l'exige sur la convocation du président du Conseil ou, en
son absence, du président de la Société. Deux membres du Comité peuvent
également convoquer une réunion.

10.6 La convocation est fa i te par le secrétaire au moyen d'un
avis communiqué à chacun des membres du Comité au moins 48 heures avant
la tenue de la réunion. A défaut d'agir du secrétaire, ou en son ab-
sence, la convocation est fa i te par le président du Conseil, le prési-
dent de la Société ou deux membres du Comité, selon le cas.

10.7 Toute réunion du Comité peut être tenue sans avis de
convocation si tous les membres sont présents et y consentent ou si tous
les membres absents manifestent leur consentement à la tenue de la réu-
nion ou la ra t i f ien t subséquemment.

10.8 Toute réunion du Comité est tenue au siège social de la
Société ou à tout autre endroit que détermine le Comité ou le président
du Conseil .

10.9 Le président du Conseil d'administration est président
du Comité exécutif.

10.10 Le Comité ne délibère valablement que si la majorité
absolue des membres en fonction sont présents.



10.11 Les décisions du Comité sont prises à la majorité abso-
lue des membres présents. En cas de partage égal des voix, la proposi-
t ion soumise au Comité est rejetêe ou, au choix du proposeur, référée au
Conseil .

10.12 Tout administrateur qui n'est pas membre du Comité exé-
cut i f peut assister aux réunions du Comité avec droit de parole mais
sans droi t de vote .

10.13 Les décisions du Comité exécutif sont constatées par
des procès-verbaux qui sont portés sur un registre spécial. Les procès-
verbaux sont signés par le président de la réunion.

Les procès-verbaux du Comité sont transmis régulièrement aux
administrateurs; i l s sont aussi portés à l 'ordre du jour de la réunion
régulière subséquente du Conseil.

10.14 Le Comité exécutif possède les pouvoirs attribués au
Conseil mais pour l 'administration des seules affaires urgentes ou cou-
rantes de la Société, sous réserve de ceux que le Conseil s'est expres-
sément réservés ou qui sont attribués au seul Conseil par la Loi ou les
règlements de la Société.

10.15 Le Comité exécutif est chargé, en autres, d'étudier et
de préparer les dossiers en vue des réunions du Conseil et de formuler
toute recommandation qu ' i l juge à propos. En outre, i l peut être chargé
de donner suite aux décisions du Conseil .

11- La direction de la Société

11.1 Le président de la Société en est également le directeur
général .

Il est responsable de l 'administration et de la direction gé-
nérale de la Société dans le cadre de ses règlements; i l ve i l l e à l 'exé-
cution des décisions du Conseil et du Comité exécutif.

11.2 Le secrétaire de la Société t ient à jour les l i v res ,
registres et règlements de la Société conformément à la l o i , sauf les
l ivres comptables; i l en a aussi la garde.

Il est d'off ice secrétaire du Conseil d'administration et du
Comité exécutif et en rédige les procès-verbaux, sauf décision contraire
du Conseil .

I l émet et adresse tous les avis de réunions requis par la lo i
ou les règlements.

Il exécute tous autres mandats qui l u i sont confiés par le
Conseil , le Comité exécutif ou le président de la Société.



11.3 Le trésorier a la responsabilité et la garde des t i t r e s ,
valeurs et fonds de la Société. Il doit les déposer en banque ou les
mettre en dépôt selon les directives du Conseil ou du Comité exécutif.

Il doit à la demande du Conseil ou du Comité exécutif permet-
t re l'examen de ses l ivres et comptes. I l signe les documents sur les-
quels la signature du trésorier est requise.

Il exécute tous autres mandats qui l u i sont confiés par le
Conseil , le Comité exécutif ou le président de la Société.

12- Le dépôt et la garde des fonds et des valeurs

Les fonds et les valeurs qui appartiennent à la Société ou
dont elle est responsable sont confiés aux inst i tut ions bancaires ou
financières que détermine le Conseil .

A cette f i n , le Conseil autorise l'ouverture d'un ou plusieurs
comptes auprès des inst i tut ions désignées et convient avec elles des
conditions qu ' i l juge nécessaires pour les dépôts et les re t ra i ts des
fonds ou des valeurs qui leur sont confiés par la Société.

13- Les emprunts de la Société

La Société peut avec l 'autor isat ion du Conseil et aux condi-
tions qu' i l détermine, mais subordonnêment à l 'obtention des autorisa-
tions gouvernementales requises par la l o i , contracter des emprunts par
b i l l e t s , obligations ou autres t i t r e s .

14- Les signatures

14.1 Les chèques, t ra i t és , ordres de paiement, b i l l e t s et
lettres de change ou autres effets négociables sont signés selon la
forme, en la manière, et par les mandataires désignés par le Conseil ou
1 e Comité exécutif.

14.2 Tout document qui requiert la signature de la Société
est signé par les mandataires désignés par le Conseil ou le Comité exé-
cu t i f . Ces mandataires peuvent se substituer d'autres personnes si le
Conseil ou le Comité exécutif les y autor ise.

15- La location de locaux

Le président de la Société peut, avec l 'autorisat ion du Con-
seil ou du Comité exécutif, louer tous locaux nécessaires aux opérations
de 1 a Société.

16- Le personnel de la Société

Le personnel de la Société est recruté par la voie d'un Comité



de sélection. Il est nommé et rémunéré selon les normes et barèmes et
en fonction du plan d 'e f fect i fs établis par règlement de la Société.

17- La représentation de la société

Le président de la Société, le secrétaire ou toute autre per-
sonne désignée par le président de la société, est autorisé et habi l i té
à répondre au nom de la Société à tout bref, ordonnance ou procédure
émis par tout tribunal et à faire toute a f f idav i t ou déclaration asser-
mentée en relation avec tel les procédures.

18- Interprétation et reprise d'une réunion

Toute réunion du Conseil ou du Comité exécutif peut, après une
suspension, se poursuivre au moment et à l 'endroi t dont la majorité des
participants a convenu avant l ' in terrupt ion ou dont i l s conviennent tous
subséquemment.

19- L'entrée en vigueur du présent règlement

Subordonnément à son adoption par le
entre en vigueur dès son approbation

Le soussigné cer t i f i e que ce qui précède est
N° 1 de la Société adopté par son Conseil d1

du 19 septembre 1980.

Le secrétaire,

Me Marc Pin sonna ult Date
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Annexe 7

DÉCRET

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

NUMERO 351-84 15 FÉVRIER 1984

Loi sur la Société québécoise d'assainissement des eaux
(L.R.Q. , chap. S-18.21)

Contrats conclus par la Société
- Modi f icat ions

CONCERNANT l e Règlement modi f iant
le Règlement sur les contrats
conclus par l a Société québécoise
d'assainissement des eaux

�oooOooo�

ATTENDU QU'en ver tu de l ' a r t i c l e 30 de la Loi sur la Société
québécoise d'assainissement des eaux (L .R.Q. , chap. S-18.21), l e gouver-
nement peut, par règlement, é t a b l i r des condi t ions concernant les con-
t r a t s conclus par la Société et déterminer les cas où e l l e do i t les ad-
juger par soumissions publ iques;

ATTENDU QUE l e gouvernement a adopté l e Règlement sur les con-
t r a t s conclus par la Société québécoise d'assainissement des eaux
(R.R.Q., 1981, chap. S-18.21, r . l ) ;

ATTENDU QUE, parmi les condi t ions f ixées par ce règlement,
ce l l es re la t i ves au processus de sé lect ion des firmes devant oeuvrer
dans les domaines de l ' i n t e r c e p t i o n et du t ra i tement des eaux usées ne
garan t i t pas à une mun ic ipa l i t é la sé lec t ion de l a f i rme q u ' e l l e a pro-
posée à la Société;

ATTENDU QUE l a mun ic ipa l i t é qui conserve l a maî t r ise d'oeuvre
pour l a r éa l i sa t i on de ses ouvrages d'assainissement est l i b r e de re te -
n i r les services de l a f i rme de son cho ix ;



ATTENDU QU'il y a l i eu de permettre à la municipalité qui con-
f i e à la Société la maîtrise d'oeuvre de son projet d'assainissement de
re ten i r , en matière d' interception et de traitement des eaux usées, les
services de la firme de son choix, à la condition que cette firme soi t
inscr i te au répertoire de la Société;

ATTENDU QUE la Société af in de donner suite au mandat qui l u i
a été confié par le ministre de l'Environnement, désire constituer un
répertoire d'accréditat ion pour le choix des firmes chargées de réal iser
les études d'avant-projets;

ATTENDU QU'il y a l i eu de modifier en conséquence le Règlement
sur les contrats conclus par la Société québécoise d'assainissement des
eaux;

ATTENDU QUE le Conseil d'administration de la Société est en
accord avec le Règlement modifiant le Règlement sur les contrats conclus
par la Société québécoise d'assainissement des eaux;

IL EST ORDONNÉ, sur la proposition du ministre de l 'Environ-
nement:

QUE soi t adopté le Règlement modifiant le Règlement sur les
contrats conclus par la Société québécoise d'assainissement des eaux,
ci-annexê.

LE GREFFIER DU CONSEIL EXÉCUTIF
Louis Bernard



RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES CONTRATS CONCLUS

PAR LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX

Loi sur la Société québécoise d'assainissement des eaux
(L.R.Q., chap. S-18.21, a r t . 30, par . 1)

1. Le Règlement sur les contrats conclus par la Société québécoise d 'as-
sainissement des eaux (R.R.Q., 1981, chap. S-18.21, r . 1) est modi f ié
par l e remplacement de l ' a r t i c l e 7 par le suivant :

" 7 . Un contrat de services se rapportant à l a réa l isa t ion des études
d'avant-pro jets ou des études EPIC ne peut êt re conclu à moins
qu'un appel d 'o f f res de services n ' a i t été s o l l i c i t é , sauf dans
les cas d'urgence où la sécur i té des personnes et des biens est
en cause et où i l serai t pré jud ic iab le à l ' i n t é r ê t publ ic de
s o l l i c i t e r des appels d ' o f f r e s .

Dans l e cas des autres spéc ia l i tés comprises au réper to i re de l a
Société, t e l que prévu par l ' a r t i c l e 8, un contrat de services
ne peut être conclu à moins que la f irme proposée par la munic i -
p a l i t é ne so i t accréditée par la Société et i n sc r i t e à son ré-
pertoire ."

2. L 'ar t ic le 8 de ce règlement est remplacé par le suivant:

"8. La Société constitue un répertoire consignant la l i s t e des f i r -
mes offrant leurs services professionnels pour les travaux
reliés à la construction et au génie en matière d'assainissement
des eaux. Le répertoire doit comprendre les quatre spécialités
distinctes suivantes:

1° les études d'avant-projets;

2° les études EPIC;

3° l ' interception des eaux usées;

4° les ouvrages de traitement des eaux usées.

Les firmes inscrites sous les spécialités mentionnées aux para-
graphes 1° et 2° sont divisées en sous-ensembles géographiques
selon le l ieu de leur principale place d 'af fa i res.



La Société détermine les cri tères d'admissibi l i té à V inscr ip-
t ion au répertoire et vér i f ie l 'admiss ib i l i té des firmes sou-
mettant leur candidature."

3. L 'art ic le 9 de ce règlement est remplacé par le suivant:

"9. Lorsque la Société désire octroyer un contrat de services se
rapportant à la réalisation des études d'avant-projets ou des
études EPIC, elle procède par appel d'offres sur invi tat ion
auprès de cinq firmes inscrites au répertoire de la Société et
enregistrées dans le sous-ensemble géographique correspondant au
l ieu des travaux à réal iser.

Dans les cas où moins de cinq firmes sont enregistrées dans le
sous-ensemble géographique correspondant au l ieu des travaux à
réaliser, celles qui y sont enregistrées doivent nécessairement
faire partie des firmes appelées à soumissionner."

4. L 'art ic le 12 de ce règlement est remplacé par le suivant:

"12. L'étude d'une offre de services est effectuée de la façon sui-
vante:

1° pour les études d'avant-projets, par un comité technique
constitué d'un nombre égal de représentants de la Société
et du ministère de l'Environnement, selon les cri tères et
modalités inclus à la g r i l l e de sélection approuvée par le
Conseil du trésor ;

2° pour les études EPIC, par un comité technique constitué
dans le cadre d'une entente conclue entre la Société et la
municipalité concernée, selon les mêmes critères et moda-
l i tés que ceux indiqués au paragraphe 1°."

5. Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa publication à
la Gazette o f f i c i e l l e du Québec.



DECRET

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

NUMÉRO 948-81 26 MARS 1981

CONCERNANT 1'adoption d'un règlement
r e l a t i f aux contrats conclus par l a
Société québécoise d'assainissement
des eaux

�oooOooo�

ATTENDU QUE la Loi sur la Société québécoise d'assainissement
des eaux a été sanctionnée l e 18 j u i n 1980;

ATTENDU QUE l ' a r t i c l e 30 de l a l o i c o n s t i t u t i v e de la Société
prévo i t que l e gouvernement peut f a i r e des règlements pour é t a b l i r des
condi t ions concernant les cont ra ts conclus par la Société et déterminer
les cas où e l l e do i t les adjuger par soumission publ ique.

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation du
min is t re de l 'Environnement:

QUE les documents techniques normalisés concernant les devis
de grands t ravaux, publ iés par le Bureau de Normalisation du Québec,
dont l a l i s t e su i t servent , autant que f a i r e se peut, à é t a b l i r les
condi t ions de soumission pub l ique.

BNQ 1809-950 - Avis aux soumissionnaires
BNQ 1809-951 - Clauses admin is t ra t ives générales
BNQ 1809-952 - Garanties et assurances
BNQ 1809-970 - Formules admin is t ra t ives
BNQ 1809-300 - Clauses techniques générales - aqueducs et

égouts

QUE la Société procède, avant le 1er j u i l l e t 1981, aux
démarches nécessaires à l ' o b t e n t i o n des approbations du Conseil du
t résor prévues au règlement et à l 'é tab l issement de son r é p e r t o i r e ;

QUE l e "Règlement r e l a t i f aux contrats conclus par la
Société" , c i -annexê, so i t adopté.

LE GREFFIER DU CONSEIL EXÉCUTIF
Louis Bernard



RÈGLEMENT RELATIF AUX CONTRATS CONCLUS PAR LA SOCIÉTÉ

LOI SUR LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX

(1980, c.10, a. 30, par. 1)

Section I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Dans le présent règlement, on entend par:

1° "appel d 'of f res dans les journaux": un avis publié dans au moins
un journal quotidien inv i tant des offres ou soumissions pour
l ' oc t ro i d'un contrat .

2° "appel d'offres sur i n v i t a t i on " : un avis adressé personnellement
à des fournisseurs, à des firmes ou à des entrepreneurs les i n v i -
tant à présenter leur of f re pour l ' oc t ro i d'un contrat.

3° "Société": la Société québécoise d'assainissement des eaux.

2. Ce règlement s'applique à tout contrat conclu par la Société pour la
réal isat ion d'ouvrages d'assainissement des eaux pour les besoins des
municipalités et de travaux de réfection des réseaux d'êgout munici-
paux .

Section I I : CONTRATS D'ACHATS

3. Un contrat d'achat ne peut être conclu à moins qu'une soumission
publique n 'a i t été s o l l i c i t é , sauf:

1° lorsque le montant en cause est infér ieur à 3 000 $;

2° lorsqu'un seul fournisseur sa t i s fa i t aux spécifications établies
par la Société;

3° lo rsqu ' i l est plus économique de négocier à la source sans i n te r -
médiaire et qu'une seule source d'approvisionnement est dispo-
n ib le ;



4° lorsque le prix des marchandises à acheter est f ixé conformément
à la l o i ;

5° lorsque le produit à acheter a déjà f a i t l 'objet d'un contrat de
location et qu'une partie ou la t o ta l i t é du coût de location est
récupérable ;

6° lorsque les achats sont fa i ts auprès des magasins du Service gé-
néral des achats ou de l 'Editeur o f f i c i e l ;

7° dans des cas d'urgence où la sécurité des personnes ou des biens
est en cause et où i l serait préjudiciable à l ' in té rê t public de
so l l i c i t e r des soumissions.

4. Lorsqu'en vertu de ce règlement, un contrat d'achat doit être adjugé
par soumission publique, la Société peut procéder par appel d'offres
sur invi tat ion auprès d'un minimum de 3 fournisseurs, lorsque le coût
estimé du contrat d'achat est inférieur à 25 000 $. Au-dessus de ce
montant, la Société procède par appel d'offres dans les journaux.

Dans tous les cas où des soumissions ont été so l l i c i tées, le contrat
est octroyé au plus bas soumissionnaire conforme, sauf lorsque le
coût estimé du contrat d'achat dépasse 10 000,00 $, auquel cas les
prix soumis doivent être pondérés en fonction du contenu québécois
selon la méthode arrêtée par le "Règlement concernant les contrats
d'achat du gouvernement" (A.C. 2591-77) et le contrat est alors oc-
troyé au soumissionnaire dont la soumission s'avère la plus basse
après pondération; cette pondération doit être effectuée en fonction
du contenu canadien lorsqu ' i l n'y a pas de contenu québécois pour les
biens en cause .

Section I I I : CONTRATS DE SERVICES

Les contrats de services auxquels la présente section s'applique sont
ceux reliés à la construction et au génie en matière d'assainissement
des eaux. De tels contrats comprennent les études, la préparation de
plans et devis, le contrôle de la qualité des matériaux et la sur-
veillance des travaux re la t i f s à la construction et au génie en ma-
t ière d'assainissement des eaux.

7. Un contrat de services ne peut être conclu à moins qu'un appel d'of-
fres de services n 'a i t été s o l l i c i t é , sauf dans les cas d'urgence où
la sécurité des personnes et des biens est en cause et où i l serait
préjudiciable à l ' i n té rê t public de so l l i c i t e r des appels d 'o f f res .



8. La Société constitue un répertoire consignant la l i s t e des firmes
offrant leurs services professionnels pour les travaux reliés à la
construction et au génie en matière d'assainissement des eaux. Le
répertoire doit comprendre les 3 spécialités distinctes suivantes:

1° les études EPIC;

2° l ' interception des eaux usées;

3° les ouvrages de traitement des eaux usées.

Les firmes inscrites sous l'une ou l 'autre des spécialités mention-
nées aux paragraphes 1° et 2° sont divisées en sous-ensembles géogra-
phiques selon le l ieu de leur principale place d 'a f fa i res .

La Société détermine les critères d'admissibil i té à l ' inscr ip t ion au
répertoire et vér i f ie l 'admiss ib i l i té des firmes soumettant leur can-
didature .

9. Lorsque la Société désire octroyer un contrat de services, e l le pro-
cède par appel d'offres sur invi tat ion selon les modalités suivantes:

1° Pour les études EPIC, auprès de cinq firmes inscrites au réper-
toire de la Société dont, s ' i l en est, deux enregistrées dans le
sous-ensemble géographique correspondant au l ieu des travaux à
rêal iser ;

2° Pour l ' interception des eaux usées, auprès de quatre firmes ins-
cri tes au répertoire de la Société dont, le cas échéant, à la
demande de la ou des municipalités concernées, la firme habituel-
lement chargée de leurs travaux de collecte des eaux usées.

3° Pour les ouvrages de traitement, auprès de cinq firmes inscrites
au répertoire de la Société dont, le cas échéant, la firme char-
gée antérieurement des travaux s ' i l s 'agit de la modification
d'un ouvrage existant.

10. Malgré l ' a r t i c l e 9, la Société peut procéder par appel d'offres dans
les journaux lorsqu'el le juge que l'appel d'offres sur invi tat ion ne
pourrait donner des résultats sat isfaisants.

Les articles 4, 5, 6 et le premier alinéa de l ' a r t i c l e 7 du "Règle-
ment concernant les contrats de services du gouvernement" (A.C.
3475-77 du 19 octobre 1977) s'appliquent à un tel appel d'offres
dans les journaux .



11. Les modalités de constitution du répertoire, les critères généraux
d' inscript ion au répertoire, la division des spécialités en sous-
ensembles géographiques et la g r i l l e de sélection ut i l isée pour
faire le choix des firmes doivent être approuvés par le Conseil du
trésor.

12. L'étude d'un appel d'offres est réalisée par le comité technique
constitué
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14. La rémunération des services professionnels ne doit pas excéder les
ta r i f s établis au "Règlement concernant les ta r i f s d'honoraires au-
torisés pour des services professionnels rendus au gouvernement"
(A.C. 2270-77 du 6 j u i l l e t 1977 et ses modifications).

La Société détermine, dans l 'avis d'appel d 'of f res, celle des métho-
des de paiement des honoraires établies au règlement mentionné au
premier alinéa qui sera applicable suivant les d i f f i cu l tés du con-
t r a t .

Section IV: CONTRATS DE CONSTRUCTION

15. Par construction, dans cette section, on entend tous les travaux
reliés à la réalisation des ouvrages d'assainissement des eaux et de
réfection des réseaux d'êgout municipaux qui requièrent une main-
d'oeuvre spécialisée relevant des métiers de construction.

16. Un contrat de construction ne peut être conclu à moins qu'une sou-
mission publique n'ai t été so l l i c i t ée , sauf dans les cas d'urgence
où la sécurité des personnes ou des biens est en cause et où i l se-
ra i t préjudiciable à l ' in té rê t public de so l l i c i t e r des soumissions.

17. Les soumissions sont sol l ic i tées selon l'une ou l 'autre des méthodes
suivantes :

1° appel d'offres dans les journaux lorsque le coût estimatif des
travaux est supérieur à 25 000,00 $; ou

2° appel d'offres sur inv i ta t ion , auprès d'au moins 3 entrepre-
neurs, dans tous les autres cas.
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18. L'appel d'offres dans les journaux est publié en français dans un
quotidien de Montréal , dans un quotidien de Québec, dans un hebdoma-
daire régional circulant dans la région où les travaux doivent être
exécutés et dans une publication spécialisée.

19. L'appel d'offres dans les journaux doit contenir, au moins, les d i s -
positions et les renseignements suivants:

1° la description sommaire des travaux projetés;

2° le l ieu où i l s seront exécutés;

3° l 'endroit où l'on peut examiner ou obtenir les documents et les
renseignements nécessaires à la préparation de la soumission;

4° les conditions requises pour obtenir les documents nécessaires à
la préparation de la soumission;

5° le l ieu ainsi que la date et l'heure l imites fixés pour le dépôt
et l'ouverture des soumissions;

6° la nature de la garantie de soumission exigée;

7° que seules seront considérées aux f ins d'octroi du contrat les
soumissions des entrepreneurs ayant leur principale place d'af-
faires au Québec et détenant la licence requise en vertu de la
Loi sur la quali f ication professionnelle des entrepreneurs de
construction ;

8° que la société ne s'engage à accepter ni la plus basse ni toute
autre soumission .

20. Les documents suivants sont remis aux soumissionnaires contre un
dépôt non remboursable dont le montant est f ixé par la Société en
fonction des coûts réels de production de ces documents:

1° la l i s t e des documents fournis;

2° la copie du texte de l'appel d 'of f res;

3° les instructions aux soumissionnaires;

4° la formule de soumission;

5° la formule de renseignements concernant le soumissionnaire;

6° un spécimen du contrat visé par la soumission;
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7° un spécimen de la formule prescrite de cautionnement de soumis-
sion ;

8° un spécimen des formules prescrites de cautionnement d'exécution
et de cautionnement des obligations de l'entrepreneur pour
gages, matériaux et services; et

9° toute autre condition du mandat à intervenir, y compris les
plans, devis et addenda qui s'y rapportent.

21. Les instructions aux soumissionnaires doivent indiquer la manière de
remplir la formule de soumission et les documents requis à son
appui, ainsi que la marche à suivre par le soumissionnaire.

22. Le contrat, s ' i l est octroyé, est adjugé au plus bas soumissionnaire
conforme.

Section V: ENTRÉE EN VIGUEUR

23. Le présent règlement entre en vigueur le premier j u i l l e t 1981.
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Annexe 8

DIRECTIVE DU CONSEIL DU TRÉSOR

NUMÉRO 149240 13 MARS 1984

CONCERNANT l 'un i fo rmisa t ion des
mécanismes d'appels d ' o f f r e s , de
soumissions et de contrats dans
la construct ion et l 'adopt ion de
modalités d 'app l ica t ion de la
po l i t ique d'achat dans ce secteur

�oooOooo�

LE CONSEIL DU TRESOR DÉCIDE, après examen du mémoire c i - j o i n t
du min is t re de l ' I n d u s t r i e , du Commerce et du Tourisme, portant sur l e
sujet mentionné en t i t r e :

1. D'approuver les recommandations contenues dans ce mémoire,
à l a condi t ion que les modalités d 'app l i ca t ion de la po l i t ique d'achat
dans l a construct ion soient remplacées par ce l les j o in tes en annexe;

2. D'indiquer au min is tère q u ' i l y aura i t l i e u de prévoir
l ' app l i ca t i on de ces modalités dès le 1er a v r i l 1984.

Le g r e f f i e r du Conseil du t r é s o r ,

Michel Crevier

c . c . : M. Charles E. Beaulieu



MODALITES D'APPLICATION DE LA POLITIQUE

D'ACHAT DANS LA CONSTRUCTION

1. Rôle du propriétaire

Le propriétaire doi t s'assurer que les modalités suivantes concernant
la pol i t ique d'achat soient respectées par ses professionnels et par
les firmes de professionnels engagées par contrat de services profes-
sionnels.

A cette f i n , tout contrat d'engagement de firmes de professionnels
reliées à la construction doit contenir entre autres, des clauses par
lesquelles el les s'engagent:

a) à appliquer la pol i t ique d'achat et à favoriser les solutions qui
représentent l e plus fo r t contenu québécois;

b) à faire en sorte que la conception de l'ouvrage, la technologie
et les dispositions contenues dans le cahier des charges donnent
pr io r i té à l ' u t i l i s a t i o n de produits québécois;

c) à s'assurer que les produits québécois spécifiés aux plans et
devis soient effectivement employés et i ns ta l l és ;

d) à s'assurer de l 'appl icat ion et du respect des instructions de ce
document.

2. Rôle des concepteurs et des responsables de l 'élaboration des plans,
devis et autres documents contractuels

2.1 II doit être tenu compte dans la conception et l 'é laborat ion des
plans et devis des modalités suivantes en regard de l ' u t i l i s a -
t ion de:

2. 2.1 _Prodjjrts_quëbé_co_i_s

Lorsqu'i l existe un ou des produits fabriqués au Québec,
seuls ces produits et matériaux doivent être spécifiés au
cahier des charges. La spécif ication doit respecter les
règles suivantes :

a) ident i f i ca t ion du produit ou du matériel fabriqué au
Québec par une norme et/ou une marque de commerce
part icul ière ;



b) mention, si possible, de deux marques de commerce
québécoises équivalentes et en ajoutant "ou équi-
valent québécois approuvé";

c) lorsque de l ' a v i s du concepteur, i l n'existe qu'un
seul produit ou matériau québécois, la note "ou équi-
valent québécois approuvé" est remplacé par "ou équi-
valent accepté". L'acceptation d'un te l équivalent
do i t se fa i re après l 'ouverture des soumissions su i -
vant les modalités ci-après décrites dans les "Avis
aux soumissionnaires".

2.1.2 _P ro dij i t s__no n_qu ëJ3 ë£ oj_s

Lorsqu' i l n'existe pas de produits ou matériaux québé-
co is , l e concepteur doi t obtenir l ' au tor isa t ion du pro-
pr ié ta i re pour spéci f ier les matériaux et produits non
fabriqués au Québec. Ceux-ci seront alors décr i ts o b l i -
gatoirement par un devis de rendement, par la mention
d'une codi f ica t ion ou d'une norme et sans u t i l i s a t i o n de
marque de commerce.

Lorsqu' i l n'y a pas de produits québécois, la préférence
do i t être accordée aux produits canadiens e t , si possi-
b l e , achetés au Québec.

2.1.3 P_rodjjUs__un_i_que_s

Lorsqu' i l est essent ie l , de l ' av i s du concepteur, d ' u t i -
l i s e r un produit unique parce qu ' i l n'existe pas de pro-
du i t équivalent (québécois ou non) qui puisse être accep-
t é , une autor isat ion écr i te préalable du p ropr ié ta i re ,
devra être obtenue a f in de spéci f ier ce produit unique
dans les plans et dev is .

2.2 Clauses qui doivent nécessairement apparaître dans les "Avis aux
soumissionnaires"7*

2.2.1 Seules seront considérées aux f ins d 'octro i du contrat
les soumissions des entrepreneurs ayant leur pr incipale
place d 'a f fa i res au Québec ( c ' es t - à -d i r e , le pr incipal
établissement d'où les af fa i res sont dirigées et où l e
personnel de maîtr ise et l'équipement se trouvent o rd i -
nairement) et détenant la l icence requise en vertu de la
Loi sur la qua l i f i ca t ion professionnelle des entrepre-
neurs de construction .

2.2.2 Le soumissionnaire ne doi t engager que des sous-trai tants
ayant un établissement comportant au Québec des i n s t a l l a -
t ions permanentes et le personnel requis pour exécuter



les travaux qui font l 'objet du mandat, à moins que, pour
une spécialité part icul ière, i l fasse la preuve à la sa-
t is fact ion du propriétaire qu' i l n'existe pas au Québec
de sous-traitants dans cette spécial i té; dans le cas où
l'entrepreneur ne peut faire la preuve requise a la sa-
t is fact ion du propriétaire, ce dernier peut exiger que
l'entrepreneur choisisse un sous-traitant du Québec sans
changer le prix global de sa soumission.

2.2.3 Les soumissionnaires devront présenter leurs soumissions
avec des produits québécois te ls que spécifiés aux plans
et devis .

2.2.4 Dans le cas où i l existe un minimum de deux produits qué-
bécois, aucune équivalence non québécoise ne sera accep-
tée .

2.2.5 Dans le cas où i l n'existe pas un minimum de deux pro-
duits québécois, i l sera lo is ib le aux soumissionnaires de
proposer des équivalences en annexe à leur soumission,
ident i f iant le produit équivalent de même que l'économie
real isable .

Seules pourront être considérées, les équivalences propo-
sées par le plus bas soumissionnaire conforme suite à
l'ouverture des soumissions.

2.2.6 A l'analyse des soumissions, aucun produit québécois ne
pourra faire l 'ob jet d'une substitution par un produit
non québécois à moins qu'elle ne se traduise par une éco-
nomie supérieure à 10% pour le propriétaire et que ce lu i -
ci ne l'approuve.

2.2.7 Lorsqu'il y a substitution d'un produit québécois par un
produit non québécois, aucune réclamation pour augmen-
tation du coût des travaux et des matériaux ne sera ac-
ceptée.

2.2.8 Après l 'oc t ro i d'un contrat, aucun produit québécois ne
pourra faire l 'objet d'une substitution par un produit
non québécois.

2.2.9 Le soumissionnaire s'engage à rendre accessible au pro-
pr ié ta i re , les pièces jus t i f i ca t ives de la valeur ou de
la teneur des produits québécois.
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Annexe 9

DECRET

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

NUMERO 2800-84 19 DÉCEMBRE 1984

CONCERNANT l e cadre de gestion r e l a t i f
à l a r é a l i s a t i o n des pro jets municipaux
du programme d'assainissement des eaux

�oooOooo�

ATTENDU QUE l a Loi sur la qua l i t é de l 'environnement (L .R.Q. ,
chapi t re Q-2) prévoi t au premier a l inéa de l ' a r t i c l e 2, que l e m in is t re
a pour fonct ion d 'é laborer et de proposer au Gouvernement une po l i t i que
de protect ion de l 'environnement, de mettre ce t te po l i t i que en oeuvre,
d'en coordonner l ' e x é c u t i o n ;

ATTENDU QUE le Gouvernement a adopté, par l e décret 300-84 du
8 f é v r i e r 1984, un cadre de gestion r e l a t i f à l a r éa l i sa t i on des pro je ts
municipaux du programme d'assainissement des eaux;

ATTENDU QU'il est nécessaire de préciser les cond i t ions
d ' a d m i s s i b i l i t é des coûts des stages de formation à l ' i n t e n t i o n des
opérateurs d ' us i nes ;

ATTENDU QU'il y a l i e u de modi f ie r ce cadre de gestion pour
permettre aux munic ipa l i tés de ne demander qu'une seule proposi t ion de
cont ra t "Clé en ma in" , lorsqu'une t e l l e demande est f a i t e à la Société
québécoise d'assainissement des eaux;

ATTENDU QU'i l est nécessaire que l es f r a i s de gest ion de l a
Société québécoise d'assainissement des eaux puissent ê t re f ixés à 3,5%
pour les ouvrages et à 15,5% pour les études;

ATTENDU QU'il y a l i e u de préciser la nécessité que l e
min is tè re de l'Environnement donne son approbation avant l a mise en
opération des ouvrages;



ATTENDU QU'il y a l ieu de permettre la signature de conven-
t ions en vertu des cadres de gestion en vigueur au moment du dépôt des-
di tes conventions dans les municipalités;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition du ministre
de 1 'Environnement :

QUE le présent cadre de gestion r e l a t i f à la réal isation des
projets municipaux du programme d'assainissement des eaux soit approuvé;

QUE le ministre de l'Environnement soit autorisé à conclure
des conventions, au nom du Gouvernement, avec les corporations munici-
pales visées par le présent cadre de gestion selon des textes substan-
tiellement semblables à ceux faisant partie du présent décret;

QUE le ministre de l'Environnement soit autorisé, au nom du
Gouvernement du Québec, à signer des addenda aux conventions conclues
avec les corporations municipales ou déposées auprès desdites corpora-
tions pour modifier ces conventions selon les modalités prévues au pré-
sent cadre de gestion;

QUE les modifications apportées à la section 6 du cadre de
gestion r e l a t i f à la réalisation des projets municipaux du programme
d'assainissement des eaux (décret 300-84 du 8 févr ier 1984) s'appliquent
à toute convention ou addenda à une convention signé depuis le 18 mai
1983;

QUE le présent décret remplace le décret 300-84 du 8 févr ier
1984.

LE GREFFIER DU CONSEIL EXECUTIF
Louis Bernard



CADRE DE GESTION RELATIF Â LA RÉALISATION

DES PROJETS MUNICIPAUX

DU PROGRAMME D'ASSAINISSEMENT DES EAUX

Section I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1.1 Le présent cadre de gestion é t a b l i t les modalités d 'app l ica t ion du
programme d'assainissement des eaux aux munic ipa l i tés , lequel f a i t
par t ie de la po l i t i que d'assainissement des eaux du Gouvernement
élaborée conformément aux d ispos i t ions de l ' a r t i c l e 2 de 1 a Loi sur
la qua l i té de l'environnement (L.R.Q., c . Q-2).

1.2 Le présent cadre vise à préciser l e cadre des intervent ions
municipales dans le programme d'assainissement des eaux e t , en
p a r t i c u l i e r , les d ispos i t ions normatives, l e contenu du plan
d'équipement et l e mode d'acceptation et de su iv i de l a
programmation .

1.3 Dans le présent document, à moins que l e contexte n'indique un sens
d i f f é r e n t , on entend par:

a) " L o i " : la Loi sur la qua l i té de l'environnement (L.R.Q., en.
Q-2).

b) "M in i s t r e " : le Minist re de l 'Environnement.

c) "Min is tère" : l e ministère de l 'Environnement.

d) "Sous-minist re" : le sous-ministre de l'Environnement.

e) "Société" : l a Société québécoise d'assainissement des eaux.

f) "Maître des ouvrages": une municipalité au sens du paragraphe
10e de l ' a r t i c l e 1 de 1 a Loi, pour le compte de qui les ouvrages
sont exécutés .

g) "Maître d'oeuvre": personne physique ou morale qui , pour sa
compétence technique, est chargée par le maître des ouvrages de
dir iger et de contrôler l'exécution des ouvrages et de proposer
leur réception .



h) "Programme d'assainissement": l'ensemble des mesures nécessai-
res pour assainir les cours d'eau et en récupérer les usages,
tel que présenté au plan d'équipement.

i ) "Etude d'avant-projet " : étude réalisée dans le but de déf in i r
la solution de traitement des eaux usées ainsi que la solution
d'interception et d 'établ i r leurs coûts ainsi que les échéan-
ciers de réal isat ion.

Cette étude permet de plus de déterminer les débits et les char-
ges à t r a i t e r . Elle f ixe les objectifs de traitement, les
objectifs de réduction des eaux parasites et précise le mandat
de l'étude EPIC.

j ) "Design prél iminaire": études visant à élaborer et à f ina l iser
la conception des solutions d'interception et de traitement
énoncées lors des études d'avant-projet;

k) "Convention": contrat intervenu entre le Ministère et une cor-
poration municipale en vue d'assainir les eaux usées municipales
et qui dé f in i t la nature et l'échéancier de réalisation des ou-
vrages, les modalités de mise en oeuvre et de financement;

1) "Etudes EPIC": analyse détai l lée du réseau d'êgouts municipal
portant sur les eaux parasites par i n f i l t r a t i on et par captage,
exécutée suivant le mandat défini dans le cadre de l'étude
d'avant-projet et réalisée en conformité avec les devis du Mi-
nistère; cette analyse permet de déterminer la nature des t ra -
vaux de réhabil i tat ion nécessaires pour sat isfaire les object i fs
de réduction des eaux parasites, établis par le Ministère;

m) "Réhabil i tat ion": ensemble des travaux visant à réduire les
apports d'eaux parasites d ' i n f i l t r a t i on et de captage dans les
réseaux d'êgouts ou à redonner aux réseaux d'êgouts une vocation
compatible avec l'ensemble du projet d'assainissement réalisé
sur le t e r r i t o i r e v isé;

n) "Collecteur": conduite d'un réseau d'égouts, qui se déverse'
dans un ouvrage d' intercept ion;

o) "Emissaire de l 'us ine": canalisation qui évacue les eaux d'une
usine de traitement présente ou future, et qui les transporte au
point de rejet ;

p) "Interception": ensemble des conduites d'égouts, des postes de
relèvement, des postes de pompage, des travaux de raccordement
des collecteurs et des émissaires existants requis afin d'ache-
miner les eaux usées déversées par ces collecteurs et émissaires
à l 'usine de traitement;



q) "Traitement": ensemble des ouvrages requis en vue de t r a i t e r
les eaux usées municipales, y compris les postes de pompage ou
de relèvement qui assurent l'écoulement gravitai re à travers
l 'usine de traitement ainsi que l'émissaire de l 'us ine ;

r) "Objectifs de traitement": les résultats escomptés à l 'usine
d'épuration municipale quant au degré d'enlèvement des matières
polluantes acheminées à l 'usine d'épuration et établis au cours
de l'étude d1 avant-projet, en concordance avec les object i fs
d'assainissement du cours d'eau récepteur.

s) "Coûts d'exploitation des ouvrages": les sommes versées en sa-
laires et bénéfices marginaux aux employés directement reliées à
l 'exploi tat ion et à l 'entret ien des ouvrages d'assainissement,
les coûts de l ' é l e c t r i c i t é , des carburants et autres sources
d'énergie, les dépenses courantes d'entret ien, les réactifs et
produits chimiques ainsi que les frais afférents à la gestion
des boues ;

t) "Frais de gestion": sommes versées à la Société ou à un orga-
nisme intermunicipal pour la gestion des travaux d'assainisse-
ment et visant à faire réaliser ces travaux conformément aux
conditions contractuelles de la convention et aux règles de
l ' a r t , dans le cadre des échéanciers et des enveloppes budgé-
taires êtabl ies.

u) "Principale place d 'af fa i res" : le principal établissement d'où
les affaires sont dirigées et où le personnel de maîtrise et
l'équipement se trouvent ordinairement.

v) "Projet clé en main": l'approche de gestion "clé en main" con-
s is te, pour la Société ou pour une entreprise privée à effec-
tuer , sur la base des études d1 avant-projet, la conception et la
réalisation complète d'un projet d'assainissement, couvrant
l'ensemble ou une partie des ouvrages d'assainissement décrits à
la Convention, ainsi que l 'exploi tat ion pour une période mini-
male de cinq ans des ouvrages d'assainissement décrits à la Con-
vention, ainsi que l 'exploi tat ion pour une période minimale de �
cinq ans des ouvrages ainsi construits et peut aussi comprendre
le financement à long terme, conformément aux dispositions de la
Convention; la municipalité devient propriétaire des ouvrages
d'assainissement lors de la réception provisoire des travaux.

w) "Contrat de clé en main": contrat par lequel le maître des ou-
vrages confie à la Société ou à une entreprise privée sur la
base des études d1avant-projet, la conception et la réalisation
complète d'un projet d'assainissement couvrant l'ensemble ou une
partie des ouvrages d'assainissement décrits à la convention
ainsi que l 'exploi tat ion pour une période minimale de cinq ans
des ouvrages ainsi construi ts; ce contrat peut également com-
prendre le financement à long terme.



Section II: DISPOSITIONS NORMATIVES DES CONVENTIONS

2.1 Ouvrages admissibles

Les ouvrages incluant tous les travaux requis pour leur réal isat ion,
décrits ci-après sont admissibles:

a) Etude d'avant-projet;

b) Études EPIC;

c) Rêhabil i tat ion ;

d) Interception ;

e) Traitement ;

f) Achat des ouvrages: les ouvrages d'assainissement exécutés ou
en voie d'exécution dans le cadre d'ententes antérieures au pro-
gramme d'assainissement des eaux, intervenues entre le gouverne-
ment du Québec ou ses représentants et la corporation munici-
pale, sont admis au programme d'assainissement. Ces ouvrages
seront décrits en annexe à la convention.

2.2 Coûts des ouvrages admissibles

Les coûts des ouvrages admissibles sous réserve des dispositions des
art ic les 2.8.3 et 2.8.5 comprennent:

2.2.1 Les coûts des études EPIC et des études d'avant-projet

a) Les sommes versées pour les contrats d'exécution de ces
études ou pour des contrats de service de laboratoire ou
d'expertises auxquelles s'ajoutent les sommes versées en
salaires et bénéfices marginaux aux employés du maître
des ouvrages pour tout t ravai l directement re l ié à la
réalisation de ces études.

b) Les f ra is de financement temporaire de ces études.

c) Les f ra is de gestion de ces études.

2.2.2 Les coûts de construction

a) Les sommes versées pour l 'acquisi t ion des terrains, des
immeubles et des servitudes nécessaires, pour le déplace-
ment ou la démolition de certains bâtiments ou ins ta l la -
tions en vue de la construction des ouvrages, pour les



f ra i s d'arpentage et pour les f ra is inhérents à T exécu-
t ion des ouvrages ;

b) Les sommes versées aux entrepreneurs et fournisseurs pour
l 'exécution des ouvrages suivant les termes de leurs con-
t ra ts respect i fs ;

c) Les sommes versées au gouvernement, aux corporations mu-
nicipales ou à d'autres organismes d ' u t i l i t é publique
lors de la construction de d i f férents éléments des ou-
vrages, conformément à tout mandat qui peut leur ê t re
confié par le maître d'oeuvre;

d) Toute taxe payée par le maître d'oeuvre pour tout maté-
riau ou équipement acquis pour les ouvrages;

e) Les sommes versées en salaires et bénéfices marginaux, au
surintendant de l 'us ine de trai tement, permanent ou con-
t r a c t u e l , à compter de son embauche jusqu'à la réception
provisoire des travaux de l 'us ine de t ra i tement;

f ) Les coûts des stages de formation à l ' i n ten t i on des opé-
rateurs d'usines de traitement ainsi que les f r a i s de
séjour a f férents , à la condition que les f ra i s de séjour
soient remboursés en conformité avec les d i rect ives gou-
vernementales prévues a cet e f f e t , que les stages aient
l i eu dans des écoles ou i ns t i t u t s du Québec, q u ' i l s
n'excèdent pas 500 heures, q u ' i l s soient suivis avant la
réception d é f i n i t i v e des travaux des usines de t r a i -
tement ;

g) Les sommes versées en salaires et bénéfices marginaux au
prof i t des employés du maître des ouvrages pour tout t r a -
vail directement re l ié à la réalisation des travaux de
réhabi l i ta t ion;

h) Les sommes payées pour les équipements requis à l ' exp lo i -
tation des ouvrages d'assainissement, lesquels devront'
être inclus aux plans et devis ou être préalablement ap-
prouvés par le Ministère.

2.2.3 Les f ra is contingents rel iés aux coûts de construction

a) Les sommes payées en honoraires professionnels et en
frais à des spécialistes en forage, sondage et analyse
des sols, contrôle de la qual i té, mesures de débits,
échantillonnage et analyse des eaux usées ou autres dis-
ciplines analogues;



b) Les sommes payées aux ingénieurs, experts-conseils et
autres personnes ou firmes pour la réhabil i tat ion du
réseau d'ëgouts;

c) Les sommes payées aux ingénieurs, architectes, conseil-
lers jur id iques, arpenteurs-géomètres, experts-conseils
et autres professionnels pour le design préliminaire,
l'arpentage (autres que celles versées en vertu de l ' a r -
t i c l e 2.2.2 a ) ) , les relevés, la préparation des plans,
devis et cahiers des charges des ouvrages et des docu-
ments d'appels d 'o f f res, les documents légaux, la coordi-
nation et la surveillance de la construction;

d) Les sommes payées en salaires et bénéfices marginaux au
prof i t des employés du maître des ouvrages pour tout t r a -
vai l directement re l ié à l'établissement du plan d'assai-
nissement, au design préliminaire d'interception et de
traitement, à la préparation des plans, devis et cahiers
des charges et à la surveillance des travaux d'exécution;

e) Les sommes versées à la Société ou à l'organisme intermu-
nicipal pour la gestion des ouvrages qui relèvent de la
présente convention ;

f ) Les sommes versées pour les f r a i s de financement tempo-
ra i re des ouvrages.

2.3 Frais de financement admissibles

Les f ra i s de financement admissibles sont tous les f ra is de f inan-
cement permanent, tous les f ra i s d'émission d 'obl igat ions incluant
notamment l'escompte sur obl igat ions ainsi que tous les f r a i s de
refinancement et d ' i n té rê t pendant la durée du ou des emprunts.

2.4 Ouvrages et coûts non admissibles

Les coûts et les ouvrages décr i ts ci-après ne sont pas admissibles
aux subventions gouvernementales dans l e cadre du programme d ' a s s a i - '
nissement :

2 .4.1 a) Tous les ouvrages qui n'apparaissent pas dans l ' a r t i c l e
2.1 (notamment les co l l ec teu rs ) ;

b) Les ouvrages de réhabil i tat ion non reconnus essentiels
par le Ministère à la suite d'études sur les réseaux
d'ëgouts ;

c) Les ouvrages de traitement qui ne sont pas la propriété
du maître des ouvrages ou d'une corporation municipale;



d) Les instal lat ions septiques communautaires desservant
moins de 10 résidences ou logis d i f férents ;

e) Les conduites locales visant à acheminer les eaux usées
des usagers aux instal lat ions septiques communautaires.

2.4.2 Coûts non admissibles

a) Tous les coûts et les frais qui n'apparaissent pas aux
articles 2.2 et 2.3;

b) Les dépenses relatives à la mise en état d'équipements et
de bâtiments existants, ut i l isables mais souffrant d'un
manque d'entretien ;

c) Le service de la dette des ouvrages d'assainissement
existants (poste de pompage, intercepteurs, stations
d'épuration , etc .) ;

d) Les coûts d'exploitation des ouvrages et l'achat de pro-
duits chimiques, de véhicules, d 'out i ls , de fournitures
diverses, de tout autre bien de même nature et de mobi-
l i e r , à l'exception du mobilier de laboratoire.

2.5 Elaboration de la solution

2.5.1 Critères de design

Le design préliminaire ainsi que la préparation des plans et
cahiers des charges des ouvrages d'assainissement doivent se
faire en respectant les exigences du Ministère c 'est-à-dire,
qu ' i ls doivent être basés sur les résultats des études
d' avant-projet.

Dans le cadre des études d'avant-projet, la conception des
ouvrages t ient compte des critères suivants:

a) el le est basée, pour les ouvrages de traitement, sur les �
besoins immédiats de la population à desservir en vér i -
f iant les conditions d'opération des dix premières années
de fonctionnement de l 'us ine. Tout ajustement pour teni r
compte de la variation démographique, doit être autorisé
par le Sous-ministre;

b) el le t ient compte des besoins additionnels prévisibles
d'environ 30 ans pour les ouvrages d'interception jusqu'à
concurrence de 30% des débits actuels du système d ' in ter-
ception, à l'exception des constructions en tunnel où la
rentabi l i té des investissements est l'élément de con-
t r ô l e .
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c) el le s'appuie sur une étude démographique visée par le
Bureau de la statistique du Québec et , dans le cas des
ouvrages d' interception, sur un schéma d'ensemble d'occu-
pation du te r r i t o i re ou sur un plan d'urbanisme ou encore
sur un plan de zonage, si disponibles;

d) el le est basée sur une analyse coût-opportunité afin de
respecter la nature des eaux usées provenant des bassins
domestiques, en évitant de les déverser dans les réseaux
unitaires et en les raccordant à un êgout domestique ou à
un ouvrage d' interception;

e) el le t ient compte de la vie u t i le des équipements et des
ouvrages ;

f) el le est basée, le cas échéant, sur les résultats de me-
sures de débits et de charges polluantes ainsi que sur
toutes autres analyses et données quantitatives et qual i-
tatives des eaux usées;

g) el le t ient compte des objectifs de traitement nécessaires
pour atteindre le niveau de qualité désiré du cours d'eau
récepteur ;

h) el le est fondée, eu égard aux coûts, sur la solution qui
optimalise l'emploi des matériaux, produits et équipe-
ments fabriqués au Québec.

2.5.2 Critères de choix de la solution

Dans le cadre des études d1 avant-projet, le Ministère procède
à une analyse économique comparative des différentes solu-
tions ayant fa i t l 'objet d'une consultation auprès de la mu-
nic ipal i té et retient le choix d'une solution d'interception
et de traitement. Pour réaliser ce choix, le Ministère:

a) ne retient pour l'analyse économique comparative, que les
seules variantes permettant de satisfaire les ob ject i fs -
de traitement, des variantes jugées faciles d'entret ien,
peu vulnérables aux surcharges, peu sensibles aux inter-
ventions accidentelles des préposés à l 'entretien et suf-
fisamment f lexibles pour faire face aux conditions varia-
bles d'exploitation ;

b) considère pour l'analyse économique comparative, le total
des coûts des ouvrages et des coûts d'exploitation actua-
l isés d'une période de 20 ans. La variante présentant
les coûts totaux les plus bas est retenue à la condition
que les coûts de construction associés à cette variante
n'excèdent pas 1055 de ceux de la variante jugée la plus
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économique sur la base des coûts de construction parmi
celles retenues pour l'analyse économique comparative.

La formule servant à déterminer les coûts totaux de chacune
des variantes est la suivante:
T = C + (E x K)

T = coûts totaux d'une variante

C = coût des ouvrages en dollars constants, c'est-à-dire le
coût estimé pendant l'étude d1 avant-projet

E = coût d'exploitation de la première année en dollars cons-
tants

K= facteur d'actual isat ion: facteur qu i , mul t ip l ié par le
coût d'exploitation de la première année, donne le coût
d'exploitation actualisé. Le facteur d'actualisation
(13,59) est basé sur un taux de rendement de 4% pendant
20 ans, c 'est-à-dire, l 'écart entre le taux d' intérêt et
le taux d1 in f l ation .

2.6 Modalités d'approbation et de réalisation des travaux

a) Après l'approbation de la programmation conformément aux dispo-
sit ions prévues à la section 4, le Ministère réalise pour chaque
corporation municipale, une étude d'avant-projet dont les résul-
tats sont remis au maître des ouvrages aux fins d'être u t i l i sés
lors du design prél iminaire.

b) Le Ministère demeure responsable de la réalisation des études
d1 avant-projet et un décret spécifique l 'autorise à confier un
mandat d'exécution à la Société. La municipalité est invitée à
participer au suivi de l'étude d'avant-projet.

c) Suite à la réalisation de l'étude d'avant-projet, le Ministère
peut réaliser l'étude EPIC. Le Ministère est maître d'oeuvre de
cette étude et un décret spécifique autorise le Ministère à con- �
f ier selon les besoins, un mandat d'exécution à la Société; la
municipalité est invitée à participer au suivi de cette étude
EPIC;

d) Le ministre de l'Environnement et la municipalité signent une
convention substantiellement semblable à la convention-type ap-
paraissant à la section 7. Cette convention fa i t état des solu-
tions d'interception et de traitement retenues suite à l 'étude
d'avant-projet et précise les objectifs de traitement, les ob-
jec t i f s de réduction des débits d'eaux parasites ainsi que la
nature, l'échéancier et le coût des ouvrages à réaliser. Aucun
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travai l exécuté avant la signature de ladite convention n'est
admissible, sauf s ' i l y a rachat tel que prévu à l ' a r t i c l e 2.1
0;

e) Le maître des ouvrages est maître d'oeuvre du design prél imi-
naire, de la préparation des plans et devis et de la réalisation
des ouvrages d'assainissement; i l peut soit conserver la maî-
t r i se d'oeuvre ou encore, la confier à la Société; i l peut éga-
lement réaliser le projet suivant la formule des projets "clé en
main"; la réalisation du projet selon la formule des travaux
"clé en main" peut se faire par l'entremise de la Société ou
d'une entreprise privée;

f) Suite à la signature de la convention, le maître d'oeuvre éla-
bore dans le cadre du design préliminaire, la conception des so-
lutions d'interception et de traitement retenues lors de l 'étude
d1 avant-projet. Le rapport f inal contenant le design dé ta i l l é
de la solution d'interception et de la solution de traitement
doit être soumis au Ministère pour approbation. Dans le cas de
projets "clé en main", le contrat visé à l ' a r t i c l e i ) t ient l ieu
de rapport aux f ins d'approbation;

g) Après avoir obtenu les approbations du Ministère visées aux pa-
ragraphes f) ou i ) , le maître d'oeuvre prépare les plans, les
devis et les cahiers des charges et doit les soumettre au Minis-
tère pour autorisation. Après acceptation, le Ministère dél ivre
une autorisation en vertu de l ' a r t i c l e 32 de la Loi . Aucun lan-
cement d'appel d 'o f f re , achat ou location d'équipement ou réa l i -
sation de travaux ne peuvent être in i t iés sans l'accord du Mi-
nistère;

h) Sauf dans le cas où l'approche des projets "clé en main" est
retenue, la corporation municipale s'engage à adjuger tous les
contrats de construction, de location d'équipement et d'acquisi-
t ion de biens à la suite d'appels d'offres aux soumissionnaires
ayant leur principale place d'affaires au Québec. Une copie des
appels d'offres et une copie du contrat sont transmises au Mi-
nistère.

i ) Dans le cas où l'approche des projets "clé en main" est retenue,
la corporation municipale do i t , au préalable, conclure une con-
vention "clé en main" avec les ministres de l'Environnement et
des Affaires municipales dans laquelle sont précisées les condi-
tions du contrat "clé en main" et les modalités de son adjudi-
cation .

Suite à cette convention "clé en main", la municipalité demande
une ou des propositions de contrat "clé en main" qui doivent
être basées sur la convention et en respecter les conditions
ainsi que toute autre condition établie par les ministères des
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Affaires munici pales et de l'Environnement. Avant d'accorder un
contrat "clé en main", la municipalité doit avoir reçu au moins
deux (2) propositions soumises, pour les mêmes ouvrages, par des
entreprises distinctes et non-apparentëes ; toutefo is , lorsque la
municipalité demande une proposition de contrat "clé en main" à
la Société, une seule proposition est requise; la Société doit
par ai l leurs obtenir deux (2) propositions.

L'adjudication du contrat "clé en main" ne peut se faire qu'a-
près son approbation par les ministres de l'Environnement et des
Affaires municipales. Il devra de plus être autorisé par la
Commission municipale du Québec dans le cas où le financement à
long terme est assumé par le cocontractant.

j ) Toute modification aux ouvrages autorisés doit faire l 'objet
d'une acceptation du Ministère et d'une autorisation en vertu de
l ' a r t i c l e 32 de la Loi .

k) Le financement à long terme du coût total de réalisation des
ouvrages peut s'effectuer en plusieurs tranches ou émissions
durant le déroulement de leur réal isat ion. Pour chacune des
tranches ou émissions, i l transmet les pièces et documents
requis par la convention afin de permettre au Ministère de sta-
tuer sur l 'admissib i l i té des coûts des ouvrages tel que déf ini
aux art ic les 2.1, 2.2, 2.3, 2.8.2 et 2.8.5 et d 'é tab l i r les ver-
sements correspondant à la quote-part du gouvernement au finan-
cement de ces ouvrages;

1) Le maître des ouvrages est responsable de la qualité et du suivi
technique des travaux et , à cette f i n , transmet au Ministère les
pièces et documents techniques requis par la Convention.

m) Le maître des ouvrages doit s'assurer que le Ministère recevra
mensuellement un état de l'avancement du projet de même qu'un
état des montants dépensés et engagés à part i r de la date de
signature de la convention et ce sous la forme spécifiée par le
Ministère.

2.7 Politique d'achat

La corporation municipale est tenue, en vertu de la Convention,
d'appliquer la polit ique d'achat du gouvernement du Québec te l le que
décrite dans le document i n t i t u l é : "La politique d'achat du
Québec". Une copie de l'approbation du design préliminaire ou du
contrat des travaux "clé en main" doit être transmise à la commis-
sion permanente et interministér ie l le des achats (C.P.I.A.) af in de
fac i l i t e r sont intervention auprès des concepteurs et des fournis-
se urs.
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2.8 Assistance f inancière

Les modalités décr i tes ci-dessous s'appliquent à l'ensemble des cor-
porations munici pales i nsc r i t es à la programmation.

2.8.1 Par t i c ipa t ion f inancière du Gouvernement

a) Coût de l 'é tude d 'avant-projet 100%

b) Coût des études EPIC 100%

c) Coût du trai tement 90%

d) Coût de l ' i n t e r c e p t i o n et de
la rêhabil i t a t i o n du réseau:

- Pour la tranche des travaux
dont l e rapport à l 'éva luat ion
municipale est in fé r ieur à
l 'éva lua t ion à 2$/100$ d'éva-
luat ion 66 2/3%

- Pour la tranche des travaux
dont l e rapport est compris
entre 2$ et 4$/100$ d'évaluat ion 75%

- Pour la tranche des travaux
dont l e rapport est supérieur
à 4$/100$ d'évaluat ion 90%

Toute autre subvention provenant des gouvernements du Canada
et du Québec, ou de leurs agences, consentie à l a corporat ion
municipale pour ces ouvrages, sera déduite de la par t i c ipa -
t ion du gouvernement du Québec.

2.8.2 Evaluation foncière admise

Pour les ouvrages d ' in te rcept ion et de r é h a b i l i t a t i o n , l e '
pourcentage de la par t i c ipa t ion f inancière du Gouvernement
sera basé sur l 'éva luat ion foncière imposable uniformisée de
la munic ipa l i té t e l l e qu 'é tab l ie au moment de la signature de
la convention ou de l'addenda pour les conventions signées
antérieurement au 18 mai 1983; le Sous-ministre ou la per-
sonne q u ' i l désigne pourra, dans des cas exceptionnels qui l e
j u s t i f i e n t accepter que l 'éva luat ion foncière uniformisée qui
correspond au t e r r i t o i r e desservi par les ouvrages d 'assa i -
nissement so i t retenue.

Durant la réa l i sa t ion de ces ouvrages, l e pourcentage sera
celu i é tab l i provisoirement lo rs de l a signature de l a con-
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vention. Ce pourcentage sera réajusté définitivement à la
date de la réception provisoire du dernier ouvrage d ' in ter -
ception .

2.8.3 Modalités de paiement

a) Pour les études d'avant-projet, confiées à des firmes
privées et financées par la Société, le Ministère défraie
les coûts des études ainsi que les f ra is de 15,5% des
coûts de ces études pour l 'administration et le f inan-
cement temporaire. Les paiements impliqués peuvent être
effectués par remboursement d'emprunt à long terme ou
autrement.

b) Pour les études EPIC, le Gouvernement paie les coûts des
études ainsi que les frais de 15,5% des coûts de ces étu-
des pour la gestion et le financement temporaire; le cal-
cul des frais de la Société est établi par les modalités
du règlement concernant la gestion financière de la
Société. Ces paiements peuvent être effectués par rem-
boursements d'emprunts à long terme ou autrement.

c) Pour les ouvrages d' interception, de réhabi l i tat ion et de
traitement, pour lesquels la corporation municipale con-
tracte des emprunts à long terme, le Gouvernement rem-
bourse à la corporation municipale sa partie du coût des
ouvrages reconnus par la convention suivant les échéan-
ciers des émissions d'obl igations.

d) Si la corporation municipale confie à la Société sa maî-
t r ise d'oeuvre, le Gouvernement verse sa part des coûts à
la Société aux conditions de la convention.

e) Dans le cas des projets "clé en main", la municipalité
pourra faire appel à l 'entreprise privée pour le finan-
cement à long terme; le contrat "clé en main" devra alors
préciser les modalités de financement; le Gouvernement
verse néanmoins sa part des coûts à la municipalité aux �
conditions de la convention.

f) Le Ministère pourra après autorisation du Conseil du Tré-
sor, rembourser sa partie du coût reconnu par la Conven-
tion selon des modalités différentes de celles prévues
aux al inêas c ) , d) et e) .

g) Le Gouvernement respecte ses obligations pour autant que
la corporation municipale respecte aussi les siennes,
tel les que définies dans la convention-type faisant par-
t i e de la présente.
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2.8.4 Indexation des coûts

Les coûts de chacun des ouvrages couverts par la convention
sont automatiquement indexés au 1er avri l de chaque année.
L'indexation portera sur les montants prévus à la convention
à l'égard des ouvrages n'ayant pas fa i t l 'ob jet de contrat à
cette date. Le calcul sera effectué suivant la moyenne an-
nuelle des indices des prix de la construction non résiden-
t i e l l e , te ls que publiés mensuellement par Statistique
Canada .

2.8.5 Frais contingents

Les coûts des ouvrages décrits à la convention incluent les
f ra is contingents suivants:

a) Pour les honoraires professionnels (incluant design pré-
l iminai re, plans, devis et cahiers des charges, appels
d'offres et surveillance des travaux), un pourcentage va-
riable des coûts de construction de l 'ordre de:

7,0% pour la réhabil i tat ion
8,0% pour l ' interception

10,0% pour le traitement

Ces pourcentages incluent les frais contingents ênumêrês
à l ' a r t i c l e 2.2.3 d) .

b) Pour les frais de laboratoire (incluant forage et son-
dage, contrôle de qual i té, de la compaction et du béton,
essais d'imperméabilité, échantillonnage et mesures de
débit , e t c . ) , un pourcentage des coûts de construction de
1 ' ordre de :

0,5% pour la réhabil i tat ion
1,5% pour l ' interception
2,0% pour le traitement

c) Pour les frais légaux (incluant f rais de recherche, f ra is
d'arpentage et honoraires professionnels et frais re l iés-
à l 'expropr iat ion), un pourcentage de l 'ordre de 1% des
coûts de construction .

d) Pour les f ra is de gestion des organismes intermunicipaux,
les frais réels ne pouvant excéder 3,5% des coûts de
construction et des coûts ident i f iés aux paragraphes
2.2.3 a), b) , c) et d ) ; pour les f ra is de gestion de la
Société, 3,5% des coûts de construction et des coûts
ident i f iés aux paragraphes 2.2.3 a), b) , c) et d) et le
calcul des frais de gestion de la Société est établi sui-
vant les modalités du règlement concernant la gestion f i -
nancière de la Société;
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e) Pour le financement temporaire un pourcentage de l ' o r d r e
de 4,0% des coûts de construction et des coûts i d e n t i f i é s
aux paragraphes 2.2.3 a ) , b ) , c) et d ) .

L'ensemble des f ra i s contingents ne do i t pas dépasser 25% des
coûts de construct ion apparaissant à l ' a r t i c l e 2.2.2. Tout
ce qui est en plus de 25% du coût de construct ion des ouvra-
ges est entièrement à la charge de la corporat ion munic ipale;
feront exception à cet te règle les ouvrages visés par les
conventions signées antérieurement au 17 mars 1982.

Si des s i tuat ions exceptionnelles l ' e x i g e n t , l e Conseil du
trésor pourra, sur demande du Minis tère, décider d'approuver
un pourcentage supérieur à 25% pour les f ra i s cont ingents.

Dans le cas de projets "c lé en main", les f r a i s contingents
déc r i t s aux paragraphe 2.8.5 a ) , b) , c) et e) , sont inc lus
dans le coût des ouvrages é tab l is dans le contrat " c lé en
main"

2.8.6 Augmentation des coûts

Les études qui servent de base à la rédaction des conventions
et à la détermination des coûts des ouvrages ont, au mieux,
un degré de précision de 20%. Le Ministre est autorisé à
signer tout addenda impliquant une augmentation des coûts qui
est égale ou inférieure à 20% par rapport aux coûts indiqués
à la convention (après indexation). Tout addenda entraîné
par une augmentation des coûts supérieurs à 20% devra faire
l 'objet d'une autorisation du Conseil du trésor avant que le
Ministre ne soit autorisé à la signer.

S e c t i o n I I I : LE PLAN D'ÉQUIPEMENT

Le plan d'équipement du Ministère r e l a t i f au programme d'assainissement
des eaux cont ient un cadre de référence déf in issant la problématique, les
ob jec t i f s généraux, les ob jec t i f s spécifiques et les moyens pour a t t e i n -
dre ces o b j e c t i f s .

Le plan d'équipement sera remis à jour annuellement et soumis au Conseil
du t résor et au CCMPADR pour approbation avant le 15 septembre.

I l fera état de la programmation déjà approuvée par le Conseil du t résor
ainsi que des ajouts à la programmation que le Ministère entend proposer
au cours des t r o i s années f inancières subséquentes. I l indiquera pour
chacune des années, les immobil isations globales en do l la rs constants qui
découleront de l'ensemble de cette programmation.
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Section IV: PROGRAMMATION

4.1 Programmation

Avant le 15 janvier de chaque année, le Ministère présente au Con-
seil du trésor et au COMPADR pour approbation, la programmation de
Tannée financière suivante. En plus d'indiquer les bassins de
drainage et les projets déjà inscri ts à la programmation, cette pro-
grammation indique les conventions signées à date et les nouveaux
projets à inscrire à la programmation avec une estimation des coûts
im pi i quês .

Les renseignements fournis sur ces projets sont la municipal i té, sa
population, le comté, la région administrative et le cours d'eau ré-
cepteur ainsi qu'un avis du ministère des Affaires municipales sur
la possibi l i té d'endettement et de paiement de la municipal i té.

4.2 Inscription à la programmation de réalisation

4.2.1 Municipalités de plus de 10 000 habitants

Pour les municipalités dont la population est supérieure à
10 000 habitants, le Ministère présente au Conseil du trésor
pour approbation, les nouveaux projets inscr i ts à la program-
mation pour leur inscript ion à la programmation de réalisa-
t i o n . Pour chacun de ces projets, les informations suivantes
sont transmises :

nom de la corporation municipale;
population desservie par le projet ;
cours d'eau récepteur;
nature des travaux à réal iser;

estimation du coût total du projet ;
prévision des investissements annuels et des impacts

sur le service de la dette du Gouvernement;
g) un croquis d'implantation des ouvrages.

4.2.2 Municipalités de moins de 10 000 habitants

Pour les municipalités dont la population est inférieure à
10 000 habitants, le ministre de l'Environnement, en signant
une convention, l ' i n s c r i t de facto à la programmation de réa-
l i s a t i o n . Après signature de cette convention, le Ministère
transmet au Conseil du trésor les informations ênumêrêes à
1 'a r t i c le 4 .2 .1 .

a)
b)
c)
d)
e)
f)

le
la
le
l a
T
un
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Section V: SUIVI DE LA PROGRAMMATION

Dans l e cadre du su iv i de la programmation, l e Ministère révise t r imes-
t r ie l lement l ' é t a t d'avancement des projets et pub l ie , à l ' i n t e n t i o n des
organismes centraux intéressés, un rapport donnant la l i s t e de tous les
projets i n s c r i t s à la programmation de même que les informations permet-
tant l e su iv i du programme pour chacune des munic ipal i tés ayant signé une
convention avec le M in is t re .

Les prévisions du service de la dette sont calculées à l ' a i d e des taux
d ' i n t é rê t fournis par le Conseil du t r éso r .

Les rapports t r i m e s t r i e l s couvrent les périodes se terminant les 30 j u i n ,
30 septembre, 31 décembre et 31 mars de chaque année et sont produits
dans les 15 jours ouvrables qui suivent ces dates.

Section V I : CONVENTIONS ANTÉRIEURES ET OUVRAGES SUPPLÉMENTAIRES

6.1 Conventions antérieures au présent cadre de gestion

6.1.1 Addenda à une convention

Dans l e cas où le Ministre et une munic ipa l i té concluent un
addenda à une convention signée avant l 'en t rée en vigueur du
présent cadre de ges t ion , les part ies peuvent convenir d 'ap-
pl iquer l a t o t a l i t é ou une par t ie du présent cadre de gest ion
aux ouvrages visés dans l a d i t e convention.

6.1.2 Convention déposée avant l ' en t rée en vigueur du présent cadre
de gestion

Lorsque le Ministère a déposé o f f i c ie l lement à une municipa-
l i t é un projet de convention antérieurement à l ' en t rée en v i -
gueur du présent cadre de gest ion, les part ies peuvent conve-
n i r d 'appl iquer la t o t a l i t é ou une par t ie du présent cadre de
gestion et peuvent convenir d'appliquer la t o t a l i t é ou une
part ie du cadre de gestion en vigueur au moment du dépôt du
projet de convention.

6.2 Ouvrage supplémentaire

Tout ouvrage supplémentaire do i t f a i r e l ' o b j e t d'une nouvelle con-
vention régie par le présent cadre de ges t ion .

Section V I I : CONVENTION-TYPE
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2800-84

CONVENTION RELATIVE A L'EXÉCUTION
ET AU FINANCEMENT DES OUVRAGES
REQUIS POUR LE TRAITEMENT DES

EAUX USÉES MUNICIPALES

CONCLUE LE ième j o u r de 19

ENTRE LE MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT, dûment a u t o r i s é aux f i n s des
présentes par l e d é c r e t numéro ci-après
appelé "LE MINISTRE"

ET

LA CORPORATION MUNICIPALE DE
, corporation dûment const i tuée et régie

par la Loi sur les c i tés et v i l l e s , dont le siège sociale est
s i tué à
représentée par
et
dûment autorisés aux f i ns des présentes par la résolut ion
numéro du
Conseil m un i c i pal de
adoptée l e
ci-après appelé "LA CORPORATION MUNICIPALE"

LESQUELLES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

DÉFINITIONS

1. Dans la présente convention, les expressions suivantes s ign i f ien t :

1.1 "Ouvrages": les travaux décrits à l'annexe A.

1.2 "Coûts des ouvrages admissibles":

1.2.1 Les coûts de construction suivants:

a) Les sommes versées pour l 'acquisi t ion des terrains
des immeubles et des servitudes nécessaires pour le
déplacement ou la démolition de certains bâtiments
ou instal lat ions en vue de la construction des ou-
vrages, pour les f ra is d'arpentage et pour les f ra is
inhérents à l'exécution des ouvrages;
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b) Les sommes versées aux entrepreneurs et fournisseurs
pour l'exécution des ouvrages suivant les termes de
leurs contrats respectifs;

c) Les sommes versées au Gouvernement, aux corporations
municipales ou à d'autres organismes d ' u t i l i t é pu-
blique lors de la construction de différents élé-
ments des ouvrages, conformément à tout mandat qui
peut leur être confié par le maître d'oeuvre;

d) Toute taxe payée par le maître d'oeuvre pour tout
matériau ou équipement acquis pour les ouvrages;

e) Les sommes versées en salaires et bénéfices margi-
naux au surintendant de l 'usine de traitement, per-
manent ou contractuel , à compter de sont embauche
jusqu'à la réception provisoire des travaux de l ' u -
sine de traitement ;

f) Les coûts des stages de formation à l ' in tent ion des
opérateurs d'usines de traitement ainsi que les
frais de séjour afférents, à la condition que les
fra is de séjour soient remboursés en conformité avec
les directives gouvernementales prévues à cet e f f e t ,
que les stages aient l ieu dans des écoles ou i n s t i -
tuts du Québec, qu ' i l s n'excèdent pas 500 heures,
qu ' i ls soient suivis avant la réception déf in i t ive
des travaux des usines de traitement;

g) Les sommes versées en salaires et bénéficies margi-
naux au prof i t des employés du maître des ouvrages
pour tout travai l directement re l ié à la réalisation
des travaux de réhabi l i ta t ion;

h) Les sommes payées pour les équipements requis à
l 'explo i tat ion des ouvrages d'assainissement, les-
quels devront être inclus aux plans et devis ou être
préalablement approuvés par le Ministère.

1.2.2 Les f ra is contingents suivants:

a) Les sommes payées en honoraires professionnels et en
frais à des spécialistes en forage, en sondage et
analyse des sols, contrôle de la qual i té , mesures de
débits, échantillonnage et analyse des eaux usées ou
autres discipl ines analogues;

b) Les sommes payées aux ingénieurs, experts-conseils
et autres personnes ou firmes pour la réhabil i tat ion
du réseau d1 êgouts ;
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c) Les sommes payées aux ingénieurs, architectes, con-
sei l lers jur idiques, arpenteurs-géomètres, experts-
conseils et autres professionnels pour le design
préliminaire, l'arpentage (autres que celles versées
en vertu de l ' a r t i c le 1.2.1 a ) ) , les relevés, la
préparation des plans, devis et cahiers des charges
des ouvrages et des documents d'appels d 'of f res, les
documents légaux, la coordination et la surveillance
de 1 a construction ;

d) Les sommes payées en salaires et bénéfices marginaux
au prof i t des employés du maître des ouvrages pour
tout t ravai l directement re l ié à l'établissement du
plan d'assainissement, au design préliminaire d ' i n -
terception et de traitement, à la préparation des
plans, devis et cahiers des charges et à la survei l-
lance des travaux d'exécution;

e) Les sommes versées à la Société ou à l'organisme i n -
termunicipal pour la gestion des ouvrages qui relè-
vent de la présente convention;

f) Les sommes versées pour les f ra is de financement
temporaire des ouvrages.

1.3 "Frais de financement": tous les frais de financement perma-
nent, tous les frais d'émission d'obligations incluant notam-
ment l'escompte sur obligations ainsi que tous les frais de
refinancement et d ' intérêt pendant la durée du ou des emprunts.

1.4 "Ouvrages et coûts" non admissibles

1.4.1 Ouvrages non admissibles

a) Tous les ouvrages qui n'apparaissent pas à la des-
cr ipt ion détai l lée des ouvrages de l'annexe A;

b) Les ouvrages de réhabil i tat ion non reconnus essen-
t i e l s par le Ministère à la suite d'études sur les
réseaux d1 égouts ;

c) Les ouvrages d'assainissement qui ne sont pas la
propriété du maître des ouvrages ou d'une corpora-
t ion munici pale ;

d) Les instal lat ions septiques communautaires desser-
vant moins de 10 résidences ou logis d i f férents;

e) Les conduites locales visant à acheminer les eaux
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usées des usagers aux instal lat ions septiques commu-
nautaires .

1.4.2 Coûts non admissibles

a) Tous les coûts et les frais qui n'apparaissent pas
aux articles 1.2 et 1.3;

b) Les dépenses relatives à la mise en état d'équipe-
ments et de bâtiments existants ut i l isables mais
souffrant d'un manque d'entret ien;

c) Le service de la dette des ouvrages d'assainissement
existants (postes de pompage, intercepteurs, station
d1épuration , etc .) ;

d) Les coûts d'exploitation des ouvrages et l 'achat de
produits chimiques, de véhicules, d 'ou t i l s , de four-
nitures diverses, de tout autre bien de même nature
et de mobil ier, à l'exception du mobilier de labora-
t o i r e .

1.5 "Etude d'avant-projet": étude réalisée par le Ministère dans
le but de déf inir la solution d'interception et la solution de
traitement des eaux usées et d'établ i r les coûts et échéancier
de réalisation de ces solutions; cette étude permet de plus de
déterminer les débits et les charges à t r a i t e r ; elle f ixe les
objectifs de traitement, les objectifs de réduction des eaux
parasites et précise le mandat de l'étude EPIC.

1.6 "Études EPIC": analyse détai l lée du réseau d'égouts municipal
portant sur les eaux parasites par i n f i l t r a t i on et par captage,
exécutée suivant le mandat défini dans le cadre de l 'étude d'a-
vant-projet et réalisée en conformité avec les devis du Minis-
tè re ; cette analyse permet de déterminer la nature des travaux
de réhabi l i tat ion nécessaires pour sat isfaire les objecti fs de
réduction des eaux parasites, établis par le Ministère.

1.7 "Design prél iminaire": études visant à élaborer et à f inal iser
la conception des solutions d'interception et de traitement
énoncées lors de l'étude d'avant-projet ;

1.8 "Lo i " : la Loi sur la qualité de l'Environnement (L.R.Q., c .
0-2).

1.9 "Ministère": le ministère de l'Environnement.

1.10 "Société": la Société québécoise d'assainissement des eaux.
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1.11 "Maître des ouvrages": une municipalité au sens du paragraphe
10e de l ' a r t i c l e 1 de 1 a Loi , pour le compte de qui les ouvra-
ges sont exécutés.

1.12 "Maître d'oeuvre": personne physique ou morale qui , pour sa
compétence technique, est chargée par le mAltre des ouvrages de
dir iger et de contrôler l'exécution des ouvrages et de proposer
leur réception .

1.13 "Réhabil i tat ion": ensemble des travaux visant à réduire les
apports d'eaux parasites d ' i n f i l t r a t i on et de captage dans les
réseaux d'égouts ou à redonner aux réseaux d'égouts une voca-
tion compatible avec l'ensemble du projet d'assainissement réa-
l i sé sur le t e r r i t o i re v isé.

1.14 "Bnissaire de l 'us ine": canalisation qui évacue les eaux d'une
usine de traitement présente ou future, et qui les transporte
au point de re je t .

1.15 "Interception": ensemble des conduites d'égouts, des postes de
relèvement, des postes de pompage, des travaux de raccordement
des collecteurs et des émissaires existants requis afin d'ache-
miner à l 'usine de traitement les eaux usées déversées par ces
collecteurs et émissaires.

1.16 "Traitement": ensemble des ouvrages requis en vue de t ra i te r
les eaux usées municipale y compris les postes de pompage ou de
relèvement qui assurent l'écoulement gravitaire à travers l ' u -
sine de traitement ainsi que l'émissaire de l ' us ine .

1.17 "Objectifs de traitement": les résultats escomptés à l 'usine
d'épuration municipale quant au degré d'enlèvement des matières
polluantes acheminées à l 'usine d'épuration et établis au cours
de l'étude d1 avant-projet en concordance avec les object i fs
d'assainissement du cours d'eau récepteur. Ces objecti fs de
traitement sont décrits à l'annexe A.

1.18 "Coûts d'exploitation des ouvrages": les sommes versées en sa-
laires et bénéfices marginaux aux employés directement rel iés à
l 'exploi tat ion et à l 'entret ien des ouvrages d'assainissement,
les coûts de l ' é l e c t r i c i t é , des carburants et autres sources
d'énergie, les dépenses courantes d'entret ien, les réactifs et
produits chimiques ainsi que les frais afférents à la gestion
des boues .

1.19 "Frais de gestion": sommes versées à la Société ou à un orga-
nisme intermunici pal pour la gestion des travaux d'assainisse-
ment et visant à faire réaliser ces travaux conformément aux
conditions contractuelles de la convention et aux règles de



25

l ' a r t , dans le cadre des échéanciers et des enveloppes budgé-
taires établ ies.

1.20 "Principale place d 'a f fa i res" : le principal établissement d'où
les affaires sont dirigées et où le personnel de maîtrise et
l'équipement se trouvent ordinairement.

1.21 "Projet clé en main": l'approche de gestion "clé en main" con-
s is te , pour la Société ou pour une entreprise privée à effec-
tuer, sur la base des études d1 avant-projets, la conception et
la réalisation complète d'un projet d'assainissement, couvrant
l'ensemble ou une partie des ouvrages d'assainissement décrits
à la Convention, ainsi que l 'exploitat ion pour une période mi-
nimum de cinq ans des ouvrages ainsi construits et peut aussi
comprendre le financement à long terme, conformément aux dispo-
sit ions de la Convention; la municipalité devient propriétaire
des ouvrages d'assainissement lors de la réception provisoire
des travaux .

1.22 "Contrat de clé en main": contrat par lequel le maître des ou-
vrages confie à la Société ou à une entreprise privée sur la
base des études d'avant-projet, la conception et la réalisation
complète d'un projet d'assainissement couvrant l'ensemble ou
une partie des ouvrages d'assainissement décrits à la conven-
t ion ainsi que l 'explo i tat ion pour une période minimum de cinq
ans des ouvrages ainsi construits; ce contrat peut aussi com-
prendre le financement à long terme.

OBJET

2. La présente convention vise à assurer la réalisation des ouvrages
identi f iés à l'annexe "A" et de pourvoir à leur financement.

MAÎTRISE D'OEUVRE

3. La corporation municipale est maître des ouvrages de réhabi l i ta t ion,
d'interception et de traitement; à ce t i t r e , e l le peut conserver ou
confier à la Société, en tout ou en partie la maîtrise d'oeuvre des
ouvrages; e l le peut également réaliser le projet suivant la formule
des projets "clé en main", avec la Société ou une entreprise privée;

Le maître d'oeuvre assume la responsabilité de l 'adjudication des
contrats aux ingénieurs, aux experts-conseils et aux entrepreneurs
pour la réalisation des études, des plans et cahiers des charges
ainsi que pour la réalisation des ouvrages qui relèvent de sa j u r i -
diction .
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4. Dans le cas où la corporation municipale confie en tout ou en part ie
la maîtrise d'oeuvre des ouvrages à la Société ou à une corporation,
e l le doit s'assurer que l 'entente ou le contrat conclu avec la So-
ciété ou corporation st ipule explicitement l 'ob l iga t ion p r i o r i t a i r e
et essentiel le de respecter les dispositions de la présente conven-
t i o n , sous réserve de toute disposit ion inconci l iable de toute l o i
ou de tout règlement.

5. Les sommes versées pour les dépenses visées aux sous-paragraphes
1.2.2. a ) , b) et c) doivent respecter les t a r i f s établ is par décret
pour les services professionnels rendus ne sont pas régis par un tel
décret, les t a r i f s exigés pour ces services ne doivent pas dépasser
les t a r i f s minimaux établis généralement par les membres des d i f f é -
rents ordres professionnels concernés. Dans tous les cas, l 'o rdre
de grandeur des f ra is impliqués devra être précisé à l'avance et
l'enveloppe établ ie devra être respectée, à moins d'autorisation
contraire .

6. La corporation municipale s'engage à assumer toute responsabilité
légale à l 'égard des t i e r s . Elle assume la responsabilité de toue
act ion, réclamation ou demande que peut occasionner la construction
des parties des ouvrages dont e l le a la charge, à l 'exclusion des
dommages causés par négligence, erreur, omission ou toute faute im-
putable à un employé du Ministère.

7. Le Gouvernement est maître d'oeuvre de l 'étude d'avant-projet et des
études EPIC. En sa qual i té de maître d'oeuvre, i l assume la respon-
sab i l i té de l 'adjudicat ion des contrats re la t i f s à l 'exécution de
ces études.

8. Les deux parties s'engagent à réaliser ces ouvrages conformément aux
dispositions de la présente convention.

ÉLABORATION DE LA SOLUTION

9. Le design préliminaire des solutions d' interception et de traitement
ainsi que la préparation des plans et des cahiers des charges des
ouvrages d'assainissement doivent se fa i re en respectant les exigen-
ces du Ministère, c 'est-à-dire qu ' i l s doivent être basés sur les ré-
sultats des études d'avant-projet .

MODALITES DE MISE EN OEUVRE

10. Suite à la signature de la convention, le maître d'oeuvre doi t éla-
borer et f i na l i se r dans le cadre du design prél iminaire, la solution
d' interception et de traitement retenue lors de l 'étude d'avant-
projet. Le rapport f inal contenant le design dé ta i l l é des solutions
d' intercept ion et de traitement doi t être soumis au Ministère pour
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approbation. Dans le cas de projets "c lé en main" , l e contrat v isé
à l ' a r t i c l e 13 t i e n t l i e u de rapport aux f ins d 'approbat ion.

11. Après avoir obtenu l 'approbat ion du Ministère prévue à l ' a r t i c l e 10,
le maître d'oeuvre prépare ou f a i t préparer les p lans, les devis et
les cahiers des charges et do i t les soumettre au Ministère pour
autor isat ion en vertu de l ' a r t i c l e 32 de l a L o i . Aucun lancement
d'appels d 'o f f res pour la réa l i sa t ion des ouvrages ou l 'achat ou la
locat ion d'équipements, ne peuvent être i n i t i é s sans l 'accord du
Ministère .

12. La corporat ion municipale devra s'assurer que les matériaux, pro-
du i t s et équipements u t i l i s é s sont fabriqués au Québec l o r s q u ' i l
existe des matériaux, produits et équipements québécois susceptibles
de répondre aux besoins à sa t i s f a i r e et s'engager également à a p p l i -
quer la po l i t i que d'achat du Gouvernement.

Sauf dans l e cas où l'approche de projets "c lé en main" est retenue,
l a corporat ion municipale s'engage à adjuger tous les contrats de
cons t ruc t ion , de locat ion d'équipement ou d 'acqu is i t i on de biens à
la sui te d'appels d ' o f f r e s , propres aux projets v i sés , aux soumis-
sionnaires qui ont leur pr inc ipale place d 'a f fa i res au Québec.

13. Dans l e cas où l'approche des projets "c lé en main" est retenues, l a
corporat ion municipale d o i t , au préalable, conclure une convention
"c lé en main" avec les minist res de l'Environnement et des Af fa i res
municipales dans laquel le sont précisées les condit ions du contrat
"c lé en main" et les modalités de son ad jud ica t ion .

Suite à cet te convention "c lé en main" , l a mun ic ipa l i té demande une
ou des proposit ions de contrat "c lé en main" qui doivent être basées
sur la convention et en respecter les condit ions ainsi que toute
autre condit ion établ ie par les ministères des Af fa i res municipales
et de l'Environnement.

Avant d'accorder un contrat " c l é en main" , l a mun ic ipa l i té do i t
avoir reçu au moins deux (2) proposit ions soumises, pour les mêmes
ouvrages, par des entreprises d i s t i nc tes et non -apparentées, sauf �
l o r squ ' e l l e demande une proposi t ion de contrat "c lé en main" à la
Société dans lequel cas, une seule proposit ion est requise; la
Société do i t par a i l l eu rs obtenir deux (2) propos i t ions.

L'adjudicat ion du contrat "c lé en main" ne peut se fa i re qu'après
son approbation par les min is t res de l'Environnement et des Af fa i res
municipales. I l devra de plus ê t re autor isé par la commission muni-
c ipa le du Québec dans l e cas où le financement à long terme est as-
sumé par l e cocontractant.

14. Toute modi f icat ion aux ouvrages autor isés devra f a i r e l ' ob j e t d'une
autor isat ion du Ministère en vertu de 1 . a r t i c l e 32 de la L o i .
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15. La corporation municipale avisera le Ministère de l 'oc t ro i du con-
t ra t de construction et lu i en transmettra une copie dès sa signa-
ture. De même, el le avisera le Ministère du début des travaux.

16. La corporation municipale s'engage à rendre accessibles aux repré-
sentants du Gouvernement, tous les l ivres comptables et les regis-
tres se rapportant à la construction des ouvrages et à permettre
l'accès des l ieux de construction des ouvrages aux représentants du
Gouvernement tout en leur fac i l i tan t l ' inspection des travaux en
cours .

17. La corporation municipale devra produire une déclaration sur les
coûts des ouvrages exécutés dans le cadre du programme d'assainisse-
ment. Cette déclaration portera sur l 'admissib i l i té aux subventions
des ouvrages d'assainissement et fera état du coût des ouvrages non-
admissibles, le cas échéant.

18. La corporation municipale convient de bien ident i f ie r la nature des
travaux en cours et d'ériger à cette f in un panneau publ ic i ta i re sur
le chantier qui fera mention de la participation financière des par-
ties à l 'entente. Les parties conviennent également que les céré-
monies symboliques du début des travaux et de la mise en service des
ouvrages se tiendront en présence du représentant du Gouvernement.

19. Avec l'accord du Ministère, la corporation municipale pourra embau-
cher un surintendant pour l 'usine de traitement, au moment jugé ap-
proprié, à part i r du début de la construction de cet ouvrage.

DISPOSITIONS FINANCIÈRES

20. La corporation municipale s'engage à contracter des emprunts à long
terme pour financer le coût des ouvrages, par des règlements d'em-
prunt d ist incts de tous les autres travaux municipaux.

La présente ne s'applique pas dans le cas des travaux confiés à la
Société québécoise d'assainissement des eaux ou encore pour les con-
t ra ts "clé en main" où le financement à long terme est assuré par le
cocontractant.

21. Le Gouvernement s'engage, à la condition que la corporation munici-
pale respecte toutes les obligations contractées par e l le aux ternies
de la présente convention, à défrayer une partie des coûts des ou-
vrages admissibles et des f ra is de financement sous forme de subven-
tions correspondant à sa quote-part du service de la det te. La par-
t i e des coûts assumée par le gouvernement est établie a ins i :

A. 90% des coûts rel iés au traitement des eaux usées;
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B. Un pourcentage variable des coûts reliés à l ' intercept ion des
eaux usées domestiques (y compris les raccordements des col lec-
teurs) et des coûts reliés à la réhabil i tat ion du réseau ( te l
que défini par les études sur le réseau d'égouts) selon le mode
suivant :

a) 66 2/3% pour la tranche des travaux dont le rapport des
coûts à l 'évaluation municipale est inférieure à 2$/100$
d' éval uation ;

b) 75% pour la tranche des travaux dont le rapport est compris
entre 2$ et 4$/100$ d'évaluation;

c) 90% pour la tranche des travaux dont le rapport est supé-
rieur à 4$/100$ d'évaluation.

Pour les ouvrages d'interception et de réhabi l i ta t ion, le pour-
centage de la participation financière du Gouvernement sera basé
sur l'évaluation foncière imposable uniformisée de la municipa-
l i t é t e l l e qu'établie au moment de la signature de la présente
convention .

Durant la réalisation des ouvrages, le pourcentage sera celui
établi provisoirement lors de la signature de la convention. Ce
pourcentage sera réajusté définitivement à la date de la récep-
tion provisoire du dernier ouvrage d' interception.

Toute autre subvention provenant des gouvernements du Canada et
du Québec ou de leurs agences, consentie à la corporation muni-
cipale pour ces ouvrages, sera déduite de la participation du
Gouvernement.

22. La corporation municipale est responsable du coût du service de la
dette résiduaire .

23. Le coût total des ouvrages indiqués à l'annexe A inclut l'ensemble
des frais contingents admis par la présente convention:

a) Pour les honoraires professionnels (incluant design prél imi-
naire, plans, devis et cahiers des charges, appels d'offres et
surveillance des travaux), un pourcentage variable des coûts de
construction de l 'ordre de:

7,0% pour la réhabil i tat ion
8,0% pour l ' interception

10,0% pour le traitement

Ces pourcentages incluent les frais contingents ënumêrês à l 'a r -
t i c l e 1.2.2 d) .
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b) Pour les f ra i s de laboratoire (incluant forage et sondage, con-
t rô le de qua l i t é , de la compaction et du béton, essais d'imper-
méabi l i té , échantillonnage et mesures de déb i t , e t c . ) , un pour-
centage des coûts de construction de l 'o rdre de:

0,5% pour la réhabi l i ta t ion
1,5% pour l ' in tercept ion
2,0% pour le traitement

c) Pour les f ra i s légaux ( incluant f ra is de recherche, f ra i s d 'ar -
pentage et honoraires professionnels et f ra is re l iés à l 'expro-
p r i a t i on ) , un pourcentage de l 'ordre de 1% des coûts de cons-
truct ion .

d) Pour les f ra is de gestion des organismes intermunicipaux, les
f ra i s réels ne pouvant excéder 3,5% des coûts de construction et
des coûts ident i f iés aux paragraphes 1.2.2 a ) , b) , c) et d ) ; no-
nobstant ce qui précède, les f ra is de gestion de la Société sont
de 3,5% des coûts de construction et des coûts iden t i f iés aux
paragraphes 1.2.2 a ) , b ) , c) et d) et le calcul des f ra is de
gestion de la Société est établ i suivant les modalités du règle-
ment concernant l a gestion f inancière de la société;

e) Pour le financement temporaire un pourcentage de l 'o rdre de 4,0%
des coûts de construction et des coûts ident i f iés aux paragra-
phes 1.2.2 a) , b) , c) et d) .

L'ensemble des f ra i s contingents ne doit pas dépasser 25% des coûts
de construction déf in is à l ' a r t i c l e 1.2.1. Tout excédent à ce 25%
est entièrement à la charge de la corporation municipale. Dans l e
cas d'un projet "c lé en main" les f ra is contingents décr i ts aux pa-
ragraphes a ) , b ) , c) et e) du présent a r t i c l e sont inclus dans l e
coût des ouvrages établ i dans le contrat "c lé en main".

24. Pour respecter ses obligations envers la corporation municipale, le
Gouvernement s'engage à effectuer ses versements suivant les échéan-
ciers en capital et intérêts pour chacune des émissions ou part ies
d'émissions re lat ives aux ouvrages ou suivant les échéanciers re l iés
à un contrat "c lé en main" avec financement à long terme.

Dans le cas d'un recours aux services de la Société, les versements
du Gouvernement seront effectués à la Société selon les mêmes condi-
t ions .

25. le Gouvernement s'engage à effectuer les études EPIC et à en assumer
la t o t a l i t é des coûts, y compris les sommes versées en salaires et
bénéfices marginaux au p r o f i t des employés municipaux pour tout t r a -
vai l directement r e l i é à la réal isat ion de cette étude EPIC.
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26. Les parties conviennent que les coûts des ouvrages décrits à l ' an -
nexe "A" correspondent à ceux établis par une étude d1 avant-projet
et que le mode de participation financière du Gouvernement s 'appl i -
quera aux coûts réelles des ouvrages admissibles.

Tout éventuel excédent des coûts réels sur les coûts mentionnés à
l'annexe "A", une fois que ceux-ci auront été indexés selon la for-
mule décrite à l ' a r t i c le 27, pourra faire 1 .objet d'un addenda à la
présente convention.

27. Les coûts de chacun des ouvrages couverts par la convention sont au-
tomatiquement indexés au 1er avri l de chaque année. L'indexation
portera sur les montant prévus à la convention à l'égard des ouvra-
ges n'ayant pas fa i t l 'ob jet de contrat à cette date. Le calcul
sera effectué suivant la moyenne annuelle des indices des prix de la
construction non résident ie l le, te ls que publiés mensuellement par
Statistique Canada .

28. La corporation municipale s'engage à fourn i r , dans un délai de t ro is
(3) mois après la réception provisoire, un état déta i l lé et c e r t i f i é
du coût des travaux réalisés et ce, sous la forme requise par le
Gouvernement.

La corporation municipale sera tenue de fournir les copies c e r t i -
fiées des règlements d'emprunt ainsi que les copies des le t t res
d'autorisation de ces règlements, sauf lorsqu'el le recourt à la
Société ou à un contrat "clé en main" prévoyant des modalités d i f f é -
rentes pour le financement à long terme.

Seront aussi fournis l 'é ta t déta i l lé et ce r t i f i é des différentes
émissions effectuées pour payer les ouvrages, les échéanciers rela-
t i f s à cesdites émissions ou parties d'émissions et le pourcentage
des montants se rapportant aux ouvrages admissibles en vertu des
présentes .

29. Le financement à long terme du coût total de réalisation des ouvra-
ges peut s'effectuer en plusieurs tranches ou émissions durant le
déroulement de leur réa l isat ion.

Le maître des ouvrages est responsable de la qualité et du suivi
technique des travaux et , à cette f i n , transmet au Ministère les
pièces et documents techniques requis par la convention, af in de
permettre à celu i -c i de statuer sur l 'admissib i l i té des coûts des
ouvrages te l l e que définie aux art icles 1.2, 1.3, 21 et 23 et d'éta-
b l i r les versements correspondant à la quote-part du Gouvernement au
financement de ces ouvrages.

30. La corporation municipale adoptera un système de charge aux usagers
pour s'assurer que chacun paiera une part équitable des coûts
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d'exploitation des ouvrages, lesdits coûts étant à la charge de la
corporation municipale.

31. La corporation municipale s'engage à fournir au Gouvernement, an-
nuellement ou lorsque requis, un état des coûts d'exploitation des
ouvrages et ce, sous la forme spécifiée par le Gouvernement.

CONDITIONS TECHNIQUES

32. Le Gouvernement s'engage à analyser les réseaux d'égouts desservis
par les ouvrages pour s'assurer qu ' i l s ne sont pas sujets à des ap-
ports inadmissibles en eaux parasites par i n f i l t r a t i o n ou par cap-
tage et à transmettre les résultats obtenus à la corporation munici-
pale aux f ins notamment d 'u t i l i sa t ion dans le design préliminaire.

La corporation municipale peut nommer un représentant pour le suivi
de l'étude Epie. Ce représentant de la corporation municipale par-
t icipe à la supervision et au suivi de 1 ,étude EPIC tout au long de
son dêroul ement.

33. La corporation municipale s'engage à faire effectuer les travaux de
réhabil i tat ion ident i f iés dans les conclusions de l'étude EPIC, jus -
qu'à concurrence du montant inscr i t à la convention après indexa-
t ion .

34. Le design préliminaire des ouvrages d'assainissement, effectué par
le maître d'oeuvre, devra teni r conpte des résultats de l'étude
d1 avant-projet.

Les plans, devis et cahiers des charges dé f i n i t i f s des ouvrages
d'interception et de traitement devront tenir compte des objecti fs
de réduction des débits d'eaux parasites tels qu'établis dans la
convention .

35. Afin de réduire le vol urne des eaux usées, de s'assurer de leur com-
pa t i b i l i t é avec les ouvrages, de minimiser les coûts de construc-
t i on , d'entretien et d'exploitation et d'obtenir un rendement op t i -
mal des investissements, la corporation municipale adoptera:

a) une réglementation sur les entrées de service;

b) une réglementation sur la quantité et la qualité des eaux usées
déversées aux réseaux d'égouts.

36. La corporation municipale s'engage, le tout à la satisfaction du
Ministère, à exploiter efficacement les ouvrages et à les maintenir
en bon état , à avoir le personnel compétent à cette f i n , à insta l ler
l'équipement requis pour contrôler adéquatement le rendement de
l'ouvrage et à se munir des services suffisants de laboratoire.
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Elle s'engage à fournir au Ministère annuellement ou lorsque requis,
un rapport sur le fonctionnement des ouvrages et ce, sous la forme
spécifiée .

Avant la mise en opération des ouvrages ou d'une partie des ouvra-
ges, la municipalité s'assurera qu ' i ls ont été réalisés à la sat is-
faction du Ministère et que ce dernier en autorise la mise en opéra-
t ion .

37. La corporation municipale s'engage à faire parvenir mensuellement au
Ministère un état d'avancement du projet, un état des ouvrages ayant
fa i t l 'ob jet d'un contrat de même qu'un état des montants dépensés
et engagés à part i r de la date de la signature de la convention et
ce sous la forme spécifiée par le Ministère.

DISPOSITIONS FINALES

38. Les parties conviennent de prendre, avec di l igence, toutes les mesu-
res nécessaires à l'exécution des obligations qui leur sont respec-
tivement imposées par la présente convention, de manière à compléter
les travaux suivant le calendrier de réalisation des ouvrages de
1 'annexe "B" .

39. Les annexes "A" et "B" in t i tu lées respectivement "Description des
ouvrages" et "Calendrier de réalisation" font partie intégrante de
la présente convention.

40. La corporation municipale s'engage à négocier une entente avec la
corporation municipale de pour
gérer les ouvrages d'usage commun et te ls que décrits en annexe.

Cette entente sera conclue en vertu des articles 569 à 571 du Code
municipal (L.R.Q. chapitre c-27.1) ou en vertu des art ic les 468 et
469.1 de la Loi sur les Cités et V i l les .

Le mode de fonctionnement administration proposé sera

La répart i t ion déf in i t ive des coûts des ouvrages communs indiqués à
l'annexe "A" sera établie selon la l o i .
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EN FOI DE QUOI l e s p a r t i e s ont apposé l a s igna tu re de l e u r s re-
présentants dunent au to r i sés

SIGNEE A en ce 19

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, représenté par l e M i n i s t r e de l ' E n v i -
ronnement

et

LA CORPORATION MUNICIPALE DE
Représentée par :

et
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ANNEXE A

DESCRIPTION DES OUVRAGES

CORPORATION MUNICIPALE DE:

COURS D'EAU

1. Description générale des ouvrages.

2. Description détai l lée des ouvrages:

- Etude d'avant-projet
- Étude EPIC (à réaliser ou en voie de réalisation)
- Objectifs de réduction des débits d'eaux parasites
- Interception: . intercepteurs

. postes de pompage
- Traitement des eaux usées: . apports d'eaux usées à t ra i te r

. description sommaire du traitement
et de 1'émissaire

. objectifs d'enlèvement des matières
poiluantes

- Rachat

3. Evaluation du coût de l'étude EPIC et des ouvrages:

s'êval ue à

a)
b)
c)

Etude d1 avant-projet
Étude EPIC
L'ensemble du coût des ouvrages
et se répart i t comme su i t :
- Interception
- Rëhabilitation
- Traitement

TOTAL

$
à exécuter

$
$
$
$

La quote-part du Gouvernement pour ces travaux est de T o r d r e de
$ basée sur une subvention de 90% pour le t ra i tement , de

66 2/3% (ou 75 ou 90% selon les cas) pour la r é h a b i l i t a t i o n et l ' i n -
tercept ion et de 100% pour l 'analyse EPIC. La dette résiduaire de l a
corporat ion municipale est en conséquence de To rd re de $.

Tout ces montants sont exprimés en do l la rs de

La pa r t i c i pa t i on gouvernementale aux ouvrages d ' in te rcep t ion et de
r é h a b i l i t a t i o n est é tab l ie sur l ' éva lua t ion foncière imposable un i -
formisée de l a corporat ion municipale au montant de en
date de l a signature de l a présente convention.
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ANNEXE B

CALENDRIER DE RÉALISATION

CORPORATION MUNICIPALE DE:



ANNEXE 10

CONSEIL DU TRESOR

NUMÉRO 149020



Annexe 10

CONSEIL DU TRÉSOR GÉNÉRAL

NUMÉRO 149020 28 FÉVRIER 1984

DEMANDE D'APPROBATION DU RÈGLEMENT N° 2 RÉVISÉ ET DE
L'ORGANIGRAMME DE LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX

�oooOooo�

ATTENDU QUE la l o i de la Société québécoise d'assainissement
des eaux a été sanctionnée le 18 j u i n 1980;

ATTENDU QUE le Conseil d 'administrat ion de la Société est
consti tué depuis le 13 août 1980, suite au décret 2383-80;

ATTENDU QUE le Conseil d 'administrat ion de la Société, à sa
réunion du 13 décembre 1983, a adopté un règlement renplaçant le règle-
ment n° 2 r e l a t i f à la descr ipt ion des responsabil i tés et organigramme;

ATTENDU QUE l ' a r t i c l e 16 de la Loi sur la Société québécoise
d'assainissement des eaux (L.R.Q., C.S-18.21) prévoit que les règlements
de la Société entrent en vigueur sur approbation du gouvernement;

ATTENDU QU'en vertu de l ' a r t i c l e 22 de la Loi sur l 'adminis-
t ra t ion f inancière (L.R.Q., C.A-6), le Conseil du t résor exerce les pou-
voirs du gouvernement en ce qui a t r a i t notamment à l 'approbation des
plans d'organisat ion des organismes autres que ceux visés à la Loi sur
la fonction publ ique;

DEMANDE EST FAITE au Conseil du trésor d'approuver le règ le-
ment n° 2 révisé et l'organigramme de la société t e l s qu'adoptés par ré-
solution unanime par le Conseil d 'administrat ion de la Société. Les do-
cuments c i -a t tachés, c 'es t -à -d i re l'organigramme et l a descript ion des
responsabi l i tés, font part ie intégrante de la présente demande.

Adrien Ouell et te
Ministre



SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX

RÈGLEMENT N° 2

DESCRIPTION DES RESPONSABILITÉS ET ORGANIGRAMME

1. Conseil d'administration

Le Conseil d 'admin is t ra t ion est composé de sept membres nommés par
l e gouvernement. Parmi ces membres, l e gouvernement désigne le pré-
sident et le v ice-président du Conseil , ainsi que l e président d i -
recteur général de la Société. Le Conseil administre les a f fa i res
de la Société.

2. Comité exécut i f

Le Comité exécut i f est composé d'un minimum de t r o i s membres nommés
par l e Conseil d 'adminis t rat ion pour un mandat d'un an . Le p rés i -
dent du Conseil est nommé d 'o f f i ce président du Comité exécut i f . Le
président d i recteur général est également nommé d ' o f f i c e membre du
Comité exécut i f . Le Comité a les d ro i t s et les pouvoirs qui l u i
sont conférés par le Conseil d ' admin i s t ra t i on .

3. Président directeur général

Le président directeur général est responsable, au sens de la l o i ,
de l 'administration de la Société dans le cadre des règlements ap-
prouvés par le Conseil d'administration. Il est membre du Conseil
d'administration et du Comité exécutif, et ve i l l e à l'exécution de
leurs décisions. Il est responsable de l 'appl icat ion des règlements
et politiques de la Société e t , de façon générale, de l 'a t te in te des
objectifs fixés par le Conseil d'administration. I l a tout pouvoir
de l i e r la Société dans le cadre défini par la l o i . Certains pou-
voirs peuvent être délégués aux t i t u la i res de postes de direction à
l ' in tér ieur de la Société, par voie de résolution du Conseil d'admi-
nistration .

4. Comité de gestion

Sous l ' au to r i té du président directeur général, le Comité de gestion



est formé des t i t u la i res des postes de vice-présidents, du secré-
taire et conseiller ju r id ique, de même que de tout autre directeur
désigné par le président directeur général. Le Comité de gestion
est un comité consultatif qui se réunit sur convocation du président
directeur général af in d'étudier les questions relatives à la bonne
marche de la société et à une coordination efficace des actions à
prendre par diverses directions pour atteindre les objecti fs f i xés .
Le Comité de gestion formule des avis et des recommandations à l ' i n -
tention du président directeur général qui est responsable des déci-
sions à prendre selon les mandats et objectifs approuvés par le Con-
seil d'administration.

5. Secrétaire et conseiller juridique

Le secrétaire et conseiller jur idique de la Société t ient à jour les
l i v res , registres et règlements de la Société, conformément à la
l o i . Il a la garde de tous les documents o f f i c ie l s de la Société,
sauf les valeurs et t i t r es financiers et les l iv res comptables. Il
est d'off ice secrétaire du Conseil d'administration et du Comité
exécutif et en rédige les procès-verbaux, sauf sur décision con-
t ra i re du Conseil. Il émet et adresse tous les avis de réunions
requis par la lo i ou les règlements. Il agit à t i t r e de conseiller
juridique de la Société. Il exécute en outre tous les autres man-
dats qui lu i sont confiés par le Conseil d'administration, le Comité
exécutif ou le président directeur général de la Société.

6. Vice-président, gestion des projets

Le vice-président, gestion des projets, est responsable de la gé-
rance de tous les projets d'assainissement des eaux dont la réa l i -
sation est confiée à la Société, en conformité avec les normes et
procédures approuvées et selon les ententes conclues avec les muni-
c ipa l i tés . Ses principales responsabilités sont les suivantes:

1° Établir et soumettre à l'approbation du président directeur gé-
néral les politiques et normes relatives à la gestion des pro-
j e t s , ainsi que ve i l le r à leur application dans tous les projets
sous la ju r id i c t i on de la Société.

2° Assurer une planif ication ordonnée à l'exécution des projets en
tenant compte des ententes conclues avec les municipalités, des
paramètres techniques et financiers et des ressources mises à la
disposition de la Société.

3° Diriger efficacement le personnel de direction et les équipes de
projets dont i l a la responsabilité, vers l 'a t te in te des objec-
t i f s approuvés, en part icul ier les cadres suivants:



Directeur des services techniques, responsable des services
rel iés à l 'expertise et aux techniques touchant l 'assainisse-
ment des eaux, de même que les techniques d'estimation et
d'évaluation des coûts des projets et les techniques de cons-
t ruc t ion , mise en marche des ouvrages, planif ication et or-
donnancement des travaux.

Directeur de projets, Montréal , chargé de la gestion efficace
des projets d'assainissement qui lu i sont confiés dans un
t e r r i t o i r e déterminé et avec les équipes "ad hoc" qui l u i
sont affectées.

Directeur de projets, Québec,
des projets d'assainissement
t e r r i t o i r e déterminé et avec
sont affectées.

Directeur de projets, Estrie,
des projets d'assainissement
te r r i t o i r e déterminé et avec
sont affectées.

chargé de la gestion efficace
qui lu i sont confiés dans un
les équipes "ad hoc" qui lu i

chargé de la gestion efficace
qui lu i sont confiés dans un
les équipes "ad hoc" qui lu i

Directeur de projets, Saguenay-Lac-Saint-Jean , chargé de la
gestion efficace des projets d'assainissement qui lu i sont
confiés dans un t e r r i t o i r e determine et avec les équipes "ad
hoc" qui lu i sont affectées.

4° Approuver la composition des équipes de projets, en consultation
avec le président directeur général , et assurer une coordination
efficace des travaux re la t i f s à la gérance de l'ensemble des
projets confiés à la Société, selon les termes des protocoles
d'entente avec les municipal itês .

5° Prendre les mesures nécessaires pour résoudre les problèmes qui
surviennent dans l'exécution des projets, en consultation avec
le président directeur général et en collaboration avec les
cadres de la Société.

6° Préparer les rapports périodiques sur l 'é ta t et l'avancement des
projets à l ' in tent ion du président directeur général, du Comité
de gestion, du Conseil d'administration et des municipalités.

7° En collaboration avec le directeur, administration et finances,
et les cadres de la Société, et en consultation avec le prési-
dent directeur général , participer au règlement des réclamations
se rapportant à la réalisation des projets.

7. Vice-président, administration et finances



Le vice-président, administration et finances, est responsable de
tous les aspects administratifs et financiers des opérations de la
société selon les budgets, nonnes et procédures approuvés. Ses
principales responsabilités sont les suivantes:

1° Etablir et soumettre à l'approbation du président directeur gé-
néral les politiques et normes relatives aux principaux aspects
des finances et de l 'administration de la Société, de même que
les principes de comptabilité et de contrôle en vigueur à la
Société.

2° Agir à t i t r e de trésorier de la Société; assurer le financement
approprié à court et à long termes, ainsi que la garde des t i -
t res , valeurs et fonds de la Société; et maintenir les relations
nécessaires entre la Société et les divers ministères du gouver-
nement, municipalités et inst i tut ions financières quant aux as-
pects financiers de la gestion de la Société.

3° Diriger efficacement le personnel de direction dont i l a la res-
ponsabilité vers l 'a t te in te des objectifs approuvés, en particu-
l i e r les cadres suivants:

Directeur, finance et contrôle, responsable du plan de f inan-
cement à court et à long terme; des budgets d'exploitation et
de capi ta l isat ion; du service de la dette et des mouvements
de t résorer ie; du contrôle budgétaire de l 'exploi tat ion et
des projets sous la responsabilité de la Société, de la comp-
t a b i l i t é , des procédures reliées au paiement des salaires aux
employés, ainsi que des comptes payables et recevables, ainsi
que des rapports périodiques et autres actions requises pour
assurer le respect de nonnes et conventions comptables rigou-
reuses et des procédures de contrôle des coûts des projets et
des budgets de la Société.

. Directeur, approvisionnement et contrats, responsable de l ' é -
tablissement et de la mise à jour du répertoire des consul-
tants qui se quali f ient en regard des exigences de la So-
ciété; des procédures et actions relatives aux appels d'of-
fres de services professionnels et de construction; de l 'ana-
lyse des soumissions et des recommandations relatives à la
sélection des consultants et entrepreneurs; de l 'établ isse-
ment des contrats de services professionnels et de construc-
t i o n ; de la gestion efficace des services de pré-achats selon
la polit ique d'achats du gouvernement de Québec ainsi que les
normes approuvées par la direction de la Société; du règle-
ment des réclamations ainsi que du suivi des contrats et de
la relance des approvisionnements pour rencontrer les échéan-
ciers et engagements contractuels de la Société.

. Directeur, acquisitions immobilières, responsable de plani-



f i e r , superviser et coordonner les acquisitions immobilières,
en conformité avec les normes et procédures de la Société
ainsi que d'effectuer les démarches nécessaires et d'assurer
un suivi constant des actions relatives aux acquisit ions,
servitudes, droits de passage et autres transactions ou auto-
risations légales nécessaires à l'exécution des projets d'as-
sainissement des eaux selon les protocoles d'entente avec les
municipal itês .

Directeur, services de soutien administrat i f , responsable des
services informatiques, des services de bureau et de secréta-
r i a t , de l'aménagement des locaux, de l ' i n s ta l l a t i on , de
l 'entret ien et du contrôle des divers équipements et locaux
sous la ju r id i c t ion de la Société, de l 'administration des
avantages sociaux et autres aspects administratifs rel iés aux
conditions de travail et aux salaires des employés de la So-
ciété e t , de façon générale, de tous les services de soutien
administratifs de la Société.

8. Directeur, relations-municipalités, Est du Québec, et
Directeur, relations-municipalités, Ouest du Québec

Le t i t u l a i r e de chacun de ces postes, relevant directement du prési-
dent directeur général, est chargé, selon le t e r r i t o i re qui lu i est
assigné, de promouvoir l'image de la Société auprès des municipali-
tés, de développer les méthodes et programmes de promotion et de pu-
b l i c i t é , de faire les démarches nécessaires pour expliquer les ser-
vices de la Société et les avantages des municipalités de confier à
cette dernière la gestion des projets d'assainissement des eaux, de
dir iger la négociation des ententes avec les municipalités selon les
politiques et normes approuvées, sous réserve de l'approbation et de
la signature des ententes par le président directeur général , et
d'assurer un suivi régulier des relations et des informations rela-
tives aux projets en cours avec les municipalités faisant af fa i re
avec la Société.

Directeur, études EPIC

Le t i t u l a i r e de ce poste est chargé de coordonner avec les responsa-
bles du MENVIQ les études EPIC à réaliser sous la responsabilité de
la Société, de coordonner les études nécessaires par des experts-
conseils extérieurs, d'en survei l ler la qualité et les délais d'exé-
cut ion, et de faire rapport aux autorités compétentes des résultats
de ces études selon les mandats reçus, selon les normes élevées de
qualité technique et de bonne gestion.



10. Directeur, contrôle de qualité

Le t i t u l a i r e de ce poste est chargé d 'établ i r les pol i t iques, normes
et procédures relatives au contrôle de la qualité et de ve i l l e r à
leur application rigoureuse dans tous les projets de la Société, de
même que d'assurer le respect des politiques gouvernementales, en
part icul ier la politique d'achat. A cette f i n , i l effectue les dé-
marches, travaux et inspections nécessaires auprès des ingénieurs-
conseils et des entrepreneurs en construction afin d'assurer que les
poli t iques, normes et procédures en vigueur sont respectées, de même
que les plans, devis et contrats dûment approuvés. Il fa i t rapport
au président directeur général des résultats de ses travaux, recom-
mande les mesures à prendre pour corriger les lacunes détectées,
s ' i l y a l i e u , et f a i t le suivi nécessaire selon les directives du
président directeur général . Il accomplit en outre les mandats par-
t icu l iers qui l u i confie le président directeur général quant aux
projets sous la responsabilité de la Société.

11. Directeur, ressources humaines

Le t i t u l a i r e de ce poste prépare, à l ' in tent ion du président direc-
teur général e t , lorsqu ' i l y a l i e u , du Conseil d'administration,
les énoncés de règlements, politiques et procédures re la t i f s à la
gestion des ressources humaines de la Société. Il assure l ' app l i -
cation de normes professionnelles élevées dans la sélection et le
traitement du personnel de la Société. I l recommande les mesures à
prendre et conseille le président directeur général de même que les
vice-présidents et les directeurs de la société, selon les mandats
reçus, af in de favoriser un rendement de travai l élevé de même que
le développement du personnel. I l ve i l le à l 'appl ication efficace
des out i ls de gestion appropriés: organigramme, descriptions de
tâches, analyse et évaluation des postes, gestion des salaires, éva-
luation du rendement et formation et perfectionnement du personnel
de la Société.

12. Tout le personnel de la Société est rattaché à l'une ou l 'autre des
directions décrites ci-haut. Ce personnel peut être affecté à
divers projets à exécuter à tout endroit de la province du Québec et �
à faire partie d'une ou de plusieurs équipes "ad hoc" chargées de la
gestion des projets d'assainissement des eaux confiés à la Société.

13. L'organigramme de la Société est celui reproduit à l'annexe A.

14. Le présent règlement abroge le règlement n° 2 re la t i f à la descrip-
t ion des responsabilités et plan d 'e f fec t i f (C.T. 138155 du 23 mars
1982).

15. Le présent règlement entre en vigueur à la date de son approbation
par le gouvernement.
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA
SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX TENUE LE 13 DÉCEMBRE 1983

ATTENDU QUE l a Société désire modif ier sa st ructure interne de
manière à maximiser le rendement de ses opérat ions;

ATTENDU QUE le Conseil du t résor a approuvé le règlement n° 2
de la Société r e l a t i f à l a descr ipt ion des responsabi l i tés et à l ' o r g a -
nigramme (C.T. 138155, du 23 mars 1982);

ATTENDU QU'il y a l i e u de remplacer ce règlement n° 2 par un
nouveau règlement décrivant l a nouvelle structure interne de l a Société;

Sur proposi t ion dûment appuyée, IL EST RÉSOLU A L'UNANIMITÉ:

D'ADOPTER le règlement n° 2 i n t i t u l é "Descript ion des respon-
s a b i l i t é s et organigramme" et l'organigramme c i - j o i n t , et

D'EN RECOMMANDER son approbation auprès du Gouvernement du
Québec.

COPIE CERTIFIÉE CONFORME PAR

Me Marc Pin sonna u l t
Secrétaire de 1 a
Société québécoise d'assainissement des eaux

Le 15 décembre 1983


